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AVANT-PROPOS

Le rapport de la Commission royale d'enqu~te sur les ecarts
de prix des denrees alimentaires, signe par les commissaires, a ete ren
du public le 30 novembre 1959. 11 se composait des volumes I et II et
l'introduction du volume I annon~ait un volume supplementaire (volume
III) qui contiendrait le resultat de certaines recherches, des donnees
statistiques et des etudes plus poussees sur la commercialisation de
certaines denrees en particulier. La preparation de ce volume est main
tenant terminee.

Les documents sur lesquelssont fondees les etudes presentees
dans Ie Volume III ont ete mis a la disposition des commissaires au
cours de leur enquete et au moment de La preparation des Volumes I et
II qui contiennent Ie rapport signe de la Commission. Par la suite, un
certain nombre de ces exposes ont ete revises et mis au point pour La
publication. Meme si le Volume III a ete prepare d' apres les instruc
tions des commissaires, ceux-ci n 'ont pas revu les documents revises
qui constituent ce volume. Le volume n'est pas signe par les commis
saires.

Les documents originaux ont ete prepares par les membres du
personnel de la Commission soit en particulier, soit en collaboration.
La preparation des textes du Volume III pour la publication est l'oeu
vre de M. J.A. Dawson, secretaire de la Commission et de M. J.B.
Rutherford, directeur des recherches. Dans les remerciements qui figu
rent au debut du Volume I, on a mentionne La colloboration que Le per
sonnel prepose aux recherches a appor-t.ee a. la realisation du programme
de La Commission. En raison de la somme considerable de travail qui a
ete faite en collaboration pour preparer les documents originaux et de
Is. tache enorme que comportait la revision des documents destines a la
publication, il est impossible d'en attribuer Ie merite a certains mem
or-es du personnel en particulier. Il convientcependant de signaler que
M. W.M. Drummond, membre de Is. Commission, a contribue largement a. La
preparation de deux etudes qui font partie du Volume III et qui sont
intitulees: Le rale des cooperatives dans l'ecoulement des produits
alimentaires au Canada et Le role des offices de vente dans Ie systeme
de vente des produits alimentaires au Canada. L~s etudes sur les den
rees agricoles qui forment une partie importante du volume ont ete pra
paraes sous la direction de M. W.E. Haviland. Voici la liste complete
des membres du personnel prepose aux recherches:

* W.J. Anderson
G. Beckford

* A. Breton
K.E. Carin

* D.W. Carr
* D. Eldon

H.C. Frick

W.E. Haviland
R.E.F. Jones
Frances M. McLean

* D.D. Monieson
* R. Mundell
* R. Parenteau

Z.Y. Yankowsky

'* Ces per-sonnes ont travailH A temps partiel ou pendant un temps limite
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LE ROLE DES COOPERATIVES DANS L I EcOULENENT DES PRODUITS

ALH1ENTAIRES AU CANADA

A toutes fins pratiques, on peut dire que Ie regime d1organi
sation et d' exploitation fonde sur les principes cooper-at.Lf's est intime
ment lie a l'expansion de l'agriculture canadienne. Jusqu'ici, l'acti
vite cooperative a ete de beaucoup lloeuvre des cultivateurs, les pe
cheurs venant en second lieu dans ce domai.ne , Meme 13' il existe un cer
tain nombre de cooperatives de consommateurs, dont plusieurs de fonda
tion assez recente, il n'en reste pas moins que la cooperation mise au
service exclusif des consommateurs nt a jamais constd.t.ue plus qu tune
part relativement minime de l'ensemble du mouvementv, A cet egard, la
situation constateeau Canada differe de faqon marquee de celIe qui re
gne dans les pays importateurs de denr-ees alimentaires comme l'Angleter
re et l'Allemagne, ou les premieres cooperatives furent fondees par des
consommateurs et ou la cooperation pour le benefice des consommateurs
a toujours ete le principal objectif en vue.

Si le mouvement cooperatif au Canada a ete avant tout agrico
le, il est egalement vrai que son activite a surtout porte sur l'ecou
lement des produits agr-i.coLes , De fait, a venir jusqu'a ces quelques
dernieres annees , cooperation dans Le domai.ne agricole et mise en vente
cooperative avaient virtuellement la meme signification. Avec l'accrois
sement du nombre et de la por-tee economique des elements de frais d ' ex
ploitation agricole, cependant, l'achat et la distribution en coopera
tion de marchandises necessaires a la production agricole et de fourni
tures generales pour les fermes ont acquis de plus en plus d'importan
ceo L'ampleur prise par ce genre de cooperation date surtout des vingt
dernieres annees. Dans bien des cas, des cooperatives sladonnant ala
vente ont etendu leur activite a l'achat de fournitures pour leurs mem
bras. Enfin, il y a les cooperatives fonde es en vue de fournir divers
services. Dans cette categorie-la, celles qui fournissent du credit a
cour terme sont les plus anciennes en existence de merne que les plus
nombreuses. D'autres cooperatives de service font Ie commerce des as
surances, distribuent llelectricite et foumissent Ie service telepho
nique, entreprennent 1a construction d1habitations; quelques-unes memes
exploitent des etablissements de pompes funebres.

Clest a coup d'experiences et dlessais que Ie mouvement coope
ratif a pris son essor. 11 s'ensuit logiquement qu'aucune des associa
tions cooperatives en existence nlest calquee sur un modele rigoureuse
ment uniforme en ce qui concerne son organisation et ses operations.

1 Xnoter toutefols que cetta regIe generale souffre quelques excep
tions. Ainsi, la British Canadian Co-operative Society. de Sydney,
(N.-E.), cooperative de consommateurs de 9,000 membres, fonctionne
sans interruption depuis 1906.

82480-2'(,
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a ce point multiplieeen pro-
differents que e cononuque Les

d i ver-ees regions du pays. a. I! autre, at indus-
trie a l!autre, il n'existe aucune uniformite quant aux modes de finan
cement, a l!etendue et a 1 1 aut or i sat i on legale des operations, ni merne
dans le langage employe pour definir Ie mode d'organisation et d'exploi
tation. De plus, la terminologie et les pratiques du mouvement eoope
ratif sont en evolution plus ou moins const.ant.e,

~lalgre cette on a cependant
Le s so c.i.ete s que l s que soient
at l'etendue adherent

generaux r-econnus les societes
nisees selon la forme Parmi ceux-Ia citons
la libre admissibilite, c'est-a.-dire Ie fait d'admettre au statut
membre quiconque Ie desire, sans egard a sa condition financiere.

Un deuxi.eme principe tend a garantir la conduite democr-at.Lque
des affaires de l' organisme en exigeant qu' aucun membre n I ait plus qu I

peu importe Ie actions qulil detient.
comme du regime un membr-a";
l'interet verse investis dans

pas des Limi.t.es Un autre, revet
est celui s e.Lon excedent demeurant en

l'acquittement des frais de l'exploitation doit etre distribue
aux membres en proportion du chiffre d'affaires, clest~a-dire en pro~

portion de llusage qulils ont fait des services de la cooperative. En
plus de suivre ces principes generaux, les cooperatives cherchent aussi
a observer certaines regles fondamentales, dont l'une, d'application ge~

nerale au Canada, oblige a vindre au a acheter aux prix courants les
maz-chandf.ees manut.entd.onneee'", lautrss regles, un peu scrupu-

observees visent, autres, la preference &xx
transactions au comptant transactions a credit,

prendre en vue La propagande et ma-
cooperation.

Ceux qui ont tente d'etablir une bonne definition de cs quI
est une cooperative ont en realite cherche a resumer les principes qui
precedent dans un expose concis et de portee generals. Bien des defi
nitions ont ete offertes, mais llune des meilleures bien etra

~~~~~:,d~~~,Ie ~rr~1)~~~~~~~H~;-l~~~~~~~~~

pays, en par exemple, les sont
plus repandues qulau Canada, cette regle n'est pas appliquee. Les
cooperatives ont pour objectif de livrer une concurrence reelle en
matiere de prix.
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"Une cooperative est une entreprise
qui a ceux qui recourent a ses ser-
vices, dont la direction revient a t0US ses
membres et dont les benefices sont repartis
entre ses membres proportionellement a l'usage
qu'ils font de ses services. 1t

11. cela on peut ajouter que ceux qui adherent a une cooperative ou qui
sont ses clients le font de leur plein gre. Chez les cooperateurs,
l'adhesion a une cooperative ou Ie fait de lui donner sa clientele sont
entierement volontaires.

Caractere general de l'essor des cooperatives

Comme on l'a deja souligne, llinteret manifeste envers la co
operation s'orientait surtout vers l'organisation des marches. La vente
cooperative se repandit graduellement dans tout Le Canada et s i etendit
peu a peu a La majorite des produits de la f'erme, Le mouvement se des-
sina d'abord dans les annees epoque a laquelle des cultivateurs
entreprirent d'organiser et d exploiter des fromageries et des beur
reries. Malgre qu'ils fussent le resultat dlune initiative collective
lancee en vue du bien commun, ces organismes n'en etaient pas mains for
mes au petit bonheur et n avaient pas d'existence legale. Peu a peu,
cependant, a me sur-e que les organismes crees affichaient un caractere de
plus en plus permanent, on chercha a las constituer en societes sous Ie
regime des lois regissant les compagnies ordinaires dans les provinces.
De 1890 a 1910, plusieurs cooperatives furent ainsi constituees. Mais,
comme les lois ordinaires des compagnies ne prevoyaient rien au sujet
du paiement de r-i.stourne s, de La limitation du rendement du capital ni
des restrictions quant au droit de vote, elles ne constituaient pas Ie

ideal de donner llexistence legale a des associations devant etre
selon les de la cooperation.

De plus, bien des petits groupes de cultivateurs manquaient de
ressources pour assumer Ie cout de la constitution en societe sous Ie
regime dlune loi des compagnies. Tout cela amena petit a petit l'adop
tion par les provinces de lois speciales visant les cooperatives. Ces
mesures, qui permettent la constitution en societe moyennant des frais
nominaux existent dans toutes les provinces depuis nambre d'annees. En
fait quelques-unes ont adopte ' loisdifferentes
interessant les Par contre, et malgre les revendications
repetees reclamant une telle mesure, il n'existe pas encore de loi fede
rale speciale autorisant la constitution de cooperatives en societes.

:<>!uoique, pour la grande majorite, Les cooperatives soient en
core relativement petites et n'aient qu'un caractere local, bon nombre
d'entre elles se sont federees en associations regionales ou provincia
les et obtiennent ainsi les avantages d'operations executees sur une
grande echelle. Dans certains cas de production specialisee, concentree
dans des regions donnees 1 organisation cooperative eu tendance a se

a l'echelle plutOt qu'a L' eche.Lke Par
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de
Les pr-Ix a donner a

vergure interprovinciale, voire nationale.

encore
U11e

Proportion de 1a vente des denrees ali
mentaires attribuee aux cooperatives

Afin de determiner
dans de

la proportion
cette proportion

vente comporte une succession d I dont Le nombr-e et 1e caractere
changent radicalement selon les produits, et que les vuies d'ecoulement
sont en general complexes, il est extremement difficile, pour n e pas dire
impossible d'obtenir des statistiques permettant d'etablir avec quelque
certitude la proportion totale de mise en mar che attribuable au regime

at aux aut.r-es cOlmnercialisation. rensei-
exactitude, de a

du pays tout seul,
de meme quIa 1 region au

de denr-ees , Cornrne donnees n I existent
fonder ses conclusions sur des statistiques de

restreinte.

en analy
dans

diver
se

des denrees

On peut se fairs uns idee veritable de 1a situation
sant les details relatifs a l'execution de fonctions
Le domaine de 1a mise en vente. Le tableau 1 indique comment les

d ' o,-,r.,..,,,,,,,,,
La fOliction

Selon Ie
les

de l'ensemble. Il est toutefois
blement opere par les elevateurs
beaucoup plus Heve.

de ces r-aasem-
36.3 p. 100 de

evident que pour tenir cornot.e du rassem
a grain, i1 faudrait que c~ chiffre fut

Arin d'operer la mise au point necessaire, i1 faut se reporter
t.abl.eau 2, qui. r-epar-t.i.t. Les assembleurs selon leur et leur com-

donne la valeur r-asaembl.es ,

Dl Ie
moi tLe au
c<~rt-?ale5

cereales ant
En supposant

par les

1,,,"i'I'I1':: d6ccmbre 1957, les elevateurs a. grain cooperat.ifs appartenant
syndi. cats provinciaux et a. 1 1United Grain Growers Limited

ent, A 2,622, soit un peu plus de 49 p. 100 du nombr-e total, et
nmf(~rmaitmt queLque 55 p, 100 de La capa c.i.t.e d t emmagani.eage des e16-
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TABLEAU l.

Total des
et.abl.Lssement.s Ventes

% (milliers de
dollars)

Total des declarants& 1594 100.0 100.0

Particuliers 945 49.9 473 15.1

Societes en nom
collectif 237 12.5 103,398 11.8

Compagnies constituees 336 17.8 320,682 36.6

Associations cooperatives 370 19.5 318,198 36.3

Autres 6 0.3 720 0.2

a Sur un total de assembleurs de produits 799
faisaient Ie commerce des produits sur lesquels la Comrr~ssion enque
tait. De ceux-la, 5,285 elevateurs a grain niont pas fourni de de
tails pour la ventilation ci-dessus, ce qui V6ut dire que les
1,894 etablissements du tableau ne comprennen t aucun de ces eleva
teurs. D'autre part, 400 assembleurs faisant Ie commerce de produits
dont la Commission ne sloccupait pas, sont au nombre des declarants.

Sour-cas Commerce tableau 13.

nous am~ne a con s cereales ainsi
compte pour 25 p. 100 dans la valeur marchande de taus les produits ras
sembles. 3i, comme on lia deja dit, les cooperatives ant reuni 36.3
p. 100 des produits aut res que les cereales et que cas derniers repre
sentent en valeur la moitie de tous les produits r-asaembl.es , ce.La veut
dire que Ie rassemblement par les cooperatives de produits autres que
les cereales a compte pour 1a moitie de 36.3 p. 100, au 18.2 p. 100,

La valeur mar-cnande Les produits r-aasemhLea

en arrive

Comme le
tabE t a 25 p. 100

ont reuni en denrees
18.2 p. 100 du total, on

cereales par les
DrlDdtlit~s rassembles,

cereales une
chiffre d'ensemble

s!e
dernie

de
de 43 p, 100



TABLEAU 2.

(milliers de dollars)

5,314 679,863
00

410 380,166

'{ 1,055 302,046

7 6,779 1,362,0755,285

5,2851

89

228

318

28

820

321

Acheteurs Organismes
de de Emballeurs

produits vente Elevateurs et Total des

Nombre d 'etablissements

1,169Totaux

Cereales

Animaux de ferme
autres que Les
chevaux

Produits alimentaires
(sauf articles d1epi
eerie et tabac)

Source: 1951, tableaux 3 et 14.
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pour les cooperativesl• Ce pourcentage, bien entendu, ne se rapporte
quia une seule annee et englobe toutes les denr-ees alimentaires de meme
que toutes les sections du pays.

Le tableau 3 montre Ie degre de participation des cooperatives
a la transformation des denrees alimentaires. On y voit que de 1949 a
1957, Ie pourcentage des etablissements cooperatifs a varie dlun peu
moins de 11 p , 100 a un peu moins de 12 p, mo. On y voit aussi que du
rant les neuf annees en cause, ces etablissements cooperatifs ont pris
a leur compte quelque 6 p. 100 du total de la transformation de produits

Vu que Ie pourcentage des etablissements cooperatifs est sen
siblement plus eleve que Le pourcentage de transformation qui leur est
attribue, on peut logiquement deduire qu'en moyenne les etablissements
cooperatifs de transformation ont ete beaucoup plus petits que les au
tres. Cela s'explique quand on songe qu'en 1956, 538 des 855 coopera
tives fabriquaient des produits laitiers et qu'en majorite c'etaient
des fromageries et des beurreries exer-cant, une activit€! puremerrt locale.
Le fait cependant que Les entreprises cooperatives aient accuse une
diminution graduelle tant en nombre absolu qu'en pourcentage de l'ense~

ble, tout en continuant a exe cut.er- Le merne pour cent age de transformation
des produits, laisse entendre qu'en moyenne les fabriques cooperatives
se sont agrandies. Plusieurs raisons expliquent pourquoi les etablisse
ments cooperatifs de transformation ont diminue en nombre pour croitre
en importance. Entre autres choses, les rendements accrus de ces der
nieres annees par unite de superficie ont amene plus de produits a la
transformation dana une region donnee, d'ou necessite d'operations plus
vastes. Dans certains cas, la destruction de fabriques existantes ou
leur etat de desuetude a favorise Ie remplacement de deux petites coope
ratives ou plus par une seule plus puissante. Plus important encore,
nombre de cooperatives locales ont trouve qu'il etait materiellement et
financierement possible (en partie a. cause des moyens de transport
ameliores) de donner a leur exploitation, par fusion ou autrement, l'ex
pansion que des raisons d'ordre technique et economique rendaient neces
saire. Souvent, l'outillage plus recent et plus perfectionne requis
pour pousser plus loin la transformation dans des etablissements a fins
multiples ne peut etre ut ilise avantageusement qu I avec Le volume de tra
vail que procure la fusion de deux etablissements ou plu$. La diminution
marquee du nombre des fromageries et des beurreries cooperatives ces dep
nieres annees est due, dans l'ensemble, a des facteurs tels que ceux-la.2

1 Pour arriver au chiffre de 18.2 p. 100, on a suppose qu'en reduisant
Ie total des ventes dans Ie tableau 1 ($876,471,000) a. la somme de
$682,212,000 (portion du total des ventes attribuee par Ie tableau 2
aux produits autres que les cereales), il faudrait reduire en propor
tion Ie chiffre des ventes des cooperatives etabli a $318,198,000
dans Le tableau 1. Autrement dit, on a suppose qu 'un certain nombre
des 400 assembleurs comptes dans Ie tableau 1 et qui faisaient Ie
commerce de produits n'interessant pas la Commission, adheraient au
mouvement cooperatif.

2 En 1949, il existait 680 fromageries et beurreries cooperatives, soit
37 p. 100 d'un total de 1,862. En 1956, Ie total correspondant n'e
tait plus que de 1,369 etablissements dont 532 cooperatives, au
39 p. 100.



TABLEAU 3. ACTIVITE DES COOPERATIVES Dk~S L1INDUSTRIE DES ALIMENTS ET DES
~QJSSONS, CANADA, 1949-195~

No~bre d'etablissements Valeur brute des produits vendue

Annee Total
Coope
ratives

Pour-cent
du total Total

Coopera
tives

Pour-cent
du total

1949 8,558 942 H.O 2,882,582 178,134 6.2

1951 8,388 988 11.8 3,450,031 200,658 5.8 ....
0

1952 8,263 952 11.5 3,472,517 202,759 5.8

1953 8,129 907 11.2 3,491,962 200,928 :>.8

1954 8,090 886 11.0 3,562,547 206,726 5.8

1955 8,134 883 10.9 3,614.,316 218,865 6.1

1956 8,023 855 10.7 3,826,702 232,366 6.1

1957 8,536 889 10.4 4,171,971 256,279 6.1

Source: BFS, Rapports sommaires annuels sur l'industrie des aliments et des boissons.
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La conclusion la plus importante a tirer des chiffres du
tableau en question est cependarrt que la part de transformation aecom
plie par les cooperatives est tout juste demeur-ee stationnaire. Cala
pourr-a en etonner beaucoup qui savent que les derniere.s annees ont vu
mont.er , peu a peu mais constamment, la valeur en dollars de la trans
formation pratiquee par les cooperatives, de merne que les quantites
absolues de produits t.r-anarormea, Certes, la statistique du tableau 3
prouve ce fait la, mais une hausse parall~le a marque la production de
toutes les entreprises de transformation. Cow~e cette production d'en
semble et cel.Le des fabriques cooperatdvas ont augment.e a La meme ca
dence, la part de la transformation reven&,t aux cooperatives est de
meuree a peu pres la meme. A ce propos, toutefois, il y a lieu de
croire que cette part depasse un peu les chiffres de la derniere colon
ne du tableau 3. Rappelons-nous que ce tableau se rapporte aussi bien
aux boissons qu'aux produits alimentaires. Et comme aucune entreprise
cooperative n'est reconnue comme fabricante de boissons, la valeur de
tels produits devrait etre sous t r-a'Lte de La valeur totale inscrite au
tableau 3 avant de calculer la part des cooperatives qui, avec cetta
mise au point, serait alaI'S portee a quelque chose comme 7 a 8 p. 100.

Bien qu'un tel pourcentage puisse donner une indication assez
juste de l'importance, par rapport a 1 'ensemble du Canada et au groupe
des produits alimentaires, de la transformation executee par les coope
ratives, il n'en reste pas mains que cette importance varie selon les
regions et selon les produits. On peut se faire une idee de la nature
et de l 'etendue de ces ecarts en consultant les tableaux 4, 5 et 6,
qui decrivent la situation existant en 1956, la plus recente annee
pour laquelle les statistiques soient disponiblese

Ces tableaux peuvent donner lieu a plusieurs conclusions.
DI abord, il est evident que la proportion d I an imaux de boucherie et de
fruits at de legumes appretee par les cooperatives est tres faibla
puisqu'elle depasse a peine 2 p. 100 dans Ie cas des premiers et qui
el1e ne s'etablit quia 2.3 p. 100 pour ce qui est des seconds. En
deuxieme lieu, on voit que la part dlappretage d'animaux de boucherie
et de fruits et legumes qui revient aux cooperatives est tres inegale
ment repartie au pays. Clest seulement dans Ie Quebec et l'Ontario
que des cooperatives font l'appretage d1animaux de boucheriel• Quant
aux fruits et aux legumes, la transformation par les cooperatives est
presque exclusive a la Colombie-Britannique, au Quebec et aux trois
provinces Maritimes. L'examen des valeurs marchandes brutes montre
aussi que Le gros de cette transformation est accompli en Colombie
Britannique. En Nouvelle-Ecosse, au Nouveau-Brunswick et dans Ie
Quebec, seul.emerrt une pe t i.t.e part est I' oeuvre des cooperatives, tandis
que dans l'lle du Prince-Ectouard, la proportion correspondante repre
sente pres du tiers du total pour Ia province, mals ne constitue qu'une
infime portion du total pour llensemble du pays.

1 Une salaison cooperative est en voi e d t amenagemerrt a Halifax. mais-
elle niest pas encore entree en exploitation.



4. APPR~TAGE, PAR REGION, D'ANIMAUX DE BOUCHERIE PAR LES COOPERATIVES EN 1956

Region

Nombre d'eta
blissements
en tout

Nombre d'eta
blissements
cooper-at.Lf's

Valeur mar-chande
brute des expedi
tions de toutes
les fabriques

(milliers de
dollars)

Valeur mar-chande
brute des expe
ditions des fa
briques coopera
tives

(rll:i.lliers~-de
dollars)

Proportion
appretee
par Le s
cooperatives

Provinces de
1 'Atlantique 11 0 20,466 0 0

Quebec 40 2 172,597 ) )
16,999 ) 3.4

Ontario 55 2 332,271 ) )

Manitoba 13 0 101,446 0 0

Saskatchewan B 0 31,334 0 0

Alberta 15 0 132,087 0 0

Colombie-Britannique 12 0 54,667 0 0

Canada 154 4 884,889 16,999 2.0

Source: BFS, Rapports sur l'industrie des aliments et des boissons.

,...
'"



TABLEAU 5. FABRICATION. PAR REGION. DE PRODUITS LAITJERS PAR LES COOPERATIVES EN 1956

Nombre d I eta
blissements
en tout

Nombre d 'eta
blissements
cooper-atifs

va:relir-marchanue -~-

Valeur mar-chande brute des expMi- Proportion
brute des expedi- tions des fabri- fabriquee
tions de toutes ques cooperati- par les
les fabriques ves cooperatives
r-mil.n-ers-d~----Tnillliers-ae--------~

dollars) dollars)

Terre-Neuve 2 0 ) ) )

A ~
6,426 ) 1,826 ) 28.4

lIe du Prince-Edouard 17 7
/

.30 6 12,99.3 1,206Nouvelle-Ecosse 9.2

Nouveau-Brunswick .30 7 9,819 .3,180 .32.4
,...
w

Quebec 640 306 182,.394 51,895 28.4

Ontario 478 90 202,221 21,962 18.5

Manitoba 70 17 28,042 6,421 22.9

Saskatchewan 57 .38 28,017 19,279 68.8

Alberta 102 54 41,932 20,168 48.1

Colombie-Britannique 42 1.3 39,940 25,425 63.6

Canada 1,468 5.38 551,78.3 151,361 27.4

Source:BFS, Rapports sur I lindustrie des aliments et des boissons.



TABLE.4.U 6. APPRETAGE, PAR REGION, DE FRUITS ET DE LEGUMES PAR illS COOPERATIV'J!;S EN 1951i

Nombre d I eta
blissements
en tout

Valeur marchande
Valeur marchande brute des expew.- Proportion

Nombre d'eta- brute des expedi- tions des fabri- appretee
blissernents tions de toutes ques coopera- par les
coopeX'atifs lesJ'abr':Lques _t;ivell_~ ~coQQeratiyes

(ffii1liers de (mi11iers de %
dollars) dollars)

Terre-Neuve

Saskatchewan
.,
lIe du Prince-Edouard

Nouvelle-Ecosse

Nouveau-Brunswick

Quebec

Ontario

Manitoba

Alberta
Co1ornbie-Britannique

Canada

6

1

10

16

11

124

196

9
7

66

446

o
o
:3
3

2

9

3

o
o

12

32

233

1,050
4,236

641

39,614

168,~.49

2,739
4,471

28,452

21+9,884

)
)

)

o

o
342

267

1,473

139

o
o

3,601

5,822

o

o
32.6

5.5

3.7

.1

o
o

12.6

2.3

........

Source: BFS, Rapports sur l'industrie des aliments et des boissons.
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line t.ro LsLsme conclusion, dont l'importance saute aux yeux,
clest que Ie gros de la preparation de produits alimentaires par les
cooperatives consiste en la fabrication de produits laitiers. Cette
activite des cooperatives contribue pour 27.4 p. 100 au total des pro
dutts laitiers fabriques au Canada. Il ne faut pas perdre de vue non
plus que c ' est dans toutes les parties du pays que Les cooperatives con
tribuent pour une part vraiment importante a cette fabrication. Les
proportions, qui en sont particluierement considerables en Saskatchewan,
en Alberta et en Colombie-Britannique, sletablissent a pres de la moi
tie dans La premiere province, et aux deux tiers environ dans les deux
autr-es ,

D1autres conclusions interessantes decoulent de l'examen des
donnees du tableau 5. On y voit, par exempl.e, que Le rapport entre
le pourcentage des produits manutentio~~es par les cooperatives et ce
lui des etablissements cooperatifs accuse des ecarts considerables dlune
province a l'autre. Alors qulen Nouvelle-Ecosse, le cinquieme des eta
blissements a realise 9 p. 100 de la fabrication, au Nouveau-Brunswick,
presque le tiers de la fabrication est 1 I oeuvre de 23 p. 100 des etabli~

sements. Dans le Quebec, la realisation des 28 p. 100 attribues aux
cooperatives a requis l'aetivite de 48 p. 100 des etablissements, tandis
qulen Ontario la proportion correspondante de 18 p. 100 a ete lloeuvre
de 18 p. 100 des etablissements de la province. Dans chacune des pro
vinces des Prairies, le pourcentage des fabriques cooperatives a ete le
meme que celui des produits transformes par les cooperatives. Par con
tre, on voit qu'en Colombie-Britannique les etablissements eooperatifs,
dont le nombre etait bien inferieur au tiers du total, ont contribue
pour presque les deux tiers a la production totale. Ces chiffres
laissent entendre que Les etablissements cooper-at.Lf's eta~ent be aucoup
mains cons Ider-ahl.es que les non cooperatife en Nouval.Le-Ecosse et dans
Quebec, que ceux des deux categories s'egalaient en importance en
Ontario et dans les provinces des Prairies, que les etablissements
eooperatifs depassaient un peu les autres au Nouveau-Brunswick et,
entin, qulen Colombie-Britannique ces memes etablissements etaient net
tement plus considerables que celiX de 1 I autre categorie.

Ainsi quill en est fait mention pr-ecedemment., Le nombre de
cooperatives organisees par et pour les consommateurs a ete nettement
limite jusqu I Lct , Cependant, outre Les produits alimentaires que
detaillent les cooperatives de consornmation proprement dites, une quan
tite importante et sans cesse crois sante de e es d enr-ees est achet.ee par
des consommateurs qui s I adressent a des cooperatives dont Le commerce
comprend des articles de production agricole et des accessoires menagers
en general. Le tableau 7 indique, de fagon generale, Ie role que les
cooperatives ont joue au cours des dix dernieres aDnees dans Ie domaine
de la vente des denrees alimentaires au detail.

Il y a deux conclusions prineipales a tirer de ce tableau.
La premiere, c t est, que Les cooperatives canadiennes ne font qu'une fai
ble partie seulement des ventes de denrees alimentaires au detail. Cet
te proportion est effectivement d'environ 2 p. 100. Fait presque aussi
important, rien n'indique que ce pourcentage slaccroitra. Au contraire,
il semble y avoir une 1egere tendance dans 1e sens oppose. Meme si le
volume reel des ventes au detail des cooperatives a augmente const~~



TABLEAU 7. VENTES AU DETAIL DE PRODUITS ALIMliNTAlRES FilTES PAR LES COOPERATIVES AU CANADA,
1949 - 1957

Produits alimentaires achetes au detail

Annee

1949
1950
1951
1952
1953
1954
1955
1956
1957

Totala

(millions de
dollars)

2,346
2,584
2,980
3,127
3,232
3,401+
3,589
3,843
1+,137

Par l'intermediaire
des cooperativesb

(millions de
dollars)

1+9.6
56.5
57.8
58.5
70.1
63.9
61.5
68.2
75.0

Pour-cent.age
du total

2.1
2.2
1.9
1.9
2.2
1.9
1.7
1.8
1.8

Mombra des cooperatives
signalant des ventes
de denr-ees alimentaires

799
857
852
790
928
802
823
798
792

....
0'1

Sources: a Depenses personne11es pour l'alimentation, extraites des Comptes nationaux (revenu at depense),
moins les denrees alimentaires consommees sur les fermes, les autres denrees a1imentaires con
sommees "en nature" et les denrees alimentaires consommees dans les restaurants.

b Sommaires annuels sur la cooperation au Canada, portant sur certaines annees dont 1a fin est
etab1ie au 31 jui11et at prepares par la Division de l'economie du ministere de l'Agriculture.
(Bien que Les rapports presentes puissent varier et , de fait, varient d tune anriee .9,l'autre
quant a leur integralite, la Division de l'economie pense qu 'i1s englobent au moins les neuf
dixHlmes des af'faires des cooperatives de vente et d t achat., Des observations sur ce sont

dans les rapports de 1948 et de 1957.)
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ment at de fa~on assez marquee, ces augmentations se sont accompagnees
d'accroissements correspondants des ventes globales de denrees alimen
taires au detail. Par suite, l'importance relative des cooperatives
dans Le domaine du detail est demeur-ee Inchangee en SOITJlIle.

Afin de concilier la faible proportion des ventes d1aliments
au detail que font les cooperatives avec Le nombre relativement consi
derable de cooperatives qui ont participe au commerce de detail, il
faut se rappeler que la grande majorite des associations relevees dans
la derniere colonne du tableau 7 sont des cooperatives qui, achetant des
articles destines a. La ferme en general, ont surtout fait Le commerce
de denree s autres que les produits alimentaires. De fait, dans bien des
cas, la part du commerce representee par la vente des denrees alimentai
res a ete relativement peu importante, sinon accessoire au regard du
total.

Bien que les cooperatives jouent un role assez efface dans
l'organisation de la vente des denrees alimentaires au detail par tout
Le Canada, il faut dire qu I elles exercent un commerce de detail impor
tant dans plusieurs centres urbains des provinces de l'Ouest et dans
quelques regions restreintes dlautres parties du pays. De fa~on genera
Ie, la participation des cooperatives n'est importante que dans les quel
ques localites o~ se sent organisees des cooperatives de consommation
assez considerables.

Resume general concernant Ie degre de participation des cooperatives

L'expose qui precede semble justifier les conclusions dlor
dre general suivantes. Tout d'abord, il est evident que la part d'ac
tivite commerciale des cooperatives de beaucoup la plus importante s'est
exercee, jusqu'ici, au niveau de llassemblage local, c'est-a.-dire au
premier des divers stades qui constituent l'ensemble de Lt ent.repr-Lee com
merciale. Les elements de preuve revelent que 7 a 8 p. 100 seulement
de tous les produits alimentaires dlorigine agricole sont conditionnBs
par les cooperatives, que clest uniquement dans Ie cas des produits lai
tiers que Ie conditionnement execute par les cooperatives a accuse des
progres appreciables et que, m~me dans ce cas, la proportion obtenue par
les cooperatives n'a pas eu tendance a augmenter. Pour ce qui est de la
vente au detail, il est bien evident que les cooperatives n10nt pas joue
un role important dans 11 ensemble. Malgre de remarquables succea ob
tenus dans des cas isoles, malgre lletablissement de quelques magasins
cooperatifs de detail assez considerables et un accroissement continuel
du volume absolu des ventes au detail au cours des dernieres annees
la proportion que les cooperatives ont obtenue par rapport a l'ensemble
du commerce de detail n'a guere pu se maintenir. De fait, elle a ete
portee a diminuer legerement ces dernieres annees.
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La section precedente mentionne que 1a majeure partie de 1 1ac

tivite commerciale des cooperatives s'est exercee au niveau de l'assem
blage local, que le conditionnement effectu8 par les cooperativesn'en
a constitue qu'une bien plus faible partie et que les ventes au detail
des cooperatives ont eu assez pen d'importance. En d'autres termes,
i1 y est dit que l'activite commerciale des cooperatives a eu tendance a
devenir bien moins quand on passe du premier aux derniers
stades de l' ensemble de la cormnercialisation. Bien que ces observations

de fa~on une idee exacte de la il faut ex-
j;J.L.LY.LtC' un peu plus en detail La nature precise des taches au fonctions
que les cooperatives afin de faire bien Ie role
que jouent les cooperatives dans le domaine de la vente.

D'apres le recensement de la distribution fait par le Bureau
federal de la statistique, les etablissements officiellement inscrits a
titre d'assembleurs peuvent varier considerablement selon leur genre,
mai.e ils doivent tous avoir une par-td.cu'lar-Lt.d distinctive , Quelles que

leurs autres ou fonctions, ils ne sont pas con-
sideres comme assembleurs fins de 1a statistique a mains qu'ils
n ' achet.errt dire ctement des primaires en vue de les vendre par
La suite soit a leur propre soit a commission. C'est done dire}

autres choses, qu' 188 aux eultivateurs au
a d'autres producteurs au premier degre et que, de 1a sorte, ils parti
cipent a la creation dlun marche et a l'etablissement du prix initial au
du prix a La f'erme , Cependant, il incombe normal.ement. aux assembleurs
d ' accomplir une ou plusieurs autres taches dont la nature et Le nombre
dependent de divers facteurs, comme le genre de denree ou de denrees
dont ils font Ie commerce, la ~ui constitue Ie 'enver~

de I' entreprise, et de suite.

Quelques ser-vi.r-orrt a illustrer Le s si t.uatj ons variees
se pr-e senbent., 'on a deja s i.gna'Le, une

de tous les etablissements oooperatifs de rassemblement comprend les
elevateurs ruraux, qui constituent un important lien dans l'organisa
tion du marche des cereales de l'Ouest canadien. Suivant le mode dlor
ganisation du marche de ces denrees, Ie producteur agricole transporte
les cereales jusqu1a l'elevateur, Elles y sont re~uespar un employe
de l'elevateur qui les pese, les classe et les depose dans un comparti-

puis fait au 'on appelle UJl versement initial.
Le versement est directement au poids La ca-

determinee, a entre l'e1evateur et Fort-
et au montant que la Commis canad.i enne

etablit chsque son cheque et des in-
diquent Ie poids et la categorie, Ie cultivateur re~oit un certificat de
participation qui lui donne le dro i t. d1obtenir, a des dates ul.t.er-Leur es ,
un au plusieurs autres petits versements supplementaires, apres que les
cereales sont vendues et que la Commission du ble a determine Ie mon
tant des versements supplementaires. Au moment ou les cereales sont

dans llelevateur, elles sont assurees et y demeurent
jusqu1a ce qu'il sible ou souhaitab1e transpor-
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ter plus a l'est ou plus a l'ouest dans un elevateur terminus. Ce
moment venu, les employes de l'elevateur chargent les cereales dans un
wagon couvert et prennent toutes les autres dispositions necessaires en
vue de l'expedition. En remplissant ces diverses fonctions, l'elevateur
fait office d'agent de la Commission canadienne du ble. En retour de
ses services, il regoit un certain montant le boisseau, selon le genre
de cereales manutentionnees et la duree de la periode d'emmagasinage.
La Commission des grains etablit et revise periodiquement lestaux per
mise II faut aussi remarquer que chaque elevateur local est simplement
un maillon dlune tres longue chaine d'etablissements exploites par un
des trois syndicats de l'Ouest ou la United Grain-Growers Co-operative
Company.

Un cas analogue au precedent est celui de l'organisation du
marche des pommes en Colombie-Britannigue. La vallee de l'Okanagan comp
te bon nombre d'etablissements qu'on appelle communement des etablisse
ments d'emballage. Quelques-uns appartiennent a des particuliers ou a
des societes commerciales, mais une plus forte proportion d'entre eux
ont un caractere cooperatif. Apres la recolte, Ie producteur transpor
te ses pommes par carnion a l'un de ces etablissements. L'etablissement
cooperatif d'emballage se charge ensuite de les emballer, de les clas
ser et de les emmagasiner. Subsequemment il les charge dans un wagon
de chemin de fer et les exped i.e lorsque demande lui en est faite par la
B.C. Tree Fruits Limited, agence centrale de vente de l'Office des
fruits de la Co.Lombi.e-Br-Lt.anni.que , Normalement, Le producteur choisit
11 etablissement d I emballage au printemps ou au debut de la saison de
culture plutot quIa l'epoque de la reeolte. De fait, les produeteurs
se sont engages par contrat a livrer l~~rs fruits aux maisons dlembal
lage. Ce qui se passe, clest que Ie producteur obtient de la maison
d ' emballage les approvisionnements dont il a besoin, conme des fertili
sants, des produits de pulverisation et des contenants, puis il s'en
gage a livrer ses pommes a eet etablissement au moment de la recolte.
II importe de remarquer que les maisons d'emballage s'occupent d'appro
visionnement et que, en plus des pommes , elles manutentionnent d I aut res
fruits et legumes dans la plupart des cas.

Les maisons d'emballage doivent tenir l'agence centrale de
vente au courant des approvisionnements qu t el.Les ont en mains. De cet
te fagon, cette derniere sait toujours exactement combien de pommes de
chaque qualite et de chaque variete sont a vendre et dans quel etablis
sement ou quels etablissements elles sont ent~osees et d10u elles peu
vent etre expediees. Chaque fois que llagence de vente (la B.C. Tree
Fruits Limited) regoit une commande d'un courtier, elle confirme imme
diatement la commande et telephone a une maison d'emballage pour lui
demander de charger un wagon de maniere qu'il soit pret a etre expedie
a un jour determine, ordinairement Ie lendemain. Quand Ie wagon est
charge, la maison d1emballage fournit au bureau de llagence de vente
des details sur Ie contenu du wagon, Ie numerG du wagon et Ie genre
d'appareil de ehauffage.

Dans ee mode d'organisation du marche, l'agence de vente
verse Le meme prix pour toutes les pommes de La meme cat.egor-Le ou qua
lite. Clest pour ainsi dire, un prix moyen commun , Les maisons d1em
ballage soustraient de ce prix les frais que leur occasionne l'execu-
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tion des diverses fonctions mentionnees ci-dessus et ristournent le sol
de a leurs clients producteurs. Crest ce solde qui constitue le prix a.

ferme au au producteur. Camme les diverses maisons 'emballage n'ont
pas 1a meme efficacite et qu 1e11es exigent des frais differents en re
tour de leurs services, ce prix a tendance a varier un peu d'un produc
teur a. 1 'autre.

On constatera done qu'un etablissement cooperatif d'emballage
de fruits occupe une position a peu pres comparable a celIe d'un eleva
teur oooper-at.Lf a. grains. Meme si 1 etablissement au I' elevateur n ' ont
aucune autorite en matiere de ciation au d'etab1issement des prix,
au sens strict, ils reduisent tous deux Ie prix que touchent les produc
teurs jusqu'a. concurrence du montant qu'ils exigent en retour de leurs
services. De meme, pour ee qui est de la participation a l'achat, ils
font taus deux office d'agents d'une seule autorite en matiere de deter
mination des prix. Dans les deux cas egalement, tous les gains nets des
cooperatives proviennent des frais qu'elles exigent en retour des servi
ces determines qu'elles rendent, non pas des achats et des ventes. II y
a cependant une grande difference entre les deux organismes: l'elevateur
nlest qu'un maillon d'une tres chaine d'etablissements, tandis
que la plupart des etablissements cooperatifs d'emballage de l'Okanagan
sont des entites distinctes.

/ Dans l'organisation du marche des pommes de la Nouvelle-
Ecosse, les assembleurs, qu'il s'agisse de cooperatives ou non, sont de
signes sous Ie nom de vendeurs. De fa~on generale, ils remplissent a.
peu pres les memes fonctions que celles des mai.sons d ' emballage de La
Colombie-Britannique. No:rmalement, Us emballent, classent, emmagasi
nent et expedient les fruits. Mais, contrairement aux maisons d'embal
lage de la Colombie-Britannique, la cooperative de vente de la Nouvelle-
Ecosse achete les pommes, en possession en propre et se charge de
les vendre pour Le compte de se s membr es cultivateurs. Le montant ob-

moins les frais d' des cooperatives, constitue Ie
producteur. vu que la cooperative a l'habitude de

vendre et d'expedier les fruits aux grossistes et, parfois, directement
aux magasins de detail a succursales ou aux gros detaillants indepen
dants, Le prix verse au producteur a tendance as' approcher egalement
du prix accorde au conditionneur au du prix de gros.

Lorsqu'un etablissement cooperatif de rassemblement fonction
ne a. une grande echelle, comme c'est Ie cas de la Scotian Gold qui ma-
nutentionne une forte de toute la recolte, les fonctions
qu il remplit comprennent de conditionnement. A cause de oeLa,
un tel teablissement peut etre considere eomme conditionneur, merns slil

surtout Les fonctions qui se rangent d 'ordinaire sous La ru
generale du rassemblement.

Les obser-vat.Lons faites ci-dessus a. propos de la situation qui
existe en Nouvelle-Ecosse s'appliquent aussi, de fa~on generale, a la
vente cooperative des pommes dans l'Ontario et le Quebec. Le nombre des
fonctions varie un peu selon l'importance de 1a cooperative et la region
qu'elle dessert. Les grandes cooperatives sont mieux pourvues d'instal-
lations d'emmagasinage et de sont plus de s'occu-
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per d tune certaine partie du oonditionnement et sont eer-t.es mieux en
mesure de traiter directement avec les gros detaillants.

Les fonctions que remplissent les cooperatives de produits
laitiers different, sous quelques rapports importants, de celles dont
il a de,ja. ew fait mention. Independaamerrt des autres taches qu ' eHes
peuvent accomplir, les cooperatives laitieres s'occupent presque inva
riablement, ,jusqu'a un certain point, du conditionnement. A cause de
cela, on les range naturellement parmi les conditionneurs meme si elles
accomplisent d'habitude d'autres fonctions auxquelles slajoute Ie con
ditionnement. En outre, vu que ce sont elles qui versent Le prix ini
tial ou Ie prix accorde au producteur de lait ou de creme, elles peu
vent etre regardees oomme assembleurs et comme conditionneurs. Apart
cela, cependant, Ie nombre et la nature de leurs fonctions varient
beaucoup, surtout selon l'ampleur de leur activit:e. Lorsque La coope
rative est une entreprise locale plutot petite qui fonctionne en tant
qu'entite independante, elle s'emploie principalement a. obtenir la ma
tiere premiere sous forme de lait ou de creme, a. fabriquer les produits
et ales ecouler. De fait, outre l'entreposage, Ie conditionnement et
l'emballage qu'elle fait dans une certaine me sure , c'est peu probable
qu'elle s'interesse a d'autres choses. D'autre part, lorsque la coope
rative est assez importante, comme c'est Le cas, par exemple, de la
Fraser Valley Milk Producers I Association, des syndicats laitiers du
nord ou du centre de l'Alberta, de la Saskatchewan Coo erative Creamer
Association, de La United Dairy and Poultry Cooperative recemment for
mee en Ontario) au de la Cooperative Agrioole de Granby, dans Ie Quebec,
il se peut que l' ensemble du programme d I exploitation comprenne plu
sieurs formes d'actitive en plus du conditionnement. Ces grosses coo
peratives transportent souvent Le lait ou La creme des fermes aux fa
briques. Dans la plupart des cas, elles font du commerce de gros, tan
dis que celles qui vendent Le lait nature et La creme font aussi du de
tail.

Les etablissements d'emmagasinage de la Saskatchewan Coopera
tive Creamery servent beaucoup en tant qulentrepBts frigorifiques pu
blics. Cette cooperative fait aussi office d'agent de vente, a titre
de consignataire, pour Ie compte de la Delnor Frozen Foods et s'emploie
a obtenir des approvisionnements pour les detaillants de creme gl.acee ,
En outre, tandis que beaucoup de petites cooperatives ont tendance a
fabriquer un seul produit cornme Le fromage ou Le beurr-e , les grosses
cooperatives ant habituellement Ie materiel necessaire a Ia preparation
d tune assez grande variete de produits laitiers. De fait, au eommer-ce
des produits laitiers, elles alIient ordinairement celui d'autres den
rees comma les volailles et les oeufs.

Outre le conditionnemen t proprement dit, La plupart des co
operatives laitieres font beauooup d'emballage. C'est particulierement
le cas du beurre, dont une forte proportion est preparee en pains d'une
livre ou d'une demi-livre et enveloppee avant de quitter la cremerie.
11 en est ainsi egalement des cooperatives qui detaillent du lait na
ture et de la creme. Dans ces cas, las pasteurisation precede naturel
lament l'embouteillage et 1a livraison du produit au consommateur.
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i1 est evident les
cond i tionnement au mo Lns dans

I elles font
En outre, dans certains cas, comme lors
et la creme, elles accomplissent meme les

D' ce
laitieres

ma.is que La
sembleurs et de grossistes.
qu'elles distribuent Ie lait
fonctions des detaillants.

aux pares
sont terminees, la commission sur vente,
du transport sont soustraits des rece
representant le solde at un etat detail
la poste a chaque membre de l'associa-

Les cooperatives de vente de bestiaux sont de trois sortes.
II y a, entre autres, les cercles ou associations locales d1expedition

Ces associations resultent de 1 'action concertee d
cultivateurs d tune en vue d I eliminer la marge de be-

Elles pas constituees en cor-
exploitation n'ont pas de
autre personne de la

mande un wagon a bestiaux ou prend d'autres dispositions afin que Ie
chargement et I' expedition des animaux se fassent a. un jour de t ermtne ,
II se rend chez des agriculteurs ou il leur telephone, afin de s 'assu
rer qu'il y aura assez de bestiaux pour remplir le wagon et, ainsi,
maintenir au minimum les frais d'expedition par animal. Il assume aus

responsabilite du pesage et du chargement, au lieu d'Qv,no,,;1"
de ces services, de liassociation un

Une fo i.s charges, Les bestiaux sont exped.l.es a un
sorrt vendue par une ma.ison de commf.s si.on, cooperative ou

certains cas, ils sont directement aux abattoirs (,onnpr'~t,lt'8

il en existe. Souvent, association est affiliee a une maison de
commission cooperative ou a un abattoir cooperatif, qui vend les animaU&

les cooperatives d'expedition de l'Alberta fonctionnent de con
cert avec l'Alberta Livestock Co-operative Limited, qlli fait office dlor-

central de vente et qui a des agences de vente aux pares a bes
tiaux d'Edmonton et de Calgary. De meme, le service de la vente des
bestIaux a' commis s i.on du du ble de La Saskatchewan agit en

d agence de vente associations d t expedt.td.cn de La Saskat-
De meme auss.i , en 1138 quelques associations d'exneclJ.-
restent recourent a La !1.l1~~l.J:i2::21~~~~:::~::L:~

LaqueLl.e rvend
Lorsque les ventes

frais de parcage et le cout
de vente, puis un cheque

Ie sont envoyes directement par
tioD d'expedition.

liars que La cooperatives de vente
associations locales ou des ag en ces

quelques-unes et du Quebec sont des
Federee de trois etablissements

tandis que 1 'abattoir 1a a Barrie )
tive qui groupe environ 1,500 cultivateurs de la region, exerce son ac
tivite depuis pres de 30 ans. Ge sont principalement des etablissements
de preparation, mais ils font aussi office d'assembleurs et de grossis
tes. Leurs produits prepares sont vendus en majeure partie aux detail
lants et, jusqu'a un certain point du mo ins, sont livres aux magasins
de detail dans les camions des cooperatives. Les prix que les

touchent pour ces leurs frais dloA~Lv.Luav~.vJ.',
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remis aux cultivateurs et constituent Le prix au producteur. Bien en
tendu, a ce prix peut s'ajouter toute ristourne a la fin de l'annee
financiere de la cooperative.

Influence des cooperatives en matiere de prix et d'ecarts de prix

11 semble y avoir trois moyens seulement qui permettent a la
cooperative d'ameliorer les prix verses aux producteurs ou demandes aux
consommateurs. Si elle etait plus importante, plus puissante ou, pour
n'importe quelle raison, plus efficace que ces concurrents du secteur
prive, elle pourrait vraisemblablement demontrer cette superiorite en
payant des prix plus eleves aux producteurs ou en acceptant des prix phB
bas des consommateurs. D1autre part, meme si elle etait incapable d'a
gir ainsi, la concurrence qu'elle exerce en tant que cooperative pour
rait encore etre assez forte pour que les prix courants en general de
viennent plus completement concurrentiels at, par suite, plus favorables
aux producteurs et aux consommateurs. Enfin, meme si la cooperative ne
pouvait pas contraindre les concurrents a relever ou a abaisser les prix,
elle pourrait au moins trouver moyen d'egaler Ie regime de prix moins
satisfaisants qu!ils pratiquent. En d'autres termes, meme si elle ne
pouvait pas faire de meilleurs prix, elle pourrait accorder ou exiger
des prix tout aussi bons. Dans les deux premiers cas, les meilleurs
prix resultant de la cooperation profiteraient aux producteurs et aux
consommateurs en general. Dans le troisieme cas, par contre, les ava~

tages en matiere de prix n I iraient qu ' aux menbres de la cooperative, et
seulement dans la mesure ou celle-ci parviendrait, au moyen d'une ris
taurue, a supplementer Ie prix accorde au exige.

Bien qu'on puisse illustrer les trois situations que nous ve
nons d1indiquer, 11 y a certainement tres peu de cas ou des cooperati
ves canadiennes ont de propos delibere verse un prix plus eleve au exige
un prix moindre que leurs concurrents du secteur prLve, Une exception
marquante a ce propos est la British-Canadian Co-operative Society du
Cap-Breton, cooperative de consommation qui a fonctionne sans interrup
tion depuis 1906. M~me si elle s'occupe aujourd'hui de presque toutes
les denrees de consommation, son commerce a porte surtout, pendant
des annees , sur Les produits alimentaires, y compris l'explaitation d tun
service de distribution de lait nature et d'une boulangerie. II est a
remarquer que, pendant des annees, elle a vendu Ie pain lc. de moins la
miche que le prix ordinairement exige par ses concurrents et verse aux
agriculteurs 20c. de plus les 100 livres que le prix etabli par l'Office
provincial du Lai.t., En outre, grace aux excedent.s enr-egi.s tr-es au chapi
tre des produits laitiers, elle a ete en mssure de verser une ristourne
a ses membres et, de la sorte, les faire beneficier d'un prix a la con
sommation moins eleve 1. En augmentant ainsi Le prix verse au producteur

1 Voir Ie memoire presente a la Commission par l'Union des cooperatives
du Canada, p. 4174 du compte rendu des seances. Gette cooperative a
aussi fourni des renseignements dans ses reponses au questionnaire de
la Commission.
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et en abaissant Ie prix exige du consommateur, cette cooperative a evi
demment reussi a retrecir l'ecart commercial dans Ie cas de ses propres
membres.

Le regime d'etablissement des prix generalement enonce par les
cooperatives indique peut-etre davantage que des exemples comme ceux qui
on vient de donner sont tres rares au Canada. Repondant aux questions
de la Commission, les representaDts dlunions cooperatives et d1entrepri
ses cooperatives de divers endroits ont eM pour ainsi dire unanimes a.
de darer qu I en pratique aus si bien qu ! en tant que regle de conduite ge
nerale, on verse au demande le prix courant ou ordinaire du marche dans
la region en cause, c' est-a.-dire qu ' on tache de s ! en t enir a. la regIe
generalement acceptee dans les cooperatives, savoir que l'achat au la
vente se fait "au prix du mar-che"; Mais cela ne veut pas dire que les
cooperatives canadiennes nlont jamais ete des concurrents assez puis
sants pour participer a. l'etablissement de ce qu10n a appele les prix
ordinaires du mar-che , Au contraire, dans un nombre remarquable de cas
(parfois, un grand nombre de producteurs ou de consommateurs se trou
vaient en cause), la concurrence des cooperatives a tres certainement
influe sur Ie niveau des prix du marche. En general, une influence de
cette sorte sur I' etablissement des prix a. eu tendance a. varier en pro
portion directe du volume des produits dont s'occupe la cooperative.
Par exemple, il nly a guere de doute que des entreprises cooperatives
comme la Saskatchewan Co-operative Creamery Association, la Fraser
Valley Milk Producers Association, les Maritime Co-operative Services,
la Scotian Gold et maintes autres ont eu une influence tres reelle sur
l'etablissement des prix uniquement parce qu 'elles s 'occupent, dans une
proportion relativement elevee, du commerce de certaines denrees dans
des regions donnees. Toutefois, dans certains cas, il n'a pas suffi
que ces entreprises soient vastes et effectuent une proportion importan
te des affaires pour qu'elles soient sures d'influer a un degre marque
sur l' etablissement des prix. Nous r eviendrons la.-dessus.

Vu que la grande majorite des cooperatives de vente sont de
petites entreprises d ' importance locale at que, dans bien des cas, elles
ne s'occupent que d'une faible partie des produits en cause, il s'ensuit
qu'elles n'ont pu exercer une influence marquee sur les prix. Le plus
souvent, elles ant du s'en tenir aux niveaux de prix etablis par d'au
tres, que ces prix leur paraissent satisfaisants ou non. Dans certains
cas cependant, lorsque 11'1 proportion d'une denr-ee vendu dans un mar-che
particulier etait raisonnablement forte, meme les cooperatives locales
ant reussi a exercer une influence importante sur les prix accor-des ou
demandes.

Mais cela ne signifie pas que les cooperatives locales n'ont
jamais reussi a obtenir de meilleurs prix pour leurs societaires pro
duct.eur-a, Le fait est cependant que, dans les cas au l'on a ainsi ob
tenu un meilleur prix, cela dependait d'ordinaire de ce que, a cause de
l'organisation cooperative, la denree en question etait ecoulee a un
stade plus avance de la mise en vente, et non pas parce qu'on etait ca
pable d ' obteni.r- un prix plus Heve a quelque etape que ce soit. On a
un exemple de cet etat de chases dans les operations de 11'1 Capital Co
operative de Fredericton. En vendant les oeufs directement aux detail
lants plut6t qu1aux etablissements de conservation at aux grossistes,
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cet.t,e cooperative a ete en mesure de payer
douzaine de plus les oeufs ache t.es de ses membres 1.

cents la

Le memoire des Maritime Co-operative Services mentionne un
exemple quelque peu different d1amelioration des prix resultant de la
cooperation. Pendant les cinq derniers mois de 1951, cette cooperati
ve a expedie 26 wagons de bovins des Maritimes a Montreal. Par cette
simple vente a Montreal plutot que dans les provin ces Maritimes, le re
venu net des producteurs a ete de $4, 000 plus Heve que si La vente s Ie
tait faite dans les Maritimes. De plus, llexpedition des bovins a
Montreal a, semble-t-il, sus cite une amelioration des dans les pro-
vinces Maritimes a un moment de I' annee ou normalement i1 y a une dimi
nution. En raison de cette initiative de la cooperative, tous les pro
ducteurs qui ont fait des ventes dans les Maritimes a cette epoque-lB.
ont pu obtenir des prix plus avantageux. Ce qu'on vient de dire fait
ressortir un aspect vraiment important des repercussions que peut avoir
l'action des cooperatives sur l'etablissement des prix. Quand cette
action est a llorigine de changements dans le niveau general des prix
du marche, les producteurs ou les consommateurs en general, non pas seu
lement les cooperateurs, beneficient d'un meilleur prix de vente ou d'~

selon le cas. D'autre quand 1 'action des cooperatives ne
suffit pas a assurer des changements dans le niveau general des prix,
tout avantage relatif aux decoule, semble-t-il, de la ligne de
conduite des cooperatives ou de la methode particuliere d'exploitation
qui leur est propre, et beneficie lliliquement a leurs membres. A ce pro
pos, on peut remarquer que, s I un grand nombre de producteurs e t de con
sommateurs n10nt pas juge bon de devenir cooperateurs, clest, entre
autres raisons, parce qulils ant pu beneficier des meilleurs prix resul
tant de 1 I action des cooperatives sans avoir a assumer d'aucune fa~on

les charges qu'entrainent llorganisation et l'exploitation dlune coope
rative.

Dans 11 exempl,e ment.Lonne plus haut, alors que Les Maritime
Co-operative Services un meilleur prix pour les bovins des
producteurs des Maritimes, ce resultat a ete obtenu parce que la coope
rative a constate qulil etait possible et avantageux de vendre ces ani
maux a Montreal plutBt que dans les provinces Maritimes. On dira que
chaque producteur aurait pu faire la meme chose lui-meme aussi bien que
la cooperative mais i1 nlen reste pas moins qu'expedier des animaux a
Montreal autrement qulen wagons complets serait economiquement desavan
geux; cette operation n'a ete possible que parce que 1a vente s'est fai-

cooperation. Mais, meme supposer qu'il en eut autrement, Ie
de la cooperative aurait encore ete necessaire, etant donne qu'un

nombre des n'auraient pas ete en mesure d obtenir des
renseignements officiels e t sfir-s quant aux prix sur Les di-
vers marches.

l\Toir Le memoire pr-esent.e a la Cor:mission par les Haritime Co-opera
tive Services Limited, pages 1762-1764 du compte rendu des seances.

82480-3
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Si Les cooperatives peuverrt parfois Lnf'Luer- sur Les prix en
ecidant de 1 lendroit de la vente, elles peuvent aussi slattendre au
leme resultat en decidant du moment de cette vente. Lr ent.r-eposege
eur permet de reduire l'offre a un moment donne, de prolonger 1a pe
-iode de la vente dans Ie cas des produits saisonniers et, de cette fa
on dlobtenir un prix moyen un peu plus e1eve pour la periode en cause.
race aux economies relatives au lieu au au moment de La vente que nous
-enons de mentionner, de nombreuses cooperatives ant change Ie rapport
ntre l'offre et, La demande et, par consequent, les prix decoulant de
eur action reciproque. II est vrai aussi que, se chargeant de cer
,aines fonctions relatives a la vente qulaccomplissaient auparav&~t d'
utres organismes, un grand nombra de cooperatives permetterrG a leurs
iembr-es de rester proprietaires de leur produit jusqu' a. une etape un
.eu plus avancee de la commercialisation e t de toucher Les prix plus
leves que la vente a cette etape plus ,avances permet naturellement
.Iobtenir.

Nous llavons deja dit, une cooperative qui peut n'etre pas
.asez forte pour inf1.uer sur Le niveau des prix dans un mar-che jugera
~eut-etre quill y a parfaitement lieu de s t en tenir aux prix deja
tablis. Dans ce cas-la, llexploitation de la cooperative peut bien
mener ses membres a toucher ou a verser-ce qui equivaut ~ un prix su
,erieur au inferieur a celui que touchent ou versent les producteurs ou
onsommateurs qui n I adherent pas a La cooperative. Void quelle serait
usqu'a un certain point 1 I explication de cet etat de choses:

Meme s i , tout comme 1 1 entreprise pr-i.vee , une cooperative doit
,cquitter les interets sur un capital fixe at d'ex~loitation, elle nla
,as a declarer de benefices aux actionnaires. Dans Ie cas,d'une coope
ative, Les actionnaires sont ses membres at aussi ses f'our-rri.s seur-s ,
e sont des gens qui tirent leur revenu d1une activite comme l'agricul
ure, par example, et n10nt pas a Ie toucher sous forme de benefices
ecoulant des affaires de la cooperative. Clest donc dire que 1a
ooperative peut vraiment fonctionner dlapres Ie prix coutant, tandis
ue les aut.res commerqants dod.vent , en plus du prix de revient de 1 lex
,1oitation, prevoir un benefice pour les actiorrnaires. En raalite, ce
a veut dire que, si une cooperative est exploitee aussi efficacement
ulun autre commerce, e1le aura, tout comme les autres entreprises
ommerciales, un exceden t sur Le prix de revient. Mais, tandis que cet
xcedent permet aux entreprises privees de declarer un benefice qui
era verse aux actiorrnaires, dans Ie cas des cooperatives, il (l'exce
ent ) sera rendu sou s forme de ristourne aux membres de La cooperative
~i en sont aussi les societaires. Ceux qui tOlichent un tel dividende
eneficient vraiment d'un prix de vente plus eleve au d'un prix d'achat
~ins eleve. Dlautre part, les benefices que declare une societe ne
.euverrt signifier une hausse du prix de vente ni une diminution du

d'achat, parce qUills ne sont pas accordes a ceux qui vendent a
ou achet.ent, d 'elle. Vu que La ristourne equivaut a un

eleve pour Le producteur ou a un prix moindre pour Je consom
'ensuit que l'ecart commercial se trouve reduit dans le



27

Si les cooperatives versaient infailliblement dlimportantes
ristournes, les prix at llampleur de llecart commercial en ressenti
raient certainement des effets indirects sensibles. Mais, pour une
raison au pour une autre, un bon nombre de cooperatives nlont pu decla
rer aucune ristourne ou en declarer de fa~on reguliere. D'autre part,
un grand nombre de cooperatives versent toujours des ristournes depuis
longtemps. Quelques exemples indiqueront ce qui slest fait et peut se
faire a ce propos. Au cours des 33 dernieres annees, les membres d~

syndicat du ble de la Saskatchewan ont place environ 25 miilions dans
leur cooperative surtout au moyen de prelevements faits a l'elevateur
sur Ie prix de leurs cereales. Pendant Ie meme temps, ils ontre~u sous
forme de ristourne en especes, quelque 46 millions de dollars et accu
mule un actif de pres de 60 millions represente par des etablissements,
des elevateurs et de 1 I outillage 1. De 1906, annee ou. elle a He for
mee, a 1957, la British-Canadian Co-operative Society du Cap-Breton
a verse plus de 5.3 millions de dollars en ristournes a ses mernbres.
D'autre part, son rapport de 1957 indiquait un actif de plus dlun mil
lion de dollars, dont un montant de $800,000 appartenait direetement
aux mernbres en tant que capital, non pas comme reserve. La ristourne
versee pour l'annee se terminant le 7 mai 1958 etait de 5! p. 100 et
Ie montant effectivement verse a ete de $180,428 2. La Saskatchewan
Co-operative Creamery, qui est maintenant la plus grande entreprise a
s'occuper du beurre, du lait et des produits avicoles dans la province,
a verse de 1946 a 1956, aux agriculteurs qui en sont les proprietaires
environ 3 millions de dollars en ristournes 3. En 1957, Le Saskatchewan
Poultry and Dairy Pool, qui compte 40,000 membres et dont les ventes se
sont elevees a 5 millions et demi de dollars en 1956, a verse $80,700
en ristournes a ses membres 4. En 1956, les cooperatives de vente de
la Saskatchewan ont participe a au moins une etape de la co~~ercialisa

tion de 42 p. 100 des oeufs mis sur Ie marche, de 56 p. 100 des volail
les, de 68.5 p. 100 des produits laitiers, de 57 p. 100 des moutons,
de 31 p. 100 des pores, de 50 p. 100 des gros bovins et des veaux et de
53.2 p. 100 des grains. Jusqulici, les cooperatives de vente ont aug
mente de plus de 100 millions de dollars verses en ristournes Ie reve
nu des cultivateurs de la Saskatchewan 5. De plus, etant donne que
les cooperatives ont manutentionne une forte proportion des produits,
l'activite des cooperatives de vente de 1a Saksatchewan a certainement
suscite une forte concurrence d&~s l'etablissement des prix du marche
en general.

1 Memoire de l'Union des cooperatives du Canada, Compte rendu, p. 4166.

2 Reponse au questionnaire de 1a COITmission.

3 Memoire de l'Union cooperative de la Saskatchewan, Compte rendu,
p. 1501, at aussi reponse au questionnaire.

4 Ibidem, Compte rendu, p. 1502.

5 Memoire de l'Union cooperative de la Saskatchewan, Compte rendu,
p , 1503.

82480-3%
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Que le versement de ristournes n'ait pas etES uniquement Ie
fait des grandes cooperatives ressort clairement de la situation qui
caracterise de nombreuses cooperatives locales de

, par exemple, La Menagere, de Rimouski (P.:..) de
consommat.Lon}, a d.iat.rLbue a ses membres une ristourne

de ~4,150 en 1957, tandis qu'elle portait, la meme annee, une
autre ristourne de ;;$4,576 au credit de leurs comptes de pret ou de ca
pital social; l'Internation Co-operative Stores, de Port-Arthur, a re
mis a ses membres une ristourne representant 1 p. 100 de ses ventes en
1957; La Co-operative Farm Services, de Moncton, a remis a tous ses
fournisseurs de matieres grasses du lait un boni d'un cent par livre de
matiere grasse, plus deux aut.res cents aux so caet.a.u-es en sus du prix
requlier, et qu'elle a egalement attribue aux clients
se laitiere et cremiere la ristourne reguliere sur I'
ces produits vendus par l'entremise de son magasin5;
Co-operative Society, de a remis a ses membres
titre de ristourne durant ses 27 annees d'activite; la iblli@::L.Jj:Qi~~~

and Consumers Co-operative Dairy Limited, en plus de
aux producteurs, a accorde un rabais d'un cent la
sommateur qui achetait une pinte de lait par jour,
de cette somme a ceux qui en achetaient davaDtage;

1 Memoire presente a la Commission par la United-Co~erativesof
Ontario; Compte rendu, p.

Rapport &~nuel de la United Co-operatives of Ontario pour 1958.

3 Document de la Cooperative F6deree de Quebec presente a la
sian royale d'enquete sur les ecarts de prix des denrees alimentai
res, p. 43.

4 Ibid.

5 Memoire de la Maritime Co-operative Services, Compte rendu, p~ 1761.
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dien courant verse a la livraison, les mem~res de 1a First Co-operative
Packers of Ontario ont requ un paiement additionnel sous la forme d'un
dividende de 67c. par porc a la fin de l'annee financiere 1957; la
Cooperative agricole de Granby a rembourse en 1957 $25,552 a ses membres
et a egalement porte une somme de $16,778 au credit de leurs cornptes de
pret ou de capital social; la Grand Falls Co-operative Society de Terre
Neuve, cooperative de consommation qui manutentionne divers produits y
compris des denrees alimentaires a retourne a ses adherents en 1957
$12,546 en especes, en plus de porter au credit de leurs comptes de
prets une somme globale de $12,703; en 1957 la Harwood Co-operative
Creamery, en payant une ristourne de $58,846 ajoutait 4.4c. la livre
au prix que ses membres ont obtenu pour leurs matieres grasses du lait;
ou encore, la North Bay Co-oferative Creamery a annonce en 1957 une
ristourne globale de $5,719 •

Quelques facteurs restrictifs

Meme s'il est abondamment prouve que les cooperatives ant ex
erce une influence considerable sur les prix obtenus par les produc
teurs ou verses par les consommateurs et, du moins, une certaine influ
ence sur l'ampleur de l'ecart entre ces prix, quantite de facteurs ont,
de fait, restreint sensiblement l'etendue de cette influence, surtout
ces dernieres annees.

Tout d'abord, l'influence des cooperatives sur les prix et
les ecarts de prix se trouve restreinte du seul fait que le degre de
participation de cooperatives a la commercialisation est limite. Com
me nous l'avons deja signale, puisque le pourcentage des produits ma
nutentionnes par les cooperatives est souvent nettement restreint,
meme aux niveaux inferieurs de l'organisation du marche, et puisque ce
pourcentage decroit constamment et rapidement a mesure que les produits
s'acheminent vers le consommateur, il s'enslut que l'influence des co
operatives tend a correspondre a ce degre restreint de participation.
Plus encore, le fait que la majeure partie de l'activite commerciale
des cooperatives s'est exercee aux niveaux inferieurs porte a croire
que 1a plus grande partie de 1 'influence que les cooperatives ont eue
sur les prix des denrees alimentaires s 'est exercee au niveau du pro
ducteur plutot qu'au niveau du consommateur, dans l'organisation commer
ciale.

Les facteurs limitatifs qui ressortent de l'examen des faits
se rapportant a l'ecoulement de denrees particulieres sont bien diffe
rents. Dans quelques cas tout au moins, les facteurs limitatifs tien
nent reellement A la nature des institutions. Dans Ie cas des cereales
de l'Ouest, qui font l'objet de la majeure partie des ventes des ooop~

ratives canadiennes, les quatre agences cooperatives de vente, nommement
les trois syndicats provinciaux et la United Grain Growers, n'ont pu
guere exercer d'influence, si elles en ont merne exerce, sur les prix de
vente. La raison en est que depuis 1943 le role de vendeur a ete rempli
par la Commission canadienne du ble et non par les cooperatives. Si les
agriculteurs ant requ plus d'argent par suite de l'activite des coopera-

1 Sauf indication contraire, les renseignements ayant trait aux diver-
ses cooperatives mentionnees plus haut ont ete obtenus des reponses
donnees au questionnaire de la Commission.
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c ' est indire ctement a des re cettes d' accrue s ,
11 est probable, semble-t-il, que 1 'equivalent d rune tres faible aug
mentation des prix a ete obtenu de cette maniere, etant donne qu'au
cours de la derniere decennia on a fait croitre les recettes de fa~on

appreciable parce qu'on a pu utiliser les elevateurs a pleine capacite.
Dans Ie cas du beurre, qui represente un autre element important de
l'activite commerciale des cooperatives, Ie principal facteur determi
nant du prix de vente a ete Ie programme de soutien des prix du gouver
nement federal et non l'activite des laiteries cooperatives ou privees.
Les achats et les ventes du gouvernement ont empeche les prix du beur
re de baisser au-dessous de certains niveaux durant presque toute la
derniere decennie. Bien que ces operations aient assure pour ainsi di
re les transformateurs contre Ie risque normal de subir des pertes pe
riodiques, elles ont egalement rendu difficile ou merne impossible aux
appr-Steur-e des regions a production excedent.ad.re de conserver Les de
bouches qu'ils avaient peniblernent conquis dans d'importants centres
de consommation.

Les observations qui precedent au sujet du beurre siappli
quent egalernent dans une mssure a diverses autres denrees alimen
taires, notamment les oeufs, Ie fromage, la poudre de la chair de
volaille et meme Le pore ainsi que Le boeuf , DaDS ces derniers cas, La
principale difference reside en ceci: tandis que Les prix du beurre ont
presque toujours ete au programme de soutien des ceux
des autres produits en cause smlt demeures au-dessus des niveaux du so~

tien a diverses periodes de la derniere decennia.

Un autre element qui a empeche les cooperatives d ' exercer
toute influence directe dans la determination des prix est la pratique
qui a eu cours dans quelques regions d'etablir par voie de negociation
des prix minimums a I' d t un grand nombre de produi.ts , Partout ou
il existait des offices de vente du type negoc i.at.eur , La possibilite
que les prix s'etablissent par Ie jeu normal de 1a concurrence a eu ten-
daDce a disparaitre. Merne si clest en Ontario que des prix cies
ont eu principalement caul's, 1a pratique slen est repandue ailleurs
recemment, en particulier dans Ie Quebec. Dans Ie merne ordre d'idee
general on peut dire que l'intervention des divers offices provinciaux
de vente du lait dans l'etablissernent des prix a cree de nouvelles et
importantes limites a llaptitude que peuvent avoir les cooperatives
d'influer sur Ie niveau des prix courants.

Independamment de toute action des sur les prix
a la ferrne ou ad! autres paliers initiaux de vente, il est a no-

f'Lnal.emerrt que Le fait merne de l'inexistence relative des coopera
tives de consommation a non seulernent impose des restrictjons precoces
a la capac.it.e des cooperatives de reduire Les prix a La consommation
rnais a semblablernent rendu difficile pour elles de retrecir les ecarts
commerciaux. La simple hausse du niveau general des prix a la produc
tion par suite de l'action des cooperatives n'entraine pas necessaire
ment une reduction de I' ecart. Au contraire, il est plus que probable
que cette hausse se traduise sirnplement par une augmentation correspon
dante au niveau du con somnat.eur , Dans La me sur-e au cela est, il sem-
blerait que Les ant cont.ri.bue a la reduction de I! e car-t,
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seulement dans 1 fun au L' autre des deux concour s de ci.r-const.ancee ci
apres. D'une part, leur influence sur llecart commercial s'est exercee
d~~s un nambre assez restreint de cas ou elles ont pu rerulire les prix
a La consommation tout en augmentant les prix a La production. D'autre
part, lorsqu'i1 a ete possible de supplementer le prix regulier a 1a
production par le paiement dlune ristourne, un retrecissement equivalent
de l'ecart en est resulte, m~me si aucun changement ne s'est produit
dans le niveau des prix a la consommation. Dans ce dernier cas, cepen
dant, les benefices de la reduction de llecart sont alles uniquement &QX

membres des cooperatives en cause. Mais, comme un tres fort pourcentage
de tous les producteurs canadiens sont membres de cooperatives de vente,
i1 s'ensuit qu'un grand nombre de personnes ont tres bien pu participer
a de tels benefices.

Commerce de gros, des cooperatives

Lor-sque, dans La presente etude, nous avcns examine as sez en
detail la p~ture et l'ampleur du rassemblement, de la manutention at de
la vente au detail chez les cooperatives, nous n'avons prete aucune at
tention speciale a leur commerce de gros. Cette omission est due au
manque de donnees statistiques sur la vente en gros comme celles que
ryous avons fournies a l'egard des trois autres etapes de l'exploitation.
Et~~t dO~De cette omission et malgre l'absence de detail statistiques
pertinents, il convient de mentionner quelques faits d'ordre general
au sujet du commerce de gros des cooperatives.

Disons d'abord qu1un nombra assez considerable de cooperati
ves adonnees principalement a La transformation de denr-ees at cl.as sees
officiellement comme telles, remplissent des fonctions de grossistes.
Qu~~tite de beurreries, par exemple, vendent et livrent directement a
des detaillants et pratiquent aussi l'entreposage a une grande echelle.
On peut en dire autant de bien des cooperatives importantes ou regiona
les qui manutentionnent des pommes, d'autres fruits ou les produits de
la basse-cour. Le fait est qu'un grand nombre de grosses entreprises
qui re~oivent des marchandises en consignation de cooperatives locales
ou meme de membres particuliers traitent directement avec les marchands
detaillants et doivent, a ce compte, etre reconnues comme grossistes.
En effet, et ainsi que nous l'avons deja signale, certaines cooperatives
exercent les diverses fonctions ordinairement associees au rassemble
ment, a la transformation et a la vente en gros. La First Co-operative
Packers en est un example.

Outre ces cooperatives plus au moins adonnees au commerce de
gros il y en a toutefois un certain nombre d'autres creees expressement
aux fins de remplir le role de grossistes. Au cours des dix dernieres
annees auxquelles la Commission s'attache particulierement et pendant
longtemps avant, des entreprises cooperatives de gros 0 t fonctionne
dans chaque province, sauf Terre-Neuve. Presentement on compte dix or
ganisations de ce genre. Ce sont toutes des federations provinciales
ou regionales de cooperatives locales, qui forment a leur-tour l'Inter
provincial Co-operative Limited, crees en 1940 pour unifier les achats
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des organismes cooperatifs de commerce de gros et acquerir
ai.ns i. qu I exploiter des ions de cond i t.ionnemerrt e t de fabrica-
tion. D'importa'1tes existent dans les fonctions e t les ope-
rations de ces organismes. Tous fournissent des marchandises, y compris
des denrees alimentaires, aux cooperatives locales qui y adherent. Mais
tandis que ceux de l'Ouest canadien ne vendent pas de produits agricoles,
ceux des provinces de l'Est, depuis l'Ontario jusqu'aux Maritimes,
jouent egalement Ie role d'agences centrales de vente de produits agri
coles tels que le betail et les produits laitiers. Sauf a l'egard des
produits laitiers, ces organis~~s font peu de transformation, bien que
la Cooperative Federee, l'un des deux organismes cooperatifs de gros du
1uebec, possede et exploite des installations de conditionnement des
animaux de boucherie et des volailles. Dal1s l'Ouest canadien, les or
ganismes provinciaux de commerce de gros ne s'adonnent pas a l'ecoule
ment des produits de la ferme, etant donne que ces produits sont ex
clusivement manutentionnes par d'autres cooperatives provinciales ou
regionales, notamment les trois syndicats provinciaux du ble, la United
Grain Growers, les Northern and Central Alberta Dair! Pools, la Saskat
chewan Co-operative Creamery, la Manitoba Dairy and Poultry Co-operative
et d'autres agences analogues. Meme si ces derniers organismes peuvent,
dans bien des cas, stoccuper surtout de transformation, ils remplissent
normalement des fonctions de grossistes aussi, comme nous l'avons indi-

cedemment dans Ie expose.

Tous les organismes de l'Est mettent des produits agricoles
sur Ie marche, mais dans Ie cas de la Cooperative Federee, la vente de
telles d enr-ees contribue pour un chiffre par-td cuLt.sr-ement. imposant au
volume total d'affaires. Au moins les deux tiers de son commerce con
sistent en l'ecoulement des produits de la fermel• Cet organisme
provincial de gros, une federation groupant quelque 375 cooperatives
agricoles, soit les trois quarts du nombre total, et somptant 50,000
membres, ou 40 p. 100 des agriculteurs de la province~, re~oit des
cooperatives qui en font les produits de la ferme qu elle classe,

trans forme (dans cer-t.atns cas), entrepose et vend.

II existe quatre associations cooperatives de gros dans les
I1aritimes mais c ' est la Haritime Co-operative Servi ces Lirnited de
Moncton (NrB.) qui est la plus importante. Plus de 200 groupes locaux
dans ces trois provinces en sont membres actio~naires. Les trois autres
organismes de gros sont en fait membres regionaux des Maritime Co-ope
rative Services.

Les rapports annuels des trois principaux de l'Est
soit les Maritime Co-operative 3er~ices, la Cooperative Federee et

1 Document de la Cooperative federee de Quebec a la Co@nission royale
d'enquete sur les ecarts de prix des denrees alimentaires, decembre
1958, p. 48.

2 Ibid.
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les United Co-operatives of Ontario accusant une hausse appreciable et
constante de leur chiffre absolu d'affaires au cours des dix dernieres
annees. Cependant, en depit de telles augmentations, leur apport en
pourcentage au volume total des ventes nla pas beaucoup change.

Bien que la plupart des marchandises distribuees par les or
ganismes de gr-os aux cooperatives membres se composent de provendes
pour les bestiaux, d'engrais, de machinerie de toutes sortes, d'apparei11
menagers et de divers autres articles pour la production agricole, les
organismes en question sloccupent aussi dlune grande variete de denrees
alimentaires. De plus, leur commerce de ces derniers produits accuse
des progres constants sinon tres considerables au cours des recentes
annees. Un indice de llamelioration constatee dans ce domaine est Ie
fait que les articles d'epicerie qui, en 1953, avaient represente 11.7
p , 100 de tout Le commerce cooper-atd.f de gros ont forme en 1957 1 15.1
p. 100 d'un total beaucoup plus considerable. Une telle augmentation
est en partie due aux cooperatives locales qui se sont occupees d1une
plus grande quantite d'aliments mais elle est encore plus attribuable a
la tendance de celles-ci de se procurer leurs approvisionnements plus
sou vent des associations cooperatives de gros que des etablissements de
gros independants. Pour autant que ces cooperatives locales, y compris
les cooperatives de consommateurs qui sloccupent surtout de vendre les
aliments au detail, n'ont pu beneficier des avantages dont jouissent les
detaillants independants en faisant partie dlun magasin syndique, elles
se sont senties plus contraintes de surmonter leurs difficultes en se
procurant les articles requis des cooperatives de gros plutot que des
grossistes independants. Les associations cooperatives de gros ont dti
a leur tour agrandir leurs etablissements et etendre leur champ dlacti
vite en vue de repondre aux besoins des cooperatives membres en matiere
d I approvis ionnements alimentaires. C I est La raison pour laquelle les
associations cooperatives de gros, tant en Ontario que dans Ie Quebec,
ont commence de s'occuper pour la premiere fois des articles dlepice
rie en 1954 2, et que la Federated Co-operatives Limited (organisme de
gros pour la Saskatchewan et la Manitoba) a construit a Regina en 1956
un entrepot d'epicerie de $250,000. Les cooperatives de gros regionales
et provinciales ont constate un peu de la meme fagon qulil etait de plus
en plus souhaitable pour elles de s e procurer une plus grande quantite
de leurs approvisionnements, y compris les denrees alimentaires, des
associations cooperatives de gros, nationales et internationales. Fina
lement, celles-ci ont montre une tendance plus marquee a fabriquer ou
a traiter les articles requis afin de nlavoir pas ales acheter. Ainsi,
constatons-nous, ce nlest qulen 1947 que llInterprovincial Co-operative
Limited ajouta les articles d1epicerie a sa liste de denrees 3. Depuis

1 La cooperation au Canada, publication annuelle de la Division de
l'economie, ministere de l'Agriculture, Ottawa.

2 La cooperation au Canada, 1954, p. 23.

3 La cooperation au Canada, 1953, p. 29.

82480-4
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elle a graduellement Le nombr-e des comestibles e.LLe
Le commerce. En commence a distribuer de

construite du b18 de La en
C I est a partir de cet.t,e date qu I elle a pu aussi fournir des

produits comme Ie saumon et les confitures sous une etiquette collecti
ve. En 1950-1951 elle ouvrait a Vancouver une nouvelle usine de trai
tement pour Ie cafe et a commence a vendre celui-ci sous une etiquette
collective. En 1952, elle loua a Beamsville (Ontario)2 une fabrique
de conserves qu'elle commen~a d'exploiter. En 1955, elle prit a bail
une s econde conserverie a toujours en Ontario 3 Mais on ne

dire que de telles initiatives prises par les de gros,
bien qu t elles soient suf'f'Lsammerrt nombr-euses et var-Lee s pour reveler
llexistence dl~~e tend~lce constituent une
du commer-ce de gros des denr-ee s alimentaires du pays.

Influence des chaines de magasins de detail sur
llorganisation et Ie fonctionnement des cooperatives

II est bien evident expansion rapide des gr-andes
cha'iries de detail a influence Le s cooperatives de
Elle a tout d1abord contraint celles qui vendent directement aux chai
nes de se charger de services aupplement.ai r es de t.r-a l t.emen t d em
paquetage. Les beurreries cooperatives, par exemple, ant du mettre
beaucoup plus de beurre en pains dlune livre ou d'une demi-livre afin
de satisfaire aux demandes des detaillants. Egalement, les usines
cooperatives de traitement de la volaille ont du se livrer a des tra
vaux additionnels de conditionnement en vue de se conformer aux pres
criptions des acheteurs au detail. En second lieu, les chaines de

tenant a mettre en evidence leurs propres marques, il devient
de en plus difficile figurer certaines marques speci.al.e s
des cooperatives ailleurs dans es cooperatives de detail. Enfin,

des chaines, certains indices, co-
a accroitre l' etendue de leur e xploitat ion en s e fusion

nant ou en prenant d I aut res dispositions en vue de fournir a cas ma
gas ins a succursales des produits de qualite uniforme en approvision
nements considerables et reguliers. II est aussi evident que 1 l expan
sian, et par consequent Le plus grand pouvoir de marchandage des chai
nes, ont oblige au moins certaines cooperatives a penseI' a augmenter
leur propre faculte de marchandage en qualite de vend~lses en veillant

que nlusieurs de Lo caux ecoulent
rnar-chand.ises au leurs vent.es par l' .int.errncd i aar-e

cooperatives centrales. L exemple Ie plus
a la Commission il1ustrer Ie genre de

1 La cooperation au Canada, 1953, p. 29.

2 La cooDeration au Canada, 1952, p. 3.

3 La cooperation au Canada. 1955. p. 1.
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ci-dessus est bien celui de la mise sur Ie marche des produits laitiers
et avicoles de l'Ontario.

Pendant bien des annees la United Co-operatives of Ontario
(association cooperative de gros de la province) a maintenu une Divi
sion de l'industrie laitiere et de l'aviculture. L'activite de celle
ci a consiste en l'exploitation d'un certain nombre de beurreries,
de trois des sept plus grandes manufactures de lait en poudre de la
province et en la vente en g ros d'oeufs et de volailles. Les benefi
ces distribues par la Division se sont eieves, en moyenne, a $52,000
par annee pour les dix dernieres annees • En 1958, les dernieres dis
positions relatives a l'etablissement de la United Dairy and Poultry
Co-operative ont ete prises. Cette cooperative provinciale de vente
des produits laitiers et des volailles est organisee suivant le prin
cipe de propriete centralisee. Elle a ete etablie dans le but de fu
sionner les services de produits laitiers et avicoles de la United
Co-operatives of Ontario et les cooperatives locales de vente des memes
denrees dans la province. Cet element de 1 'exploitation de la United
Co-operatives of Ontario a ete cede au nouvel organisme le ler octobre
1958 et depuis lors plusieurs cooperatives locales de produits laitiers
et avicoles se sent rendues a l'invitation de s'amalgamer avec lui.

Le genre de raisonnement qui a conduit a la realisation de ce
projet particulier est clairement expose dans certaines declarations
que renferme le memoiie soumis a la Commission par Ie president de la
nouvelle cooperative • ~ntre autre choses, ce qui suit presente un
interet particuliera~ent important:

"Nous reconnaissons que les progres actuels de l'agriculture
exigent que les installations soient grandes, diversifiees
et productives ••• La production totale des beurreries de
l'Ontario, au nombre de 217, pourrait etre vendue par 92
fabriques cooperatives. 11 en resulterait un meilleur ren
dement, un benefice plus eleve pour Ie producteur, un
ecart moins grand et une amelioration generale de la qua
lite ••• Dans le cas des oeufs, Ie contrale de la qualite
commence avec une bonne Li.gnee de pondeuses, une alimentation
surveillee, une installation frigorifique sur la ferme,
des livraisons frequentes aux marches de detail ou Le pro
duit est constamment garde en refrigeration••• Le produc
teur doit surveiller de tres pres chacun de ces stades suc
cessifs et se lancer plus energiquement dans 1 'organisation
d'un marche de conditionneurs •.• Dans deux cas la concurren
ce du producteur primaire pourrait influer sur l'ecart des
prix entre Ie producteur et Ie consommateur. Je veux parler
tout d'abord d'une situation qui pourrait se presenter lors
qu1une unique association engagee dans Ie commerce de con
ditionnement ou de detail devient assez puissante pour faire

1 Memoire presente a la Commission par la United Dairy and Poultry
Co-operative, Compte rendu, p. 2332-2335.

2 Ibid.

82480-4'h
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baisser fortement Lee au niveau du producteur et
a assez d1importance pour influencer Ie marche. ce qui
entraine une reduction dans les prix au producteur
maire. D~~s l'autre cas je suis d1avis que, sans compter
Les cooperatives de conditionnement de produits alimentai
res, les seules qui exercent une influence a la hausse sur
prix agissent apres que Ie produit est sorti des mains du
producteur primaire. L'ecart qui en resulte peut etre au
detriment du producteur aussi bien que du consornmat.eur,"

ees citations indiquent clairement pourquoi la nouvelle coope
rative est organisee de fa~on a faurnir les installations les plus con
venables pour recevoir, conditionner et empaqueter les produits laitiers
et avicoles; a faire fonction d10rganisme central de vente et a augmen
ter ainsi Ie pouvoir de marchandage du producteur lorsque celui-ci fait
affaires avec les detaillants importants; et a repondre aux besoins cou
rants des grands etablissements de detail quant a la quantite, a la
qualite et au service.

En realite, les responsables de ce programme tentent simple
ment de mettre a la disposition des producteurs de l'Ontario une coope
rative centralisee de vente semblable aux syndicats de produits laitiers
et de ble de l'Ouest canadien qui ant fonctionne suivant un regime de
propriete regionale ou provinciale.

En plus de tout ce qui precede, il reste encore un autre com
mentaire a faire au sujet des relations entre Ie magasin a succursales
et les cooperatives. Dans au moins certains cas, les representants des
cooperatives de consommateurs affirment que la concurrence de plus en
plus forte des chaines de magaai.ns de detail les a contraints de renon
cer quelque peu a l'intention qu'ils avaient tous de maintenir au plus
bas niveau possible Ie nombre des marques ou des varietes de chaque

les differentes grosseurs par unite, les frais de reclame et
de propagande 1. Hs soutLennerrt egal.emerrt que l' "article vendu a
perte" et les programmes de publicite speciaux des chaines ont rendu
de plus en plus difficile pour les cooperatives de livrer une concurren
ce effective en matiere de prix.

Relation entre les cooperatives et les offices de vente

Par ordre de date d'etablissement, les associations coopera
tives ont precede les offices de vente. De plus, une etude des offices
de vente revele qu'ils ont normalement ete crees en vue d'atteindre
certains objectifs de vente que les producteurs avaient juges desirables

1 Ce point a ete debattu dans les reponses donnees aux questionnaires
par les cooperatives suivantes: Consumers Co-operative Society,
Timmins; Peoples' Co-op (Port Arthur); The British Canadian Co-ope
rative Society; et liLa Familiale" Cooperative de Consommation
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mais qui ne pouvaient etre realises par l'intermediaire des associa
tions cooperatives. Les offices de vente avaient ete institues dans le
but de fonctionner comme organisations alternatives, pouvant remplacer
ou meme donner un meilleur service qU'elles. De plus, pour la plupart
des gens les cooperatives et les offices de vente ont represente deux
concepts diametralement opposes. Alors que les cooperatives donnaient
l'idee d'une initiative purement volontaire, les offices de vente etai
ent consideres com~e des organismes exer~ant une surveillance complete
par contrainte autorisee.

En raison de ces faits et de cas attitudes, il est tres
significatif de voir qu'au cours des dernieres annees les cooperatives
et les offices de vente se sont fusionnes en maintes occasions. Au
lieu de passer pour des organismes de rechange, il arrive qu'ils se
completent les uns les autres. Nous pensons ici au nombre impression
nant de cas ou les cooperatives agissent comme agents d'achat ou de
vente des offices de commercialisation. Au nombre des cooperatives
exer-cant de tEiles fonctions il y a la B.C. Coast Vegetable Co-operative
Association, l'Island Vegetable Co-operative Association, l'Ontario
Cheese Producers Co-operative, l'Ontario Bean Growers Co-operative,
l'Ontario Peach Growers Co-operative, l'Ontario Hog Producers Co-opera
tive, la Saskatchewan Honey Producers Co-operative, la Manitoba Honey
Producers Co-operative, les Maritime Co-operative Services, et les
United Co-operatives of Ontario. Les trois syndicats de ble des pro
vinces de l'Ouest et la United Grain Growers Limited devraient proba
blement figurer aussi dans cette liste puisqu'ils agissent comme agents
de la Commission canadienne du ble. Cette derniere commission differe
quelque peu des autres, toutefois, du fait qu'elle ressemble beaucoup
plus a une commission de service public. Les autres offices n'auraient
pu erister sans loi speciale d'autorisation et leur formation a toujours
ete precedee d'un vote special des producteurs interesses. II n'a pas
eM neceasa.ir-e de recourir a. un tel pro cede dans Le c as de la Commission
du ble bien que plusieurs fois au cours de son existence un sondage ait
ete fait en vue de juger de son degre de popularite. II convient aussi
de noter que tandis que toutes les cooperatives susmentionnees sont des
agents de vente pour leurs offices respectifs, les syndicats de ble et
les United Grain Growers doivent etre classes comme acheteurs plutot
que vendeurs pour le compte de la Conr-Ls s i.on du b.l.e ,

La plupart des cooperatives enumerees plus haut ont ete
fondees apres l'etablissement des offices auxquelles elles sont atta
chees et dans l'intention expresse de servir d'agents a ceux-ci.
D'autre part, quelques-unes existaient longtemps avant la creation des
offices qu'elles servent. Ce qui est vraiment arrive dans l'organisa
tion du marche des cereales de l'Ouest, c'est que certaines fonctions
de vente autrefois executees par les cooperatives ont ete confiees a
la Commission canadienne du ble. Le marche des grains de l'Ouest dif
fere des autres egalement en ce que la Commission du ble ne conpte pas
mains de quatre agents cooperatifs alors que les autres offices nlen
ont qu'un. Peut-etre encore plus significatif est Ie fait que tandis
que les autres offices confient toutes les fonctions d'une agence a
une seule cooperative, la Com~ssion canadienne du ble repartit ce tra
vail entre quatre cooperatives et plusieurs importantes compagnies pri
vees d'elevateurs a grains.
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En ce qui concerne les Maritime Co-operative Services et les
United Co-operative of Ont::.rio, les transactions d ' agence accomplies
pour les offices de vente ne represente qu'une fraction de leur volume
total d'affaires. Outre leurs autres nombreuses entreprises, les
Maritime Co-operative Services agissent comme agents exclusifs de ven
te de deux organismes, soit Ie Nova Scotia et Ie New Brunswick Hog
Marketing Board. De meme, les United Co-operatives of Ontario execu
tent toutes Bortes de services de vente et d'achat en plus d'agir
comme agents exclusifs de vente de l'Ontario Wheat Marketing Board.
De fait, leur travail pour Ie compte de cet office est plus ou moins
occasionnel et n'a ete que tout dernierement.

Le fait que les relations entre ces cooperatives et les of
fices de vente aient augmente considerablement ces toutes dernieres
annees et soient maintenant passablement etendues laisse entrevoir
sous ce rapport une tendance bien marquee de la commercialisation agri
cole. Bien que l'on puisse considerer ces rapports comme se situant
a mi-chemin entre l'activite traditionnelle des associations coopera
tives et celIe des offices de vente poursuivant leur programme, il
semble plus probable qu ' lis sont s impl.ement, un exempLe des dispositions
pratiques que necessite la realisation des programmes des offices de
commercialisation. II est evident qu'un office de vente doit voir d'
un e man.Lsr-e ou d 'une autre a ce que Le travail de commercialisation
soit execute, ce qui comprend les transactionsd'achat et de vente~

Et, bien qu'il puisse arriver que des agences autres que lea coopera
tives soient appeLe s a s'acquitter de telles fonctions, il semble,
pour autant que nous sachions, que de tels cas sont rares. Neanmoins,
il semble vraiment paradoxal de voir que l'on puisse juger necessaire
et praticable de fusionner deux. regimes d'exploitation, dont l'un a
toujours ete a base d'initiative facultative tandis que l'autre a
fonctionne surtout en s aidant de son pouvoir d'exercer une surveillan
ce et de rendre l'adhesion obligatoire.
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ft. \

ROLE DES OFFICES DE VENTE DANS LE SYSTENE DE 'ilENTE DES
PRODUITS ALI!"IENTAIRES AU CANADA

Lors de leurs tentatives en vue de slassurer des prix plus
avantageux et un ecoulemen t plus efficace de leurs produits par 11entre
mise de cooperatives, les cultivateurs canadiens ont constate, a la
longue qulil existe des limites bien precises aux resultats qui peuvent
decouler de l'organisation et de llexploitation des cooperatives. En
particulier, il devenait de plus en plus evident que la nature volontai
re du societariat dans un tel organisme rend impossible de repartir
egalement tant les fardeaux que les avantages parmi tous les producteurs
diune denree et dlexercer la reglementation necessaire en vue d1entre
prendre certaines initiatives et de poursuivTe certains buts dans Ie
domaine de la commercialisation des denrees. L'exemple des producteurs
de fruits de la vallee de I!Okanagan durant les annees 1920-1930 illus
tre bien la situation generale.

Les producteurs en question avaient mis sur pied en 1913 une
cooperative de vente dans l'espoir d'augmenter leur pouvoir de negocia
tion et done leurs prix de vente. lIs ont atteint des resultats assez
satisfaisants au cours des premieres annees. En 1920, cependant, la
production avait augmente sensiblemen t et il devenai t tres difficile de
trouver des marches en nombre suff'Lsant., n en resulta bient6t une
chute des prix. A mesure que les prix baissaient, les producteurs quit
terent les cooperatives et vendirent pour leur propre compte, ce qui
donna bientOt lieu a une concurrence tout a fait nefaste et a un avilis
sement ruineux des prix. Finalement, en 1923, on reorga~isa la coopera
tive sur une nouvelle base. Bien qu'il rut facultatif dty appartenir,
ceux qui en devenaient membres devaient signer des contrats selon le6
quels ils s'engageaient a vendre leurs produits par l'entrernise de l'or
garri.sme, On esper-at t qu t en obtenant la mainmise sur la plus grande par
tie du produit, la nouvelle cooperative pourrait s'assurer des prix plus
eleves et plus stables. Cela, pensait-on, resulterait d'un plus grand
pouvoir de negociation, d1une repartition plus equilibree de l'offre et
de la demande sur toute l'annee et d'un elargissement du marche par suite
de la mise en oeuvre d'un programme de publicite, d'amelioration de la
qualite du produit et d1etablissement de categories differentes a l'egard
du produf.b,

Bien que la cooperative ait eu la mainmise sur 85 p. 100 de
touts la production au debut de son exploitation, elle fut de moins en
moins en mesure, les annees suivantes, d1atteindre les buts qutelle
s'etait fixes. En entreposant les fruits pour les vendre plus tard au
cours de l'annee, elle reduisait les approvisionnements lances sur Ie
marche au debut de l'automne. Cette reduction amena l'augmentation des
prix et donna aux non-cooperateurs l'occasion revee de vendre leurs pro
duits a des prix Sleves teut de suite apres la reeolte et sur les mar
ches voisins,evitant ainsi dlavoir a solder les frais de llamenagement
d1entrepots frigorifiques et de l'e~~agasinage des fruits de merne que
ceux des ameliorations et de liexpedition vers des marches plus eloignese
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consequent, les qui beneficiaient Ie de 1 ?ctivite
de La cooperative etaient ceux n I en faisaien t pas A mesure
que cela devint evident, et comme la ligne de conduite des cooperatives
en matiere d1entreposage amenait l'augmentatian des prix exiges sur les
marches immediats, un nambre de plus en plus grand de membres de la
cooperative entreprirent de vendre pour leur propre compte et done de
ne pas executer leurs contrats. Corrone chaque baisse de la proportion
reglementee rendait de moins en moins possible llatteinte des buts
generaux de l'organisme, et comme on ne pouvait obliger les contractants
a faire honneur a leur les producteurs conclurent bientot
qu'i13 ne pourraient ,jamais atteindre les buts vises en recourant a La
collaboration facultative. lIs se ra~gerent alors a 1 idee qu il fal
1ait faire adopter une mesure legislative qui leur d1exer-
cer une reglementation et entiere du produit, On insista de plus
en plus pour lladoption d1une telle mesure et, en 1927, la legislature
provinciale adopta le Produce Marketing Act. En vertu de cette loi un
ComUe de direction etait autorise a regler 1a date et llendroit de la
vente, la qualite et la quantite du produit vendu et a fixer 1es prix.
On avait egalement prevu la perception d1une taxe destinee a solder les
frais dtexploitation et a etablir un fonds dtegalisation. Le Gomite
fut actif durant cinq ans at reussit dans une grande mesure a empecher
que les marches soient satures at que les prix dL~inuent. En 1931,
toutefois, la loi fut declaree ultra vires pour Ie motif qu1elle tendait
a la reglementation du commerce inter-provincial et que 1 impot consti
tuait une taxa indirecte.

Dans llintervalle, les cultivateurs laitiers habitant la par
tie inferieure de la terre ferme insistaient pour 1 I adoption d'une me
sure semblable. Lor squ ten 1929 Le rapport d tune commi.sai.on royale d t eri
quete nommee pour etudier la question de la vente du lai t recommanda
lIentreprise collective et la concurrence reglementee, La legislature

la loi dite Act for the Relief of Dairy Farmers. Gette loi avait
but de repartir la difference entre les prix du lait et

ceux du lait manufacture entre tous les producteurs de la zone
Vancouveur. Apres vigueur durant trois ans , cette loi

fut egalement declaree ultra vires pour Ie motif que les taxes pergues
constituaient des impots indirects et ne relevaient done pas du pouvoir
de taxation des gouvernements provtnct.aux,

Devant ces decisions juridiques defavorables les producteurs
de la Colombie-Britannique demander-errt au gouvernement federal de leur
accorder Qne aide dans Ie cadre sa legislation. Dans intervalle,
1es cul,tivateurs canadf.ens en ayanf eprouve des diminutions de
revenus pendant annees et surtout depuis Ie debut la crise

1929, cherchaient Le moyen d ameliorer leur sort. En ils en
venaient a croire que revenus etaient bas parce que les
acheteurs de leurs produits devenaient beaucoup moins nombreux et plus
importants. L I amalgamation considerable des industries canadiennes de
produits alimentaires qui avait caracterise les annees 1920 a 1930 pa
raissait appuyer cette croyance. Au surplus, on savait que les culti
vateurs de diverses parties de 1 I Australie avaient obtenu llautorisa
tien legale de reglementer 1 'organisation des marches et qutils slen

largement; egalemen t que La avait
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adopte des mesures semblables en 1931 et 1933. Ala lumiere de ces eve
nements, les producteurs de diverses provinces du Canada demanderent avec
instance l ladoption de mesures legislatives par le gouvernement federal,
ce qui fut fait en 1934 par d1adoption de la Loi sur 1 1organisation du
marehe des produits naturels. Cette loi prevoyait lletablissement d'un
Bureau federal d'organisation du marche autorise a exereer les pouvoirs
prevus par la loi et ales deleguer a des conseils loeaux qui verraient
a 11administration reelle des programmes de vente. Les conseils locaux
etaient autorises a regler l'epoque et l'endroit ou la denree devait
etre mise sur le marche et a designer 11agence par llentremise de la
quelle devait s'effectuer cette mise sur le marche; a determiner le mode
de distribution ainsi que la quantite et le qualite de la denree qui
devait etre mise sur le marehe; a conduire les operations collectives,
et a percevoir des cultivateurs et des appreteurs des droits et taxes
a llegard des permis et pour l'egalisation des reeettes provenant de La
vente de la denree reglementee.

Au cours des dix-huit mois qui suivirent l'adoption de la loi,
les autorites approuverent au moins 22 projets d1organisation du marehe
dont 19 furent mis a pied d'oeuvre. La validite de la loi ayant ete
contestee vers la fin de 1935, celle-ci fut declaree ultra vires en
juin 1936 par la Cour supreme pour le motif que le gouvernement federal
n'etait pas autorise par la constitution du pays a reglementer le com
merce a llinterieur d1une province. Cette opinion fut confirmee par
une decision du Conseil prive en janvier 1937. Pour cette raison et
afin que les programmes visant le commerce purement provincial puissent
continuer a etre appliques, plusieurs provinces adopterent des mesures
slinspirant de la Loi sur llorganisation du marehe des produits natu
rels. A la verite, la Golombie-Britannique, prevoyant la decision que
rendrait la Gour supreme, avait adopte une loi provinciale en juin 1936.
L'Ontario et le Nouveau-Brunswick adopter-en t une mesure semblable en
1937 et, depuis lars, toutes les autres provinces ant fait de meme.
Une mesure provinciale prevoyant llorganisation d 10ffices de vente a
ete adoptee par l'Ile du Prince~Edouard et le Manitoba en 19409 la Sas
katchewan en 1945, la Nouvelle-Ecosse en 1946, Terre-Neuve en 1949,
llAlberta en 1955 et QUebec en 1956. Plusieurs de ces lois provincia
les ont depuis fait l'objet de nombreuses modifications. En vue de
compl.emerrter- ces lois provinciales Le gouvernement federal, apres avoir
exerce une stricte reglementation de la vente des produi ts agricoles
durant plusieurs annees sous l'empire de la Loi sur les mesures de
guerre, adopta en 1949 la Loi sur llorganisation du marche des produits
agricoles, ee qui a pennis aux offices loeaux d'exercer a l'exterieur
de leurs provinces les pouvoirs qu'ils etaient autorises a exercer au
sein des provinces sous l lempire de la 10i provinciale. Une dec i.elon
rendue par la Ccur supreme en janvier 1952 a conf'Lrme la validi te de la
10i sur 1 10rganisation du marche des produits agricoles adoptee par le
gouvernement federal. QUant aux lois provinciaIes, diverses causes
faisant jurisprudence ont demontre que La plupart sont intra vires. Il
slest toutefois eleve de nombreux doutes sur la competence des offices
de vente, etablis sous 1 I empire de lois provinciales, a percevoir des
droits de pe rmfs , des taxes ou autres prelevements excedan t Le montant
necessaire pour combler les frais d 'exploitation immediats, sans une
approbation quelconque du gouvernement federal dans Ie domaine consti-
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tutionnel de I 'imposition indirecte.

Buts et pouvolY's des offices de vente

Bien que les lois proYinciales sur la vente des produits
varient considerablement en ce qui concerne les pouvoirs delegues aux
offices provinciaux, les produits pouvant etre reglementes, la methode
d'etablissement des offices locaux et les pouvoirs accordes aux offices

elles ant toutes Ie msme objet general, soit I des
et revenus agricoles en etablissa'1t des genres de re-

glementation touchant la vente des produits de la f'erme , n avant
tout qu 'Ull tel office avoir mainmise complete sur 1 sntiers pro
duction d'une denree pour pouvoir exercer des genres particuliers de
reglementation. Un trait essentiel des methodes de vente par un office,
c t eab que la minor-ite des producteurs d tune denr'ee peut etre contrainte
par la loi de se conformer aux desirs de la majorite lorsque celle-ci
desire a tout prix la mise en mar-che collective.

Pour atteindre see generaux qui sent d' assurer des prix
et revenus plus eleves j un adopter un mode de reglementation

parmi ceux qui son cho.ix, Comme on sly atten-
on tend en general genre de aux circons-

t.ance s par-td.culLer-es , Cela pour be aucoup de La nature du produf.t.,
de la situation geographique du debouche ou des debouches, des possibi
lites d1amelioration du produit et de llexpansion du marche, des possi
bilites de realiser des economies par l'exercice dlautres fonctions de
comrnercialisation, de l'etendue et du genre de concurrence parmi les
acheteurs, et ainsi de suite. 8i on constate que les producteurs doi-
vent contenter de satisfaisants a cause surtout d'tm pouvoir
de ne goc.latdon office peut faire porter ses efforts a

de s rassur-er de en negocd.arrt col1ectivement.

8i, d1autre dever-sement presque de 1 approvt-
sionnement de toute une annee sur Le mar-che durant la des recol-
tes ou toute autre periode limitee a amene une baisse de prix, un office
peut regulariser llecoulement afin dlequilibrer Ie plus possible lloffre
et la demande et stassurer ainsi un prix moyen plus eleve. 8i Ie but a
atteindre est d10btenir de meilleurs prix en elargissant la demande, Ie
travail de regularisation d'un office peut prendre la forme de program-

particuliers de s tdmu'Lati on de La L.1i ou il
de vendre a des prix sur divers

on comptera lladoption d1un comportant
Ailleurs, pourr-a tenter d'obtenir moyen

en faisant differentes classes
d'un merne produit soient vendues a des groupes a revenus differents sur
les memes marches ou sur des marches differents. Dans d lautres cas, on
pourra tenter d10btenir un prix moyen plus eleve en modifiant, quant a
un produit, les proportions qui en sont vendues a Ifetat frais et a
I' ,hat transforme ou les proportions qui en son t ecoulees par les debou-
ches principaux et par les debouches offerts aux Ou en-

un office pour-ra a obtenir de plus grands pour les
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produc'teur-s en s' autor-isarrt de La mainmise qu iiI a sur Lea approvt st.onne
ments pour reduire les int-ermediaires dans l lexecution de diverses fonc
tions de commercialisation La vente effective de La denr-ee en
cause. Les modes de reglementation effectivement choisis ainsi que Les
facteurs qui ant motive leur choix deviendront manifestes lars de llexa
men des offices en activite a l'heure actuelle. Pour la fin qui nous
occupe, cependant, ce qui importe au sujet dlun office de vente, clest
sa capacite de reglementation. Et, peu importe Le genre particulier que
peut revetir la reglementation, elle est exercee pour des fins que les
cooperatives ordinaires a participation facultative ne atteindre,
ou niatteignent que de loin. I1 est a remarquer-, par que Les
tentatives en v~e de Ie des marches, de leur expansion, ou de
la limitation des approvisionnements qui y sont seront vraisem-
blablement vaines et de cour t.e duree dans Le cas des cooperatives a par
ticipation facultative pour la simple raison que Les non-membres rece
vront certainement des primes aux depens des membres.

Activite reelle des offices de vente

Merne 8i toutes les provinces ont maintenant des mesures
legislatives regissant la vente des produits, en vertu une
majorite determinee de peut dominer une dissidente,
la plupart des regions du pays Iy ont recouru que bien modestement jus
qulici. A diverses reprises au cours des dernieres annees des program
mes particuliers d10ffices de vente ont ete proposes, etudies de fa~on

approfondie ou dans certains cas, adoptes dans une ou plusieurs provinces
des Prairies. II reste cependant que les seuls programmes appliques
jusqu1ici dans ces trois provinces ont ete ceux visant La vente du miel
au Manitoba et en Saskat-chewan, Dans toute La zone de I i1

a a Ilheure actuelle que programmes en vi.gueur bien que deux
eu trois autres existent encore a lletat latent. Le
Marketing Board, etabli en en vertu de La Loi sur
guerra pour resoudre les de commercialisation resultant de la
guerra, a ete dissous en Terre-Neuve, 1 'Office n t a poursuivi
qu tun seul programme durant une seul,e saison, Dans line du Prdnce-Edou
ard, on nt a etabli qu tun office pour la vente des pommes de terre, qui,
nla fonctiorme que durant une periode restreinte. Au Nouveau-Brunswick,
un office du meme genre n I a f'onctdonne que durant deux ans , et bien qu I

il existe encore, 11 n I a pas tente de reglementer Le marche depuis 1954.
En realite, les seuls qui ont fonctionne continue ou
pendant une periode importante dans Las provinces sorrt

Hog Marketing Boards Nouveau-Brunswick et de
Ie New Brunswick Cream Producers Board at Ie Nova Scotia Wool Marketing
Board. Au Quebec, comm!:toolla deja dit, ce n test qulen 1953 qu ton a
promulgue les mesures legislatives pertinentes. Bien qu "un tres grand
nombre de programmes aient ete mis sur pied dans catte province llannee
demiere ou au cours des quinze demiers mois, i1 est evident qulil n'ont
exerce aucune influence soit sur les prix des producteurs soit sur les
marges du marche pendant la plus grande partie de la periode etudiee par
la Commission. En hormis en Colombie-Britannique at en Ontario,

offices de vente pau utilises Merne dans csa
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provinces ils ont surtout ete utilises a l'egard de denrees produites
dans des zones restreintes et par un nombre relativement de pro-
ducteurs hautemen t

De ce qui precede il est evident que llactivite reelle des
offices de vente au Canada a ete beaucoup moins considerable que ne Ie
laisseraient entendre llinteret manifeste en general a llendroit de ces
organismes et l'etude qU'on en a faite. En realite, cette activite
slest limitee jusqu'ici a certaines zones du pays et a un nambre res-
treint de produits au sain de ces zones. En outre, la de fonc-
tionnement des offices a dans plusieurs cas ete tres Parfois
les 0 ff'Lces ont ete dissous apres seul.ene nt une courte tandis
que d~,s quelques autres cas ils ont ete organises que tout derniere
mente Enfin, une majorite des offices qui ont fonctionne plus longtemps
ne contribuent que pour un degre lj~ite aux operations de mise en vente
vu qulils n'ont pas juge bon dlexercer plus qulune reglementation limi
tee. Ala verite, comme on Ie verra plus loin, la plupart font porter
leurs efforts a obtenir des prix plus eleves au moyen de negociations
collectives. Toutefois, bien que ces diverses restrictions laissent
entendre que les operations de commercialisation qu'effectuent les offi
ces de vente soient 1 que la regIe dans notre pays, i1
ne s!ensuit pas que la formation des offices a ete sans consequences ni

leur influence sur les du marche et sur ses marges peut etre
A vrai dire, un nombra considerable d'offices ant fonctionne

de faqon continue pendant plusieurs annees at Ie nombre des offices en
existence a continue dlaccuser une augmentation soutenue o

Genres dloffices ou organisation des genres d'offices

COlTJ1I1e on Lr a dit, LrOntar-Lo et La Colombie-Britannique
les deux provinces les offices de vente ant Ie plus progresse.

1 heure actuelle, programmes ou plans de vente fonctionnent
en Ontario en vertu de la 10i sur la vente des produits agricoles (Farm
Products Marketing Act), y compris Le programme de vente du fromage, qui
fonctionne sous Ie regime de la loi ontarienne de llindustrie laitiere
(Ontario Milk Industry Act)l. Ces programmes peuvent se repartir en
trois grandes categories. Les offices de beaucoup les plus nombreux sont
ceux qu'on appelle ordinairement comites de negociation parce qU'ils
sont charges de negocier les prix et les conditions des contrats avec
Les appret.eur s et les autres achet.eur s , La deuxi.eme a La-

appartiennent seulernent deux ou trois offices, etre conside-
comme celIe qui cumule les fonctions de comite de et

agenoe , Comme Le nom 1 une partie de llactivite de ce s offi-
ces consiste a debattre les prix et les conditions de vente, taDdis qui
une autre partie comprend l'etablissement dlun comite de vente qui peut
assumer une grande variete de fonctions, y compris la vente merne du pro
duit et la perception du paiement. Enfin, quelques offices entrent dans

I Rapport annuel du Service de la cooperation et des marches du minis
tere de l'Agriculture de IIOntario pour llannee terrninee Ie 31 mars
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la categorie des organismes centraux de vente. Le Hog Marketing Board
et Ie Fresh Peach Marketing Board font partie de cette troisieme catego
rie.

En grande partie ces trois categories ou genres dloffices re
presentent reellement trois variantes du role dlun office de vente. Re
gIe generale, la sphere d1activite sletend et Ie nombre et la variete
des methodes de reglementation augment.errt a mesure que lion passe de la
premiere categorie, Ie comite de negociation, a la troisieme, clest-a
dire llorganisme central de vente. II est important de noter qulen Co
lombie-Britannique au les premiers offices canadiens ont ete etablis et

les genres de contraIe etaient les plus diversifies, tous les offices
de commercialisation appartiennent a la categorie des organismes cen
traux de vente. En revanche, les programmes qui ant ete etablis jusqu 1
ici dans la province de Quebec comportent surtout la negociation. Comme
on lla deja fait remarquer, les trois genres d'offices existent en Onta
rio.

Meme si tous ces offices ont les memes buts generaux, leur
organisation et leurs pouvoirs, ainsi que la nature et l'etendue de la
reglementation dont ils se servent different considerablement. Ces
differences tiennent en a ce que les conditions caracterisent
La vente des produits en cause varient consd.der-abkement et en partie a
la periode de temps pendant laquelle les offices ont fonctionne. Lors
qulil est possible de fixer un prix pour des produits qui seront expe
dies plus tard et que la necessite de reviser un prix dont il avait ete
convenu au peal.ab'l.e surgit rarement, pour ne pas dire jamais, cornrne dans
Ie cas des fruits et des legumes destines a la mise en conserve, les

offices de negociation sont tres utiles. D1a.utre part, slil est neces
saire de modifier frequen~ent les prix au cours d'une periode de vente,
llelement negociation devient impraticable. Non seulement les pourpar-
lers prennent beaucoup de mais un prix de par sa nature
dolt etre applicable une per-Lode assez etendue. Clest pourquoi
dans tous les cas ou les doivent etre rajustes il
faut un office du genre des agences, Une fois de il nr es t pas
inusite pour les offices de slorganiser et de fonctionner sur une base
purement negociatrice au cours des premieres annees de leur existence
et de passer graduellement au stade de l'agence a mesure qu1ils acquie
rent de llexperience et que des methodes nouvelles de reglementation
semblent opportunes et possibles. Comme les comites de negociation re
quierent beaucoup moins de capitaux et que leur activite constitue Ie
plus faible degre d possible dans la de vente des pro-
ducteurs, i1 est tout naturel qu ils servent au moins durant Les premiers
stades dlexperimentation Q De plus, la ou on estime que Ie seul besoin
au Ie besoin principal est une amelioration de la de marchan-

du praducteur, est nature1 de mettre l'accent sur 1a negocia.tion.
Dans plusieurs cas, des comites de negociation ont ete choisis et main
tenus en fonctions simplement parce que les producteurs estimaient que
ces comites leur obtiendraient une augmentation maximum des prix tout en
entravant Ie moins possible leur liberte dlaction. Clest parce que les
organismes centraux de vente ont tendance a slingerer dans une plus gran
de mesure dans Les a.ffaires des producteurs qu- t.Ls ont du faire face a

plus forte de part de ces derniers et quI sont deve-
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lobjet dlune controverse chez Ie public en

Buts at role des comites de negociation

Presque tous les programmes de I 1Ontario qui ont ete organises
vers la fin de La decennf,e 1930 et au debut de celle de 1940 s ten te
naient a la negociation des prix et a la fixation des conditions des
contrats de vente au nom des producteurs. Et, bien que deux des orga
nisroee mettant ces programmes en oeuvre soient maintenant des agents de

tous Les autres ont continue jusqu'ici de s t en tenir a La negoci
ation. Voiei la lists des progr~mnes etablis en Ontario et dont les or-

d1execution tombent aUjourdlhui dans la des negocia-
teurs, avec mention de llannee ou ces programmes ont mis sur pied:

Programme de vente en vue de la transformation
etabli par les producteurs de peches 1937
Programme de vente en vue de la transformation
etab1i par les producteurs de poires, de
prunes et de cerisea
Programme de vente en vue de La transformation
etab1i par Les de betteravea sucre
Programme de vente etab1i par les producteurs
de mais de semence
Programme de vente en vue de la transformation
etabli par les producteurs de petits fruits 1944
Programme de vente en vue de la transformation
etab1i par les producteurs de legumes 1946
Programme de vente en vue de la transformation
etabli par les de raisin 19L7
Programme de vente en vue de La transformation
etabli par les de feves soya
Pro gr-amme etabli par Les
du celeri

Tous ces programmes ont ete etablis en vue de conclure des
marches plus favorables aux producteurs en appliquant Ie principe de la
negociation collective. Leur mecanisme de fonctionnement comprend lle
tablissement d tun comf.te aut.or-i se a negocd.er' et, par consequent, a fixer
des prix minimums, les conditions de la vente ainsi que 1a forme et les
modalites d t executdon corrtr-at.e, Ce comf.te, qui ordinairement

de six membres, dont representent les at trois
appreteurs, Sl Ie comite de negociation. II se reunit norma-

Lemen t en fevrier ou mars, bien avant, 1a per-Lode et
negociations se la ce qulon en entente.

Si on ne parvient pas se mettre d1accord, i1 est prevu que 1a question
peut etre soumise a un comite d1arbitrage, dont la decision est finale.

Les resultats pratiques des negocf.atdons sont naturellement
conditionnes par plusieurs facteurs. La plus grande partie de la dis
oussion tourne auteur de la situation actuelle et eventuelle de l'offre

de la demande du produits en cause. stocks exis-
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produits nature de la demande recente des consom-
Les aut.res sources d se

La situation 1 des produits les t endan-
ces de la production at du rendement de la transformation at l'etat gene
ral de la situation economique du pays contribuent a influencer la na
ture des opinions emises et des conclusions auxquelles on en est venu.
La decision repose en grande partie sur les renseignements plus ou moins
complets dont di spo sent les deux partie s interessees au suj et de ces
divers facteurs. Et Independamment, des renseignements, il faut prendre

consideration 1a faculte au mains grande ant les participants
se servir efficacement des renseignements, c l leur habile-

te relative a exemples de situations reelles donnent
bonne idee de certains qui se sont des r-ensef.gne-

menta qui ont ete utilises et de la base sur les decisions ont
ete prises.

En ce qui a trait a llactivite de 1 1Office de vente des feves
soya, il est par-td.cul.Ler-emen t, important de noter qu t Ll, existe seulement
quelques appreteurs et que Ie Canada ne produit qufenviron 1a moitie
des reves soya qulil fui faudrait pour repondre a ses besoins en fait

'hulle comestible et de f'arine, Un aut.re fait c t es t que les
feves soya peuvent etre en fra~chise taDdis 'huile at 1a
farine peuvent etre tarif douanier Gela signi-

que Le prix des offert .'lUX appr-et.eur-s Ontario doit
concurr-encer le la livraison des feves soya des dif-

ferents produits de soya importes. Clest en raison de cette situation
que le comite de negociation, representant l'Office de vente des faves
soya a du decider chaque aJln8e qulil etait plus pratique de fixer un
prix minimum pour les feve~ soya pour Le compte des t~,ooo producteurs
interesses de l'Ontario. Etant venu a cette decision, Ie comite a du
recommander que Le devrait etre Le prix vente jour Le

offert sur Le Mals Le comi t.e a pu convem.r d t un cer-«
nombre de podnts du prix. recolte

il a ate appreteurs ne denander plus
boisseau La manutention vente des

II n t a pas neceasatre d1app1iquer cette de l'entente
etant donne que la concurrence que se sont faite les appr~teurs a main
tenu Le montant effectivement impose en delia du lOco fixe. On a ensui
te convenu que Ie prix paye devrait etre abaisse de 2.Sc. Ie boisseau
pour chaque ! p. 100 dlhumidite au dela de 14 p. 100 et jusqu 1a 18 p.
100 et de Sc. Ie boisseau pour chaque ! p. 100 dlhumidite au dela de 18

100. c~s deductions p ~enir compte de et des
de sechage. ete convenu que les seraient
au comptant

Un autre l'inefficacite Quant a
lietablissement des prix, nous est fo urrri, par llexperience que l'Office
de vente du celeri dlhiver a connue en 1957. En raison de la quantite

1 Rapport annuel du Service de la cooperative et des marches du minis
tere de llAgriculture de 1iOntario pour llannee terminee Ie 31 mars
1958, p. 12~
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infe1'ieure a La normale de c8leri destine a 1 1errtz-eposage at vu la de-
mande extremement forte a 11 endro t t de tous Les dis-

l'Of£ioe a decide de soustraire tout Ie celeri
d1entreposage aux reglements du programme et de declarer un marche libre
qui permettait a ohaque producteur de vendre sa recolte comme il l len
tendait. Vu la situation speciale de lloffre et de la demande qui exis
tait dans ce cas-la, le besoin dlune reglementation speciale de 1 'Office
ne slest pas fait sentir. Il en est resulte que l'activite de l'Office
a ete interrompue temporairement.

Une situation peu sembIable a celIe qulon vient de de-
ori1'8 slest produite tun negocie pendant Ilhiver slest revele

bas lorsque le temps est venu de mettre le produit sur Le marche,
II va sans dire que cala pent se produire si l'off1'e prevue depasse
1'offre reelle qui existera quelques mois plus tard au si la demande
escomptee est inferieure a celIe qui existera a cette epoque. Dans des
cas comme ceux-la., le bas prix negocie ne vaut plus parce que les appre
teurs offrent un prix superieur au niveau des prix negocies. Cela slest
produit frequement pendant la guerre et au cours des premieres annees
d'apres-guerra au sujet des prix des recoltes destinees a la mise en
conserve. Cala slest aussi a lloccasion, reoemment, soit
parce que les recoltes etaient inferieures a ce qu'on avait prevu, soit
parce que la demande sletait revel8e plus forte qulon s attendait,
soit encore a cause d 1un8 reunion de ces deux elements. Dans des cas
comme ceux-La, il est evident que les negociations par un
office n1amenent aucune augmentation du prix per9u par les producteurs.
Le mieux qu ton puisse dire de son travail c test. qut i.L a donne aux pro
ducteurs une assurance-prix sous forme d tune garantie de prix minimum.
Dlrnltre part, on pent alleguer que Ie revenu net des producteurs a de
fait ete reduit du montant des frais occasionnes par la procedure de ne-
gociation et par Ie maintien de 1 'office. Taus ces semblent
laisser entendre que, 'un oomite de negociation faire man-
ter les prix, Ie prix doit aussi etre Ie demande lorsque le

est mis sur Ie Meme si cela slest dans la plu-
des cas, il ne faut pas oublier qulil y a eu

LIOffice de vente du mais de semence presente un interet par
ticulier en raison de la base un peu exceptionnelle sur laquelle 11 se
fonde pour etablir Le prix negocie o Le groupe de producteur represente
par cet office se compose d1environ 275 producteurs de mals hybride et
~ pollenisation libre, du sud-ouest de 1lOntario, qui se specialisent
dans 1a production de graines de semence o Lorsqu'on Ie prix,
on etabUt un pr-Ix de base Le mais commercia.l on y ajoute
une prime pour obtenir enfin Ie prix minimum pour les de semence.
1e de base est Ie moyen a terme, paye chaque 1a ferme-
ture de la bourse de Chicago pour Ie mals de mai (selon Ie cours du
change), pour les mois de decembre, janvier et fevrier de chaque annee.
Ainsi, par exemple, Ie prix de base pour la recolte de 19i6 etait de
$1.32 Ie boisseau tandis que celui de 1957 etait de $1.24 •

1 Rapports annuels, Service de la cooperation et des marches du minis
tere de llAgriculture de l'Ontario.
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On a ajoute a ces de base annuels une prime de 30 p. 100. 1e mon-
tant obtenu a consti~le Ie des grain~ de semence livres dans les
cas au Ie commer~ant fournissait les grains et ecimait Ie mais. On a
convenu qutun montant additionnal de SSe. Le boisseau serait paye aux
produeteurs qui fournipaient leurs propres grains de semence et qui
ecdmer'af.errt Le mals;

Un bref compte rendu de l'activite de l'Office ontarien de
vente des poires, des prunes et des cerises demontre une fois de plus la
nature des prob'l.emes les offices du genre negoct.ateur ont du
faire face et les methodes ils suivent. L10ffice ontarien de vente
des poires, des prunes et des cerises a ete organise en 1939 at i1 fonc
tionne depuis lors sans interruption. Ses methodes d1operation et l'e
tendue de sa reglementation ant bien peu change au cours de cette perio
de. II y a six comites negociateurs distincts, dont quatre sloccupant
de deux especes differentes de poires et de cerises, un comite charge
des prunes et un comite qui s'occupe de fixer les frais de manutention,
de transport et de vente pour les fruits manutentionnes par les commer
~ants 10 Ge dernier comite est compose de trois producteurs et de trois
commer-cant.s au lieu de trois appret.euz-s, Les six comites debatterrt les

minimums, les conditions d'achat et de vente et les normes de qua-
Au cours des annees , on a eprouve beaucoup de difficul-

tes oonvenir des a la satisfaction des deux parties, ee qui a eu
pour resultat que bon nombre des decisions ont ete prises par des oon
seils arbitraux. Mais depuis la fin de la guerre, les negociations se
sont assez bien deroulees, m~me s'il a fallu recourir aux consails ar
bitra.ux en certaines occasions.

Jusqu'en 1942, l'Office ne possedait presque rien en fait de
sta.tistiques. Cependant, en 1943, i1 a ordonne aux appreteurs de lui
envoyer Ie paiement final du aux producteurs ainsi qulun etat indiquant
les quantites de poires, de at de oerises les categories
donnees et les paiements et aussi un2cheque couvrant les taxes

perrois deduits des recettes des producteurs • reglements
eta modifies atin de a l'Office de S occuper de tous les

paiements effectues par les appreteurs.

Depuis que 1 'Office est sur pied, la production des fructicul
teurs a augment.e assez regulierement. Les livraisons aux appreteurs ont
atteint en moyenne 16,400,000 Iivres de 1939 a 1941, tandis qu I elles ont
ete de 46,500,000 livres de a 1955. Parce que cette expansion de
la production a ete d'une demande croissante a 1 endroit de

plupart des produits ma~utentionnes, on a reussi a maintenir les prix
a des niveaux assez satisfaisants pour les deux Comme, du point
de vue du producteur, Ie de 1a transformation est moins
complique at onereux que celui des fruits frais, les n'ont

1 Proces-verbal du 3 juin, 1958 de l'Office ontarien de vente des
produits agricoles.

2 Proces-verbal du 23
produits agricoles.

1943 de l'Qffice ontarien de vente des
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tents de trap majorsr de crainte que les trffilsfol~ateurs

de quantd.t.e s fruits.
part, Les consent.I a payer a leur

etaient assez encourager ~~e expansion desirable de
La production. Du point de vue des appreteurs, un facteur qui a joue
un role important dans lletablissement des prix est Le fait que Le cofrt
des fruits represerrte une partie relativement peu considerable du prix
de revient du produit transforms. Dans une grande mesure, plusieurs
comites de negociation refletent cette attitude des producteurs et des

a l'egard 1 etablissement des prix.

Bien que I' ontarian de vente des asperges
f'o i.s Le role de comite de et d r agerrt de
est de fait tres appar-ent.ee ce'l.l.e des comites strictement
Avant l'etablissement de l'Office en 1937, une cooperative volontaire de
producteurs existait et elle est devenue llagence de vente de l'Office.
Dans Le present cas, Le c omi.te de negocf.atdon determine non seuliment
Le prix minimum mais aussi la quant.Lt.e totale qui doit se vendre •
Aprea avoir convenu de ces questions, la cooperative, a titre dlagence
de l'Office, s'occupe de la repartition equitable du nambra t~tal de
tonnes entre les divers ainsi aue des modalites de livrai-

producteur a I! Ells s ' occupe aues.i de t.ous Les pate-
et de toutes Les t.r-aneactd.ons au nom des pro duct.eur-s,

L10ffice de vente des a sper-ge s , qui 800
sloccupe surtout de la partie de la reeolte destinee a la transforma
tions. Le marche des produits frais est considere comme Ie plus impor
tant et la principale raison pour 1aquelle on destine Le produit au mar
che de la transformation est de diminuer la pression sur les prix des
asperges nature. A ce propos, il est interessant de noter que pendant

annees la t.axe de peryue des produ ct.eurs servt a
subventd.onner ~! asper-ges en conserve marche
des Et.at.a-Urri s • bien specLal,e du programme de

IOffies de vente des cetts entente des pour
la coupe une Les commandes De

cette f'acon l'offre a La demande,

En dehors de 1 'Ontario, les seuls comites de negociation qui
ont fonctionne jusqula tout recemment sont les offices du Mffilitoba et
de la Saskatchewan pour la vente du miel. Bien que ces deux offices
aient ete investis de grands pouvoirs de regie sur llecoulement et La

-~~-~------

Le cas de offices ont.ar-Lens,
consentent a payer pour La

Dombre d1acres tra~sfo~ateurs

individuels entreprennent dihabitude 1a production en vertu dlun
contrat reposant sur la superficie.

2' Voir 11article de M. W. Farrell intitule "Experience wi th Provincial
Marketing Schemes in Canada", Journal of Farm Economics, novembre
19h9, p; 621.
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du produit, leur activite sgest limitee etablisse-
des prix apres s!etre aupr-es des Comme on

a deja mentd.orme, ce n s en 1956 que La a le-
gifere au sujet de llorganisation des offices des marches agricoles.
Sur plusieurs points, la loi quebecoise differe de celIe des autres pro
vinces. Premieremen t, c I est la seule province ou les taxes per-cues par
les offices des marches agricoles ne peuvent depasser le montant requis
pour les depenses dladministration. Il est absolument defendu de pre
lever des taxes a toutes autres fins. Une autre difference importante
clest que, au Quebec, il est possible de trouver des programmes dis-
tincts de mise sur Ie marche pour chaque marche au sein de
la province et meme entreprise distincte a llinterieur dlu.~

mema marche. Cette differe radicalement de celIe que lion
trouve dans Le s autres En troisieme lieu, La loi du Quebec
exige qu t aucun programme de vente ne soit approuve a mains dt avo i.r- re~u

l'appui de 75 p. 100 des producteurs interesses, contribuant pour 75 p.
100 a La production de La denr-se mame. Dans les autres provinces, La
proportion oorrespondante se revele bien inferieure a cela. Une autre
distinction importante de La 10i du Quebec consiste dans cette dispol;3i-
tion en vertu de les ventes effectuees par un producteur direc-
telJl..€nt a un co nscmmateur ou a un det.ai.Ll.arrt qui n pas plus de
trois entreprises ne sont pas soumises a la reglementation d office
de vente des product.eur-s, l'Offioe des marches agricoles du

(1 1office gouvernement.al.) garde La p1upart des
ver-tu de La legislation dans les aut.res pr-ovtnces, appar-t.iennen
offices de producteurs. Alol's que les reglements et les sanetd.ons res
semblent a ceux que lion trouve ailleurs, leur application relave de
l'office gouvernemental et non de l'office des producteurs comme clest
generalement Le cas dans Les autres provinces. De plus, Le regime du
Quebec differe des autres parce que son fonctionnement tend a sauvegar-
der les interets anssi bien que les interets des
product.eurs agr'Lco'Les,

Alors que des marches agricoles reQu des
quasi illil'uites de l'organisation une

grande partie de son programme est consacree a la creation et a llexe
cution de programmes de vente dits communs. De toute fa~on, cela a
constd.tue une partie considerable de son travail jusqulici. Un program
me de vente commun est Ie moyen par lequel les producteurs du Quebec
peuvent requerir les acheteurs commerciaux de negocier avec eux au sujet
de La mise sur Le mar-chs et La vente de leurs pro dut.t.s , Du mois dlavril
1956, quand I t office gouvernemen t.af a ete Lnstd.tue, er septem-

1958, pas moins de programmes commune approuves
et on s'attendait que ce atteigne 40 a La llemnee. Le

septembre 1958, avaient ete de prix
minimums et de conditions vente et onze autres 1 objet de
negociations.

Cinq offices de producteurs representant 4,272 producteurs
etaient en pourparlers avec cinq importantes laiteries, concernant la
vente du 1ait destine a la fabrication de produits concentres. Quelque

expediteurs de crame nature, fournis S2 laite-
dans douze etaient differents
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offices de producteurs. ententes concernaDt les at les con-
ditions de vente avaient canclues at huit autres etaient en prepara-
tion. Un office de etait en negociations avec conserve-

au nom de 2,000 producteurs de tomates. Un autre avait entame des
pourparlers au sujet du prix du celeri frais. Encore un autre office
representant 2,289 producteurs de sirop dlerable negociait avec dix
acheteurs. Comme resultat des negociations entreprises par divers offi
ces de producteurs pendant une periode de 12 mois, on a pretendu que des
augmentations dans les prix avaient r-appor-t.e aux producteurs une somme
additionnelle de $1, 0001• Bien que les resultats du travail accom
pli par 1 I Office des marches agricoles du Quebec soient encore trop re
cents pour avair eu un effet considerable sur les prix du producteur et
sur les marges de vente pendant Ie temps quia dure l'etude de la Commis
sion, Ie fait que lion accorde maintenant une telle confiance a ce moyen
de faire manter les prix et revenus agricoles confere un interet et une
importance particuliers a toute etude concernant les arrangements au
sujet des prix et des marches.

Comissions de negaciations, prix du producteur et
marges de vente

Apres quelques remarques sur Ie caractere et 1a faqon de pro
ceder des offices de negociations, en general, il convient ensuite d'of
frir des considerations sur les effets possibles de leur activite. Mais
en ce1a, il ne faut pas oublier que ces offices constituent une tentati
ve pour obtenir des avantages de prix et de revenus en substituant Ie
marchandage collectif au mar-chandage individuel. Avant 1 'organisation
de ces offices, un tres grand nombre de petits producteurs devaient mar
chander individuellement avec des societes de transformation qui deve-
naient tres considerab1es et mains nombreuses. De en bien des cas,
les producteurs devaient se contenter de vendre la grande partie
de leurs denrees aux societes de transformation, car les frais de trans-

vers 1es grands centres de consommation imposaient tout de suite
une limite a 1a proportion des produits qui auraient pu se vendre a
l'etat frais. En outre, p1usieurs de ces denrees se gatant tres vite,
il etait difficile d'en remettre la vente a plus tard dans l'espoir
d'obtenir un meilleur prix. Dans les circonstances, rien dletonnant
que les producteurs se soient vus dans une position de marchandage rela
tivement inferieure et qu'ils aient eu la ferme impression que leurs

de vente se ressentaient de cette inferiorite. Atout prendre, i1
semble que Ie pouvoir de des producteurs se sait raffermi
considerablement au moyen des de negocaatd.ona, Tout d I abord,
1 !adoption de La methode du marchandage collectif a s que les
societes de transformation ne plus opposer Q~ con-
tre un autre. Ensuite, on etait en mesure de s'attendre que la capaci
te de marchandage des producteurs faisant partie des comites de negocia-

1 Renseignement fourni a la Commission par les hauts fonctionnaires de
l'Office des marches agricoles du Quebec.
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tions fut un peu plus que cal.Le de la moyenne des producteurs
individuels. D1ordinaire, les producteurs faisant di~ camits
sont choisis, du mains da~s une certaine mesure, pour leur experience
et leurs connaissances en matiere de commerce en general et la reputa
tion dlhabilete en affaires qulon leur attribue. II fait peu de doute
aussi que les producteurs faisant partie dlun comite ont pu aJouter de
fa~on appreciable a leur bagage de renseignements commerciaux. En re
cue illant des donnees statistiques se rapportant a leurs produits en
particulier, ils se sont trouves dans une meilleure position pour appre
cier llimportance des facteurs propres a determiner les A ce pro
pos, i1 est important de remarquer que p1usieurs offices de l'Ontario
ont pu profiter de donnees speciales ~ant trait au cout de production,
Lor-squt i.L slest agi des negoct.at.i.ons en matiere de A compter de
1946, des etudes ont ate entreprises sur les prix dss produits
dont les offices devaient s'occuper, dlabord par Ie Service de llecono
mie agricole du College dtagriculture de l'Ontario et plus tard par la
Divi sion de 1 1economie agricole du ministere provincial de l'Agricu1tu
reo Les resultats qu'ont donnes ces enquetes ont ete utilises de fa~on

etendue pour les negociations au sujet des prix.

Quant aux i1 ne faut pas oublier qulils accep-
tent dtacheter seulement une quantite limitee de denrees aux prix nego-

Normalement, limiter la quantite, ils n!acceptent que ce
provient dlune determinee. Cela signifie que, theoriquement,

ils pourraient convenir de payer un prix assez eleve pour une petite
quantite, avec llidee de reporter ce haut prix sur Ie consommateur.
Dans la pratique, cependant, clest la une chose qui ne peut guere se
generaliser, a cause de ce qui adviendrait de la demande, dans Ie cas
de ces produits. Specifiquement, il y a trois obstacles a la possibili-
te de suivre cette de conduite. Tout dlabord, si Ie prix au con-
sommateur devient i1 y aura substituti.on d r aut.res produi.t.s
de la merne categoric D'autre part, i1 yale fait encore plus
important que le s son t vendus a. des doivent
presque toujours faire oonL~rrence a des denrees autres re-

ou elles ant aubi Ia transformation. Enfin, dans les nombretL~

cas ou une denree a plus d'un debouche, la pratique de payer un haut
prix negocie pour une quantite 1imitee peut fairs en sorte que les pro
ducteurs soient forces d'orienter une bien plus grande partie de toutes
leurs denrees vers Le deuxi.eme ou Le troisieme debouche, Et slH arrive
que la demande ntait pas la assez dtelasticite, il se peut fort bien
que Le revenu total du producteur provenant des deux debouches dtmi.nue,

est ce qui slest produit i1 quelques annees dans Le des pe-
chas, Sur Le marche des a transformer, Les negocies
avaient ete maintenus a des niveaux relativement plusieurs

avec Ie resultat i1 fallu de plus en des pe-
ches sur Ie marche des frais. Clest a cause qu eventuel-
lement Ie prix des peches fraiches est tombe si bas que les transforma
teurs ont menace dlacheter leurs peches pour la mise en conserve sur Ie
marche des fruits frais au lieu de les acheter a des prix negocies.
Clest en face de cette situation que les producteurs ont institue, en
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, l'Office de vente des fralches. II se
semblable se manifeste lendroit des autres

est pcssdbf,e qu t y tendance a Ldm.lt.er
erce Ie producteur pour obtenir des prix plus eleves
ou ont lieu les negociations.

qulnne situa
legumes et

pression qu'ex
pendant Le temps

Atout prendre, Ie seul fait que les cOm..'llissions de negocia
tions aient reussi a rendre plus egal Ie pouvoir de marchandage entre
les parties ~ probablement contribue a apporter quelque amelioration
aux du producteur. Slil en est aL~si at que, les raisons ax-

cf.-dessue, il aitete impossible d' imposer de ces
sinon tous, au il se peut que intervention des

offices ait jusqu1a un certain point retreci 11 IiI en soit,
parait pas possible determiner 5i un tel s est pro-

duit ou non. La d Lf'f'LcuLt.e reside dans Le fait quill n iest, pas possible
de determiner quels auraient ete les prix du producteur ou ceux faits
au consommateur, si les offices n1avaient jamais existe. II nlest pas
possible non plus d' etablir quelle part de tout changement dans les prix
a la consommation, pour les produits alimentaires transformes a ete
attribuable aux changements dans les prix des fruits et des legumes au

aut.res pro duits de 113. Donatituent la rnatiere et quelle
partie a ete attribuable changements dans les frais de recipients,

main-d'oeuvre ou encore les frais de transformation en general.
Bien que Lea offices aterrt probablement raffermi Le de mar-chan-

du pr-oduct.eur, semble pas que oe pouvoLr ceLuf
des co OOitd.onneur s, Le marchandage collectif en soi n I est pas suffisant
pour assurer l legali t e Quant au pouvoir de negociation.

Quel qu ' en ai tate 11 effet sur Le s prix du pro ducteur et les
ecarts cOm..'llerciaux, un examen detaille des condittons des contrats de

qui ont accompagne les divers prix negocies que les affi-
ant con tr-fbue d 'une importante a I' etablissement categories
nettement delimiteea effectives tout aut.ant. qui des diffe-

de prix entre Clest ainsi aide a
ameliorer La qualite La production

Pour e ssayer- dletablir quelle a ete la contribution economique
des offices, il faut enfin dedui.r'e les frais qu I a entraines leur fonc
t.Lonnemen t., 1e fait est que ceux-ci ont per-en des retenues sur les re
cettes des producteurs, d1ordinaire, sous la forme de draits de permis.
II est egalement vra~ qut en certains cas les retenues ant depasse les

d1exploitation L o retenues et ees iraia sent, que

Voir
culture, par
ports annuels de la Division de 1a
nistere de llAgriculture de IIOntario,

rap
et des marches au mi

pour chaque annee depuis 19540

2 Les bilans de llannee financiere 1957 montrent que taus les offices
ont accuse un surplus.
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rarement eleves a des
rr-ai s necessatres
extremement bas.

importance.
des offices

Fonctionnement des divers offices ayant caract.er-e
d1agences

Comme on Ie genre ordinaire office de
est Le et Le moins D Le s

offices qui cher-cherrt monter Le s prix et Ls s Lt ai.de
moyens plus varies exercer des fonctions commercialisation

aussi diversifiees, entraine de plus grandes Un
bref resume des faqons de proceder de ces offices donnera une idee gene
rals des methodes employees, des problemes qui se posent at des resul
tats obtenus. Considerons tout d1abord deux offices de 1iOntario qui
ont en grande partie fonde leurs operations sur la technique du double
prix Lor-squt Ll.s ant essaye de faire monter La moyenne des prix du pro
ducteur.

producteurs de haricots
comtes du sud-ouest Ontario a
bornait a des au sujet

des prix e t des f'r-ai.s de avec les commer-cants qui ache-
taient des producteurs et vendaient soit aux t1'ansformateurs soit a m.
vers marches du Canada et d 1ai11eurs. Toutefois, en 1947, une agence
de vente a ete etab1ie pour sfoccuper des paiements afferents aux 1'e
co1tes et surveiller Ia distribution de l'excedent de haricots. Une
deduction ~yant ete opere sur Ie prix paye par les marchands, les fonds

obtenus ont 1a difference
importe queI auqueI Les harico t.s

marche , A La une foi s ce pro s ' I.L
de liargent, aux pro duct.eur-s,

une societe de permettre ,.,~n",+Y'·"r>H

machine a cue'i.Ll.Lr les haricots. Peu de t-emps apres , La cooperative a
commence la manutention et La vente des haricots tout comme un marchand

en 1953, elle devenait l'agent de vente de 1lOffice. Depuis ce temps,
elle joue Ie role d1un commer9ant, fait la cueillette sur demande pour
les quinze autres commer9ants et slest occupee de recuei11ir tous les
pa'iemerrts pour les p roduct.eur s, a titre d1agence de vente de 1lOffice.

elle a cat sse des subventions
a pour acnet.er

du descendatt au-deasous
et. Le s marchands consideraient comme asses

connu comme etant annuel.Lemen Les ha-
ricots ant ete vendus la l' on trouvait des debouches. On en a ex

une grande quantIt.e au Royaume-Uni au at.Ll.eur s; Tout 1 1argent

n'avait pas servi a ecouler Ie soi-disant surplus a ate rendu aux
pr-oducceur-s, selon leur contribution, a 1a fin de chaque sai.son, Au
cours de 1958, 113. cooper-at.Lve at 1 'office ont conclu un accord d t achat;

vente autor-Lsant. de La vente du United Co-
of Ontario de

"~-_._"""';--'----~---.
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pour 1es exportations1 Cet accord de
soU 113. fin de La campagne agricole

La quantd.t.e des produits qui a ete enl.evee du mar-che aux prix
negocies pour etre revendue aux prix plus bas du marche libre a varie
considerablement dlune annee a llautre, selon Ie temps, les moissons et
les conditions de 113. danande en general. Clest ainsi qu'une taxe de
17c. par boisseau a ete per~ue des producteurs afin dlaider a 113. vente
de 100,000 boisseaux de 113. recolte de 1956, alors que les cor-
respondants pour 1957 sont par boisseau et 50,000
D!apres ces chiffres, on voit qulil a ete beaucoup facile de vendre
La plus grande partie de toute 113. recolte annuelle, un bien au-
dessus de celui qui avai.t, cour s sur Le ma rche Ld.br'e , En dt aut.res termes
il est manifeste qulen continuant sa pratique du double prix, 1 lO£fice

a fait monter, de fa~on appreciable, 113. moyenne des prix per~us pour
taus les haricots vendus, et il a merne fait Monter davantage Le prix
~u pour 113. grande proportion des haricots vendus sur Le marche cana
dien. crest evidemment cette derniere consideration qui prend une si
gnification particu1iere aux yeux de la Commission.

LIOffice de f'romage de l'Ontario est un or garrisme
a fonctionne d l principes assez analogues, ces dernieres

annees. Clest Ie a ete etabli en vertu de la 10i de 1937.
Au debut et pendant annees, i1 a cherche a augmenter 1 leffi-

cacite de 113. methode de vente du fromage (llenchere). Les offices du
fromage au marches locaux drenchere fonctionnaient depuis bien des
annees. Le fromage provenant d1un groupe de fromageries etait apporte
dans un endroit central de 1a region ou il etait vendu a llenchere a
des representants de l'industrie. Petit a petit, cependant, 113. prati
que evo1ua et en arriva au point ou chaque acheteur obtenait une grande
partie de 1a quantite desires directement de chacune d'un certain nambre
de fromageries, d l diminution constaDte de la de fromage of-
ferte en vente par En 1937, au moment l'organisation de

'Office de vente environ un tiers seulement du f'romage a
ete vendu par Les est a La suite de cat etat de chases que
l'Office de vente a institue un programme suivant lequel i1 etait exige
que tout Ie fromage, a de tres rares exceptions pres, soit vendu par

1 Rapport annuel de 1lOffice de vente des producteurs de haricots de
11Ontario, pour 11 annee terminee Le 31 decembr'e 1958

Rapport annuel de 1a ULYLbLUll de la cooperation marches du
ministere de 11 de 1 10ntario pour 'annee terminee Ie
31 mars 1958, p.

3 Pour avoir un expose plus comp1et sur 1 lorigine, les methodes et
1 1historique du fonctionnement de cas offices dn fromage, voir
Dairy Products in Canada, par Ruddick, Drummond et al., publie par
113. F&"erson Press, 1937, PP. 158 a 162 inclusivement.
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entremise des offices.
acheteurn aux encheres
concurrence plus vive
seraient plus eleves.

que, par COl
ce qui aurai t

Olncheriaseurs et s prix

Lors des premieres annees dlapres-guerre, les prix dleXPQrta
tion du fromage pour Ie marche du Royaume-Uni etaient etablis par des
contrats annuels conc.lus entre Le Gouvernement federal et Le ministere
britannique de l'Alimentation1

$ Mais 1es producteurs canadiens nle-
taient plus satisfaits des mentionnes dans ces contrats. lIs

d'avis qu ten autorisation de 51 1'Of-
pourrait reg1er de f'acon a approvi.sfon-

nements et, de ce faire manter les prix sur Ie marane domestique,
pend&~t les mois du Effectivement, des Ie debut de 1946,
pour repondre au desir de 1 'Office, une agence constituee en societe t

1iOntario Cheese Producers' Association Limited, reGut l'autorisation
de percevoir des droits de permis, de sloccuper de toutes les ventes de
fromage de l'Ontario et de recevoir les paiements des acheteurs. Toute
foi8 une tentative de centralisation des ventes, par cette societe,

a oe11e-oi 1 L~ediate des acheteurs et clest pourquoi
centralisation de discontinues vente,

Gependant, en mecontents des conditions
d1exportation, les insisterent pour obtenir
Ie, et 1 10ffice de vente provincial autorisa alors l'agence constituee
en societe a faire la vente de tout Ie fromage destine a llexpedition
en dehors de la province et decreta que toutes les autres ventes devaient
passer par six organismes centraux rempla~ant les anciens offices du
f'r-omage, En outre, Le regime cornportait l'etablissement d'un comite de

compose at de Ce comi>
fixa des prix minimums tout Le f'romage

tou t Le au prix minimum
devait etre de lloffice

En 1951, avec llaide du gouvernement, 1 10ffi06 a construit, a
Belleville, un entrepot frigorifique et de maturation dlune capacite
de cinq ou six millions de livres de fromage. Quelque trois ans plus
tard, un autre entrepot de 1a meme dimension a peu pres, a ete erige a
Winchester, dans llast de 1 lOntario. En 1951 l'Office a inaugure un

de double caisse commune II
cherchait ainsi a obtenir l1leilleur prix pour La du

qui etait marche domestique etait
r-e'Lat.Lvement plus bas pour Le

sur Le marche En vertu d
Ie Royaume-Uni, 25,370,601 livres de fromage ont ete exportees a raison
de 32c. la livre. Le comite de negociation a en suite etab1i un prix
minimum de 36c. 1a livre pour Ie marche interieur. ~fin de permettre a

cas
totalite du

que
au

82480-5
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les producteurs beneficier d~~s la merna recettes
gl.obal.es provenant des Canada et a 11 f'ondu

fixes pour autre de ces fonds neces-
safr-es pour ce fairs ont ete obtenus en imposarrt un droit de perrai.s de
30. la livre a toutes les fromageries. Le prix fondu sletablissait
done a 33co la livre pour taus les producteurs.

Ce programme a permd.s dtaugmenter Le s recettes des producteurs
en 19$1 mais d1autre part, vu Ie prix eleve de cetts denree au p~s, il
a fallu imnorter de huit millions de livres neo-zelandai
at ce~i a ~u tendance reduire Ie prix que lIon obtenir en 1952
pour 1e f'romage vendu chez nous, L'Offioe a neanmodns continue d1appli-
quer les deux prix cette epoque. Le comite de fixe
les prix minimums vendu au Canada, at I I Of f i oe se charge de
toute La quanti te qui n I a pu etre vendue en bourse a ees prix. Les
fonds dont on avait besoin pour ces aehats ant ete obtenus au moyen
d t emprunbs que les banques aecordaient cont re des garanties fournies
par 11 Etat et par Le s gouvernemen ts provi.ncf.apx, La difference entre
Ie prix convenu p~e par llagence de 1 10f f i cel et celui, moins eleve,

lion recevait pour Ie fromage vendu sur Ie marche d1exportation a
comblee au moyen de prelevees sur touts les vendues.

temps a autre Le s convenus ont con siderab1ernent suivant
Les changements qui dans La production, Le possibilites

s loffraient de Hoyaume-Urrl., I' des garantd.es
cancatz-es et les prises avec Le gouvernement, federal et
ce1ui de 1 10ntario par rapport au soutien des prix. Il y a eu de sem
b1ab1es variations entre Le prix convenu pour Le Canada et ce1ui du fro
mage exporte. En consequence, les avantages que les producteurs reti
raient du systeme des deux prix ant ete tres differents dlune annee a
I autre. Tout indique, cependan t , que depuis son inauguration ce sys-
teme a eu certains peut-etre memeLa demande de
cheddar canadian pf.us flexible qurau
Canada meme, on a pu facilemen t augmentsr218s recettes des pro due-
tears en y vendant, La production st d tune

CeS mesures ont favorab'l.ea aux product.eure, d part, elles
ant tres certainement conduit aune disparite de traitement cont.re Le
consommateur canadien en matiere de prix.

II importe de noter qu1avant de pouvoir caleuler Ie benefice
net des producteurs, i1 convient de deduire les frais reels occasion-
nes par llexecution du de 1 I Office. il suffit d'etudier

dernier releve des de llagence de constater
ces frais ont Ce trouvera

LI agence conatdtuee 1 1Ontario Gheese Producers Associa-
tion Limited, a ete remplacee par une cooperative en 1956.

2 Pour de plus amples details Bur 1a flexibilite de la dema.~de pendant
les annees en question voir Ie chapitre 6 de The Marketing of Ontario
Cheddar Cheese, une these de M.S.A. (non pUbliee) presentee au Col-
lege d1agriculture par M. M. 1958.
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ETLAN DES VEJ:H'ES DE FROMAGE DE L 'ONTARIO CHEESE PRODUCERS I

CO-OPERATIVELIMTTEDp lor AVRIL 19:57 - 31 ~DECEMBRE 1958 .

,
DEPENSES:

Achats de fromage (200,537 caisses)

Frais directs:
Camionnage
Manutention
Assurance
Entreposage
Cirage

Frais de vente:
Sa1aire
Voyages

$ 69,962005

50,751.36
879004

592.38
22.891.63

10,300.00
1,056.42 11,356.42

Stimulation des ventes
~ l'exportation: ~--

Primes a 1 1exportation

Expeditions a Ilpt,lFRYlqp,r

et frais

Frais d1administration et
frais generaux:

Comptabi1ite et conten
tieux
Frais de banque inte-
rets
Traitements de direc-
tion
Salaires, employes de
bureau
Loyer
Telephone et telegrammes
Frais de bureau
Frais de voyage - secre
taire-tresorier
Jetons de presenoe
administrateurs
Frais des

DEPENSES TOTALES

666.89

28,214.32

3,140.00

751.62

11.13.19

8,336.85
410.00

2,546.01
7520 30

859.84

260.00

77,881.21

774,934.54

'!i'V, :;144, 396.35

Produit des ventes de
fromage (171,012 caisses)

DEPENSES NETTES A CE JOUR

82480-Slf,

5,191,957.78

$1, 752,L38.57
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loin, montre que de vente a eu de nombreuses fonctions
commercialisation a que certaines de ses telles

entreposage, Ie fina~cement 1a stimulation des ete assez
couteuses. II faut se rendre compte, egalement, que 8i Ie gouvernement
n'avait pas accorde de l'aide de diverses fa~ons, certains de ces frais
auraient ete beaucoup plus importants. Les garanties fournies par Ie
gouvernement ont tres certainement perrois de reduire Ie taux d'interet
bancaire et les subventions consenties ont sans aucun doute amoindri les
depenses relatives a l'entreposage.

Outre la d autres facteurs ont influence a la fois
la fagon de pro ceder de 1 Office et la mesure dans celui-ci a

Entre autreg, I' agence de I' Office a eu beaucoup de mal a ob-
tenir du fromage de la desiree par les acheteurs britanniques.
II lui a ete encore plus difficile de fournir les quantites requises et
dIan assurer la livraison aussi regulierement que les acheteurs etrangers
Ie souhaitaient. Toutefois, llacquisition dlentrepots a beaucoup aide
a regulariser la qual.Lte du produit et Les expedt.td.ons , II y a eu une
autre difficulte egalement, a savoir~ l'incertitude de pouvoir trouver
des marches a l'etranger, en a cause de llaugmentation de la pro-
duction en Grande-Bretagne at aussi parce que Ie gouvernement bri-
tannique manquai.t de devises en dollars. Autre il a faUu
restreindre les importations de fromage provenant de pays situes dans
1 hemisphere sud, celles-ci tendant evidemment a du fait que
1 Office cherchait a maintenir Les prix du f'r-omage un rriveau assez
e1eve au Canada. Sous ce rapport i1 est significatif qulen juin 1956,
apres des pourparlers prolonges, 1 10ffice a obtenu que les importations
de fromage cheddar soient protegees par la Loi sur les licences dlimpor
tation et dlexportation. Depuis lors aucun importateur canadien ne peut
faire entrer cette denree sans avoir obtenu une licence d1importation
du ministere du Commerce. et ceci est tres les efforts
de IOffice de l'Ontario en vue d'augmenter les prix ant favorise les
f'abr-Lcanbs de fromage du sans que ces derniers ai.ent, que ce
Bait a debourser et une rapide augmentation production
dans cette province. mesure que La production s! accroit :U est neces-
saire de retirer du marche canadien une quantite plus importante du pro
duit afin de maintenir Le prix domestique a un niveau determine. II
semble done que la quantite destinee a l'exportation devra etre augmentee
juste au moment ou ces marches se trouvent Ie moins facilement.

Compares aux mesures dont nous venons de celles qui
ete adoptees par 1iOffice commercialisation du Nouveau-

Br'unswi.ck (qui existe sont bien I' eta-
blissement de cet office Ie etait vendu par un office de vente

enchsr-es semb1able ceux de 'Ontario dont nous parLe ,
cow~e il lexistait que quelques fabriques, fromage

etait ecoule en une seule fois. Le representant de chaque fabrique ac
ceptait ou refusait les offres faites pour Ie fromage de sa fabrique.
Ces ventes aux encheres avaient lieu une fois par quinzaine de mai a
novembre. Le fromage etait classe a la fabrique par un inspecteur de la
province qui prenait note de la quaDtite classee at des qualites de fro-

de chaque f'abr-Lque , Ces r ens e i gnemen ts etaient aux
representants de commerce assistaient a la vente
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Du point de vue des fabricants oe systems certai-
lacunas. Comma i18 d 1espace pour L! Lorsque

production atteignait le ils se voyaient sauvant obliges
d1accepter des prix inferieurs a ceux en COllI'S sur les marches de Toron
to et de Montreal, mal gre que, dans Les provinces Maritimes, La demande
depassat nettement la quantite fabriquee sur place. Les commerQants
profitaient de ce que les fabricants etaient mal places pour negocier
et on pretendait partout qu1avant une vente publique ils se mettaient
d t accoz-d pour offir un prix peu eleve. Clest au cours des annees 1930,
alors que Les prix of'f'er-ts un niveau bas,

a pris des mesures etablir un office de commercialisation.

LIOffice S occupe avant tout d1exploiter des a
Saint-Jean. Le fromage est livre directement des au~ entre-
pots ou, apres classement, il est garde jusqula ce qulon puisse en ob
tenir un prix satisfaisant. En echelonnant les ventes sur llannee
I' Office a fait de reels progres pour ce qui est d' eliminer les fluctua
tions saisonnieres des prix. Ainsi, en particulier, les fabricants
n'ont plus besoin dlaccepter des prix tres bas pendant la saison ou la

atteint son maximum.

Pour permettre aux f'abr-i.carrte de recevoir de 1 regu-
lierement meme lorsque mois se passent avant que Le f'r-omage

Bait vendu, 1 10ffice des droits dont i1 se sert leur
faire des avances. Le prix initial qu'il verse est fonde sur Ie prix
courant et les perspectives de vente. Si, par la suite, Ie fromage est
vendu a un prix plus eleve, les interesses touchent un supp1ement o A
l'heure actuelle, au lieu dletre vendu aux encheres en 1a presence des
representants des diverses fabriques, tout Ie fromage est place par
llagent de 110ffice de commercialisation. Cet agent se rencontre avec

administrateurs de une fois par mois at avoi.r etudie
les renseignements sur Les marches fixe prix

minimum. L1agent vend ensuf.t.e Le fromage a un untf'o rme pour tous
achateurS 4

II est fort douteux que les prix de vente au detail aient
baisse en raison des mssures prises par l'Office. Toutefois, il parait
assez certain que les prix obtenus par les producteurs ont sensiblement
augment.e grace a ce pro gramme, On stattendrait que Le revenu suppLemen
taire du a la meilleura organisation des ventes et a llamelioration du
pouvoir de negociation depasse de beaucoup llensemble des frals d'entre-

at dtadministration IOffice o

Au Nouveau-Brunswick en Nouvelle-Ecosse
commercialisation du fonctionnent depuis 1951 at respective-

Leurs objectifs offices sont les memes deux pro-
vinces. TIs ont cherche avant tout a maintenir Ie systeme de livraisons
at des ventes qui existait auparavant. Pendant les annees 1920 Ie gou
vernement federal a verse des primes a la qUalite en vue d1ameliorer la
qualite du porco Toutefois, on a trouve, dans les provinces Maritimes,
que les Tentes se faisant llentremise des marchands de bestiaux, les

parvenaient 'ame product.eur-s , Par Le
gouver'n€~e'nt;, pour obstaole, a Commence encourager les



62

producteurs a former des cercles dits de 1ivraison. Ces cercles ont ate
places sous 18. surveillance Division du betail ministere federal
jusqu I en 1927, annee fond atdon du Maritimes L1vesbock Marketing
Board. L1activite de cet office n ta pas tarde a augmenter et on lla
alors transforme en une cooperative generale de produeteurs qui porte
aujourdlhui Ie nom de Maritime Co-operative Services Limited.

Les cercles de 1ivraison nlayant pas completement elimine les
marchands et les expedi.t.eur-s Lndependants, les gouvernements du Nouveau-
Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse ont decide, en de verser un
boni a llegard du pore de premiere qualite lorsque celui-ci etait expe-
die par llentremise d l de vente reeonnus. Comme les expedi-
teurs independants ne toucher cette prj~e, presque tout Ie
pore (95 p. 100) fut bientSt vendu cooperativement. Toutefois, la pro
duction de pore ayant, augmerrte pendant et Immedf.atement, apr-es La guerre,
les gouvernements provinciaux ont trouve que les primes constituaient
un fardeau qui devenai t de plus en plus encombr-ant , En 1951, Le gouver
nement du Nouveau-Brunswick annon9a qulil ne verserait plus de primes.
Comme ces versements assuraient un appui a la cooperative, i1 slimposait
de les remplacer at ainsi l'Office de corr~ercialisation au pore du Nou
veau-Brunswick fut Immedf.at.emen t etabli. En 1953, bien que La Nouvelle
Ecosse eut continue de verser des primes, un office semblable y fut eta
bU.

Ces offices de oommercialisation ayant ete constd.tues avant,
tout pour maintenir 113 Maritime Co-operative Services en bon etat, il
etait tout naturel que les deux offices choisissent cette derniere comme
agence de vente. Les deux offices divisent leurs provinces en districts
dans lesquels les producteurs sont groupes en cercles de livraison.
Chaque cercle a son secretaire qui voit au rassemblement des betes et a
leur livraison a la Quand la vente est terminee la coope-
rative prepare une facture pour chaque cultivateur dans tous
lea frais de vente sont Ces factill'es, d'un cha-

pour Le reliquats t.ransmd.ses par cour-rf.er secretaire du cer-
c'Le de Iivraison les fmt parvenir aux cultivat.eura,

Dl13pres cs que lion peut constater, les offices de eommercia
liation cherchent sutout a encourager la formation de cercles de livrai
son afin de maintenir et ameliorer la qualite du pore et leur activite
a pour but dlassurer que les producteurs beneficient, en matiere de ne
gociations et de services de commercialisation des avantages qui peuvent
etre obtenus en vendant intermediaire d'un seul organisms coope-
ratif. Les offices de commercialisation n I exercent "moun controle autre
que d1exiger que les betes soient vendues par llentremise de l'orga~isme

vente eooperatif. Tous les producteurs du Nouveau-Brunswick qui de-
sirent vendre leurs pores des salaisons soumises a 11 par
des agents du gouvernement federal, sont obliges dlen disposer par liin
t.ermedt.atz-e de cet or-garri.sme, II en est de merne pour les producteurs
de la Nouvelle-Ecosse qui desirent traiter avec des salaisons achetant
plus de 200 betes par mois. Etant donne que les quantites vendues par
llentremise de La cooperative ont ete, pour Le moins, aussi importantes
avant qu I apres I' etabli.ssemen t des offi ces de i1 ne
semble g~ere que I' ces offices ait davantage influence Ie
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1 !organisation en

La situation a lletablissement Office de
commercialisation du pore diOntario nlest pas du tout 1a mams que celIe
que nous venons de decrirso Las producteurs ontarians se souciaient
bien davantage dtobbend.r de meilleurs prix que d1ameliorer leur produc
tion. TIs etaient devenus de plus en plus convaincus que la concurren
ce entre achateurs avait, pour ainsi dire, disparu at que les prix qu l 

Us obtenaient refletaient a la fois cette absence de rivalite et llim-
des de La livraison par camion de la

directement a 1 abattoir avait presque entierement La
vente sur Le mar-cue ouver-t, et Le s producteurs que grace

procede les acheteurs etaient entierement libre8 les prix
ou lils voul.at.ent., Les affaires ayarrt pris cet.te Iss pro due-
teurs trouvaient que les prix qu'on leur payait etaient bien au-dessons
du veritable niveau des prix concurrentiels. 115 estimaient qUlil fal
lait eliminer La vente directs et les relations entre camionneurs et
fabricants qui en decoulaient, et remplacer cette faQon de proceder par
un systeme qui permettrait aux producteurs d10bliger les fabricants ~
5e fairs une concurrence serieuse pour leurs achats de pore. Bref, ils
souhaitaient soit Ie sement complet du mro"che soit 1 1a-

de techniques vente qui donneraient tout au Les memes

L10ffice commercialisation du pore (Hog !'1arketing Board),
organise en 1945, a d1abord cherche a ameliorer les prix au moyen de la
negociation. Un comite de negociations, representant les eleveurs et
les exploitants de salaisons, a ete forme et, de 1946 a 1951, la nego
eiation des prix a ete mise a llessai. Au cours de la merna periode,
1lOffice a pe r'cu des droi ts des eleveurs et a considerablement raffenni

puissance de I' associ provinciale des eleveurs Ce-
en depit de methodes de vente demeurees

Et, en 1951, conditionneurs ont annonce
C,",I."iJ"'U;CL"""\' pas a des prix, Le

est df.ssous , Par experience, l!n,,.+<,;~~

blir une agence de vente. de longs debats avec les
commission exeI'9ant leur activite dans les pares a bestiaux de Toronto,
une societe pr-Lvee representant ces maisons et connue sous Le nom de
United Livestock Sales Company a ete formee et a commence a agir en qua
lite d1agence de vente de 1 'Office en fevrier 1953. Elle etait autori
see a fixer les prix, a vendre les pores, a en orienteI' la distribution

fairs Les

Entre fevrier mars 1955, lIagence a amelio-
la situation en mais avec un Puis-

! elle ne pouvai.t vente des pores mesure ou
celle-ci se faisait par llentremise des pares a bestiaux (10 p. 100),
ses pouvoirs de negociation etaient restreints. lIs se trouvaient r8
duits davantage encore a cause de la coutume chez les exploitants de
salaisons de verser des bonis aux camionneurs afin de Le s encourager a
aller chercher des pores dans des regions plus eloignees. Cette prati-

avait naturellement a reduire davant.age encore 151 propor>
des pores allant be sbLaux, En sit.uatdon,
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'Office decf.da qu t LL d rappor ter- modf.f'Lca-
au regime de mesur-e a recours

de remp1acer, en 1a societe en qua-
lite dfagence de vente par 1a Cooperative des eleveurs de pores de l'On
tario (Ontario Hog Producers' Co-operative), organisee specialement a
eette fin. Ensuite, i1 dressa un programme visant a faire disparaitre
les ententes relatives a 1a vente directe et les ententes canalues entre
les exploitants de salaisons et les camionneurs. Graduellement, des
pares de rassemblement furent amenages en plusieurs endroits dans les
principa1es regions se fait 1 elevage des pores. Bien I! amenage-

de tels pares aut ete autorise en 1956 pour 1a formee des
comites de Grey et de est seulement apres que supreme

Canada eut rendu decision touehant 1a legalite de 1a Loi ontarien-
sur la mise en vente des agricoles (Ontario Farm Products

Marketing Act) et des reglements de l'Office (Hog Producers' Marketing
Board), en janvier 1957, que l'Office s'est senti libre de poursuivre
llexeeution de son programme relatif aux pares de rassemblement. Des
subtilites legales ont retarde encore jusqu'en septembre 1957, la pro
mulgation des ordonnanees necessaires. Depuis lors, Ie nombre des pares
de rassemblement ainai celui des combes qu J ils desservent se sont
accrus rapidement actuelle, la majeure des pores de

province doivent llun ou I' autre c es endro.i.t.s et y
gardes jusqu1a agence de vente de 1 dispose.

sont alors destination aux frw_s des salaisons qui les

L'aetivite des pares de rassemblement est completee par celIe
de llagenee de vente qui slexerce dans un bureau central situs a Toronto.
Les pores sont vendus par telephone au plus offrant. Des communications
par teletype relient Ie bureau central et les pares de rassemblement.

bureau central est rapports quotidiens tous les marches
du Canada des principaux marches des Etats-Unis.

avoir etudie les demandes pour divers morceaux de dans
magasins de note de 1

sematne des Iivraisons prevues pour sema.ine a
venir et avoir examine les prix du pore aux principaux marches du Canada
et des Etats-Unis, llagenee de vente fixe un prix initial. Elle se met
ensuite en communication par telephone avec les aifferents exploitants
de salaisons et les invite a faire des offres pour des lots de pores de
diverses tailles se trouvant a divers points de rassemblement un peu
partout dans 1a province, Le mar'chandage habituel se poursuit ensuite

I oe que. en fin un prix soit convenu vente soit
",f'f'Q~+"6,,o Au cour s I! agence est 'opposer

aeheteurs les uns Selon des dirigero1ts 'Office, Ie
dominant qui veut que les au eondi-

tionneur qui offre Ie eleve.

Quel a ete l'effet veritable de cette methode de vente sur Ie
prix des pores et Ie revenu net de l'eleveur? Voila une question fort
debattue. II parait impossible de prouver comme de refuter l'affirma
tion selon laquelle cette methode aurait entraine une hausse du prix de
vente. La comparaison entre les prix qui ont cours en Ontario et ceux

ont coure dans du pays, avant adoption
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de 1a vente entremise d1une agenee
choses au nrieux, nombr-e de variables

douteux auss l, fait que 11
de llapprovisionnement et Sal" en mesure d1opposer les acneteur-s les
uns aux autres doive necessairement donner lieu a une plus grande con
currence entre les acheteurs. 3i, avant llexistenee de 1lOffiee, ainsi
que les eleveurs le pretendent generalement, les exploitants de salai
sons les plus importants convenaient effeetivement, soit tacitement soit
autrement, de slabstenir de faire des offres, rien ne semble devoir les

de continuer, s ils Ie desirent. En comme 1a plus gran-
de partie de la de La viande a quatre

societes les plus i1 semble relativement inutile que
ces entreprises s'occupent activement de faire des offres. Comme elles

une aussi de la capacite elles savent qu!elles ob-
tiendront sUrement une forte proportion des pores, tot au tard, quelles
que soient les offres qu1elles font. Toutefois, il ne fait pa,s de doute
que le nouveau regime permet aUX petits exploitants, relativement nom
breux, dlobtenir plus facilement des pores que ce nletait Ie cas sous
llancien regime. Dans la mesure au les exploitants importants slabs
tiennent completement de faire des offres ou slen abstiennent jusque

La fin de chaque les petits peuvent
obtenir des pores sont, manifestement Les sinon

seuls. Et si, comme etre Ie cas, obtien-
maintenant une forte proportion des pores

naient auparavant, se sentiront
de faire des offres afin d'obtenir a peu pres ce qu'ils se procuraient
auparavant., Pareille situation aurait naturellement pour effet d ten
trainer une certaine hausse des prix. En dehors des considerations ci
dessus, toutefois, il y a ce fait important que la vente se transige
maintenant par 1 1intermediaire de personnes qui poesederrt une competence

dans le La negoct.at.Ion et de ren-
tres situation du so L,

devrait avoir pour effet considerablement de nego-
c i.at.Lon des eleveurs de f'ai.r-e manter D' autre

il demeure vrai que sorrt mesur-e de
retarder leurs ventes que les exploitants de salaisons de retarder leurs
achats. Il faut toujours que les pores se vendent quand ils ont atteint
certains paids et certains degres d1engraissement. Ce fait tend a af
faiblir le pouvoir de negoeiation du vendeur.

Quelles que soient les repercussions sur les prix et sur les
r-evenue aujourri! a peu pres La

grande partie qui interesse Commission,
NeanmoIns , L'Of'f'Lce question iei et sont d'un

interet du pr-Lnci.pe s de vente appliques
avenir tout autant qui Ie sant caracte-

re unique du programme et Le fait qu'il influe sur le bien-etre d t un
aussf grand nombre d I eleveurs en ont fait manifestement Le programme Le
plus controverse dans l lEst du Canada.

82480-6
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Sans uncun dout.e , clest en Colombie-Britannique, plus que
niimporte ou ailleurs au Canada, qu10n a cherche avec Ie plus d'achar
nement a obtenir des avantages pour les cultivateurs au moyen dela re
glementation du marche, Tandis que dans dt aubr-es provinces les offices
de commercialisation ont cherche a faire monter les prix des produits
agricoles at les revenus des cultivateurs par La negocd.atdon de prix de

minimums, 11 affermissement du pouvoir de des pr-oduc-
ou lladoption de deux prix, les la Co-

lombie-Britannique ont grand nombr'e de reglemen-
et la plupart Oe fut Ie cas tout particuliere-

ment de 1iOffice des fruits de Colombie-Britannique (British Colom-
bia Fruit Board). Cet Office a regIe, entre autres choses, llepoque et
Le lieu de La mise en vente, La quarrti.be et la qualite du produit mis
en vente, les proportions du produit mis en vente sous sa forme naturel
Ie at sous une forme transformee, Ia nature des contenants utilises et
ainsi de suite. II a aussi cherche a faire croitre la demande en en
treprenant des pro gr-ammes elabores de publicite et en creant de nouveaux
genres de produits a des recherches II a

entrepris des travaux de transformation sur une echel1e at
o coupe Luj.-meme de de courtage dans mesure ou

s I agi.eaai. t de l' OUest du Canada, Bref', il s I est plus que
autre office du pays, des lois speciales autorisant 1a creation

at 1 lexecut i on de programme de mise en vente.

A:vant 1939, Le seul moyen dont disposait 1 I Off ice pour influ
encer les prix etait de regu1ariser les arrivages sur Ie marche. Au
cours de llannee susmentionnee, toutefois, un programme de centralisa

de La vente a ete Lnaugur-e, En vertu de ce programme, tout.es les
ont ate faites lintermediaire de lL:ac~IT~~~~~~~~~~~'

agence de vente de toutee Le s r
ont, ete mises I agence s loccupe

e11e regularise et distribution des produits
el1e ne les a materiellement entre les mains. Cette regularisation
srexerce au moyen de contrats trilateraux entre les producteurs, les
expediteurs ou les emballeurs et la B.C. Tree Fruits LimIted, l'agence
centrale de vente. Lepoint essentiel de ces contrats reside en ce que
les producteurs et Le s expedf.teur-a accordent a llagence Le droit de
vendr-e tous les produits et de mettre en oommun toutes les recettes.

En 1946, 1 de se lancer du con-
ditionnement et il achet.a etablisseme.\"ltS de

mesure avai.t un II s t agl.s sai
normalemenb serait dont Les frais

etre ajoutes aux frais d'emballage des fruits sains. Le second objet
etait de retiI'er, du marche des fruits nature, les fruits de qUalite
inferieure et, de cette fayon, obtenir un meilleur prix pour les fruits
de meilleure qUalite qui restaient.

Les diverses mp+h~~cc

des fruits
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donne lieu a un nombre d I epargnes. Celles=ci camprendraient
Les epargnes resultant de 113. fixation de droits de urt.age f'afb'Le et

d I une des par suite de
llattenuation du probleme dlt de re-expedition, de 1a mise au point
d tune ligne de conduite umf'orme relativement aux reclamations et de
l'utilisation la plus rationnelle possible des installations frigorifi
ques. En dehors de 1& realisation d'epargnes, toutefois, Ie principal
souci de l'Office a ete de chercher Ie relevement du prix moyen obtenu.
PO\IT cela il a eu recours a llapplication des principes de 1a mise en
vente methodique, a La centralisation de la vente entre Les mains de
vendeur-s specialises at bien iTlJormes, a La diversification des produits

aux distinctions en matiere de prix. 3i 1lOff'ice est en mesul'e
fappliquer ces pr tncf.pea, lest surtout paree qut H, a matnmt.se sur 1&

totalite des produit s, Ce controle unique permet de decider quand et
ou vendre, a quels prix, sous quelles formes, etc.

Bien qulil soit manifestement impossible de determiner les
effets que l'activite de I I Of f i ce pourrait avail' eus sur l'ecart commer
cial dans plusieurs regions ou se vendent les fruits de La Colombie-Br:i.-
t.anrri.que , i1 nous a semble i1 y aurait peub-Bt.re moyen de determiner

au mains si les de I!Office ant eu repercussion
!ecart des prix au sein mema de 1a province. que dans d1au-

tres regions, not.ammerrt dans Le centre du pays, aux et au
Roysume-Um, Les ecarts des des pommes se a des fruits

pro,~ennent de regions differentes, In partie des
pommes vendues et consommees en Colombie-Britannique sont produites
dans la province et sont vendues par l'entremise de 1iOffice des fruits
de 1a Colombie-Britannique. En raison de cette situation, nous avons
done examine certains aspects du programme de fixation des prix mis en
oeuvre par IIOffice. Plus precisement, nous avons examine les prix
courant.s qu I a pub1ies Tree cours des quelques
dern:b3res annees; Cas parfois

tous Le s deux au Lf.st.ea sont
franco en moins

indication cont.ratr-e, Impor-t.arrt qui r-esscr-t de I examen de
ces prix, clast qulils ont tendance a varier selon La region au Le pro
duit est vendue

Les prix de vente en Colombie-Britannique et en Alberta sont
ordinairement un peu plus eleves que ceux qui sont faits aux acheteurs
de la Saskatchewan, sensiblement plus eleves que caux qui sont faits

acheteurs du Manitoba aucoup p'Lus eleves ceux son t faits
acheteurs a llest William. Les differences veri tables dans
prix semblent varier sensiblement dt une de La sai.son

autre, d t une annes autre at seIon 11 La dans
merne espece, A deux prix s eu.l.eme rrt

sur les 1istes, un prix pour tout Le Canada a llouest de Fort William
et un autre pour Le Canada a llest de cet endr-oa t., En d'autres temps,
quat.r-e prix differents sont Lndiquee, un pour la Co1ombie-Britannique
et l' Alberta, un pour La Saskatchewan, Le Pas at Flin Fl.on, un pour
tous les endroits au Manitoba situesa llouest de Winnipeg et un autre

"i'linnipeg et les a 1 est de cet endroit !a Fort William
Kenoz-a, 1 dt aut.r-ee encore, des prix sont, indi-

82480-6\1,
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pour Les points a 11 est de Fort William at littoral de La
Colombie-Britannique, a de llinterieur cette province.
En regIe generale, Les diminuent a mesure que passe de POUElst
a llest, bien qut Ll, y ait certes des moments ou les prix sont unifonnes
pour tout Le Canada. Pour illustrer lletendi.le de ces differences, men
tionnons que pendant la plus grande partie de la sai.son de mise en vente
de 1954-1955, les pommes McIntosh de categorie extra de fantaisie (Stand
ard Box and Tr~y Pack 80S-88S) se vendaient $2.75 1a caisse de 451ivres
aux acheteurs a 1 10uest de Port Arthur et $2.20 aux acheteurs a I'est
de cet endroLt., De La meme durant trois mois environ de La sai-
son 1955-1956, une caisse de ces memes pommes se vendait en Go10m
bie-Britannique et en Alberta at $1.95 a Winnipeg at a lest de Winnipeg

I a Port Arthur et Le prix fait aux achet.eur-s a 11 est de
ces endroits nrest, pas probab1ement par-ce guion nra pas reussi
a soutenir 1a concurrence des producteurs de 1 lOntario, du Quebec et
des autres regions de PEst au cours de cette annee ou les approvision
nements ont ete' exceptionnel1ement eleves et les prix exceptionne11ement
bas. Ce qu'il y a lieu de noter, clest que les prix faits en Colombie
Britannique et en Alberta, ou i1 n'y a pas lieu de craindre la concurren
ce des producteurs de llEst du p~s, sont habituellement un peu plus
eleves que ceux qui sont faits a llest. Pour vendre a des acheteurs
de llEst du Canada, 1a B.C. Tree Fruits Limited doit cater un prix qui

permettra a lIacheteur de payer les frais du du produit de
la Colombie-Britannique et de Ie vendre en depit de 1a concurrence que
lui font les pommes produites dans l lEst et Le centre du pays. La pro
tection naturelle que fournissent les frais du transport sur une longue
distance permet a la B.C. Tree Fruits Limited d'etablir une distinction
en matiere de prix au detriment des acheteurs plus a Ltouest., Il sem
ble ne faire aucun doute que ces distinctions constituent un element
bien precis du programme de fixation des prix de 11agence,

8i, certaines llecart des prix Colombie-Britanni-
ou en Alberta est grand qu'ailleurs, aela bien etre

ce que les prix faits pour les pommes vendues aux consommateurs
ces provinces sont un plus eleves, en mcyenne, que les prix

recus pour toutes les pommes fraiches de la Colombie-Britannique, ven
dues a tous les acheteurs, c1est-a-dire que cela pourrait bien etre du
aux distinctions en matiere de prix qui sont faites au detriment des
acheteurs de la Colombie-Britannique et de l'Alberta. Cette partie de
llecart entre Ie prix que rec;oivent en fin de compte les producteurs et
Le prix pa,ye par le premier acheteur a tendance a. s lelargir quand 11 y a
distinctions en matiere de II faut reconnaitre en meme temps que

prix au producteur eleva a cause distinctions au
detriment des achet.eur-s prix au est plus e1e-
ve dans La mesure ou des acheteurs doivent payer des prix plus
eleves (en vertu de jouant contre Toutefois, les
distinctions en de prix contribuent beauccup moins au relthement
des prix au producteurs qut Ll.s contribuent a augmenter Les prix exiges
des acheteurs de la Colombie-Britannique et de llAlberta. Gela resulte
du fait que les prix aux producteurs sont fondes sur toutes les ventes
effectuees sur tous les marches. II slagit d'un prix moyen resultant
des ventes a des-prLX non discriminatoires aussi 'a prix dis-
criminatoires.
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II y a en dehors de 1 'influence des distinctions en
matiere de prix, une autre raison pour laquelle Les de 1lOffi-

pourraient influer sur letendue de llecart en Colombie-Britannique.
Puisque l'Offiee met en commun taus ses frais de mise en vente, llecart
en Colombie-Britannique est apte a slelargir dans la mesure ou les pro
duits vendus et consommes en Colombie-Britannique doivent etre charges
dlune partie des frais que 1iOffice doit acquitter a llegard de la plus
grande partie de ses ventes qui se font ailleurs. Ainsi, les prix de
detail dans certaines parties de la Colombie-Britannique ou dans toute la

peuvent etre plus eleves qut i.Ls ne Le seraient autrement, d tune
parce que les de llOffiee sont plus eleves en Colombie-Britan-
et, d'autre part, paree que les consommateurs de la Colombie-Bri-

tannique doivent assumer une des frais de la vente a des endroits
eloigneso Iei encore, cependant, il ne semble pas y avail" lieu de

croire que cette influence particuliere sur llecart ait ete plus grande
au cours des dix dernieres annees qu'elle ne l'etait immediatement avanto

Dans l'etude de llecart en Colombie-Britannique ou en Alberta,
il f aut tenir compte de ce qu I une bonne partie (environ la moitie) de
llecart total consiste en divers frais des expediteurs, c'est-a-dire la
difference entre Ie montant brut remis aux expediteurs par 1 agence de
vente (B.C. Tree Fruits Limited) at Ie prix net que re~oivent en fin de

les producteurs une fois que les frais d l ete de
et aussi de ce que les operations de 110ffice ou de son aganee,

B.C. Tree Fruits Limited, ne peuvent, absolument pas influer sur ees
frais d1expedition autrement que dans une mesure restreinte. II se peut
que Ie programme de vente methodique, Mis a execution par 1lOffice, ait
eu pour effet de prolonger la periode d'emmagasinage des pommes au d'aug-

menter la quantite proportionnelle des pommes emmagasinees et, de cette
f'acon, d' augment.er Le coirt, de l' emmagasinage par unite. II se pourrait
aussi qulen insistant sur 11 amelioration de la qualite et sur l'augplen-
tatioD du nombre des au classes pour la 'Office ait

croitre les frais et d1inspection. En dehors de moyens
ceux-la, la seule dont 1iOffice pourrait influen-

lecart serait de des distinctions en prix.
II convient de no ter , toutefois, que toute influence que llOffice peut
avoir exercee sur llecart pour les raisons ci-dessus nla probablement pas
ete plus grande au cours des quelques dernieres annees qu'elle ne l'etait
pendant les annees 1940 au les premieres annees 1950. A vrai dire, tout
porte a penser que la concurrence de plus en plus grande a laquelle
l'Office a eu afaire face tout dernierement des Etats de Washington et

Michigan ainsi que Canada a consLder-ab'l.ement. reduit ses
chances de tirer de distinctions en de prix.

porte a croire que peut avoir eu Ie programme de dis-
tes en matiere de Office sur llecart dans certai-
regions est alle plutot qulen augmentant dernieres

annees ,

Bien que IIOffice des fruits de la C.-B. (B.C. Fruit Board)
soit Ie plUS ancien de taus les offices de commercialisation du pays et
qu'on reconnaisse generalement qu'il a eu un succes remarquable, il n'est
certes pas Ie seul du en Colombie-Britannique. Outre l'Office de

du lait qui a la La Com-



70

mission royale en 'Office de vente de
interieur de la (British Columbia Interior Vege-

taE~e Marketing Board) du marche des le~Jmes du littoral <Ie
la Colombie-Britannique (B.C. Coast Vegetable Marketing Board) qui exis
tent depuis 1935. Tous deux ont fait llessai d'un grand nambre de mesu
res de reglementation et tous deux ont eu recours a une agence centrale
de vente. L10ffiee de vente des legumes du littoral a cherche d1une fa
90n toute parti.culiere a etendre Ie champ de son activite. Uns coopera
tive a ete formes pour agir comme organisms de vente en 1945 et tous les
producteurs devaient ecouler leurs produits par son Un
grand entrepot a ete const.ruft en 1947. On y trouve aujour-d t hu.l des
installations frigorifiques ainsi que de I loutillage pour Ie c1assement J

Le lavage, Le triage et 11 ai.ns l que des bureaux et un Labor-a
toire pour llexamen des pommes de terre, En vue de sautenir la concur
rence sans cesse plus grande des pommes de terre de 1 I Etat de Washington,
on a institue en 1952 un vaste programme de cl.as semerrt , d tembal.Lage et
d I etiquetage. Le travail se f'af.t, sur une grande echelle et il permet
1 1emballage a peu de frms ce qui a beaueoup aide a faire face a la con
currence des Etats-Unis. En 1959, l'Office a annonce la mise en chan-
tier d1un second etablissement dont Le cofrt sera de 000 et qui sera
situe a Richmond sur Le br-as septentrional du On pourr'a y cIas-

laver et empaqueter environ 400 tonnes de pommes de terre par jour
at en emmagasiner 7,000 t.onnes, On s i att.end que 000 tonnes
de legumes de La val.Lee du Fraser passeront par cet etablissement chaque

Des voies de sel*Vice seront amenagees afin de permettre l lexpe-

di tion des produits aux marches des Prairies.

Les offices de vente du lait

Avant de terminer
offices de vente du

depuis Le milieu
i a tenues La Commission,

di t que ces offices avaient

etude, il parler des
orrt f'onc tdonne dans pr-ovi.n-

t.rent.e, Au COlJr s des aud Lences publiques
temoins de diverses pays ont

r€!Ussi a empecher un plus grand ecart des

I Report of the British Columbia Royal COlTlIllission OIl Milk, 1954-1955,
Imprimeur de la Reine, Victoria (C.'-B.)

2 En depi t de sa longue existence, Le present r encont.r-e beau-
coup d'obstacles a 1 heure actuelle, i1 fait des proble-
mes tres graves, Pour un rendu detaille de de
ses methodes de mise de la nature et des de ses pro-
blemes actuels ainsi que des solutions proposees, Le Report
on the British Columbia Interior Vegetable Industry, par E.L. Menzie;
Departement de lleconomie agricola de l'Universite de la Colombie
Britannique, en collaboration avec Le nrirri.s t.er'e de l'Agricu1ture de
La Colombie-Britannique $ 1950.

3 Canadian Grocer, avril 1959.



71

cause de eEl
de mise en

a. La mise

entendre que
etre aussi

alimentaires en

En etudiro1t ces propositions, il semble necessaire de se re
porter brievement aux circonstances particulieres qui ont entraine l'e
tablissement de ces offices et de cons fdercr leurs operations en general.
Avant 1933 ou 1934, les du lait nature decoulaient de negociations
facultatives entre de nroducteurs de di.s -
trlbuteurs. En 1933$ les"prix verses
beurreries bai.saer-errt que des cultivateurs
al.Iment.at.errt ce s debouches ant e ssaye d'obtenir
offrant leur lait aQX consommateurs de 1ait nature a
inferieurs aux prix specifies dans les ententes facultatives conc1ues
entre producteurs et distributeurs reguliers. Cet apport supplementaire
de lait fut vendu par une nouvelle generation de distributeurs, genera
lement sous une forme non pasteurisee, a des consommateurs ayant un pou
voir d'achat reauit par sulte de 1a diminution des salaires et a cause
du chomage. De la sorte, Ie chiffre d'affaires des distributeurs baissa,

prix d1achat at perdant touts fermete ententes facul-
t.at.ive s de prix devenarrt fait inapplicables, ci'rcons-

producteurs stributeurs reguliers firent leurs gou-
vernements de les tirer impasse en eta-

sant des at a la coneonanat.i.on,
Ie nombre et des distributeurs et en exer9ant une surveillance
gEmerale.

Ces appels, plus la preoccupation que manifestait Ie public en
au sujet du maintien d t une quant.Lt.e suffisante de lait de bonne
amener-ent, I' lois vi.eant. La sur-veLl.Lance du commerce
dans plusieurs La situation grave et Le s

qU\::;jld.UH furent

general

Merna si la offices habili-
exercer une presque absoIue phases de

La vente, ces offices pr Incfpa'Lenent; La pratique,
d1etablir des prix et d1instituer des regimes de permis et de cautionne
ment a l'intention des distributeurs. A un degre moindre, ils se sont
aussi occupes de verifier Ie lait dans les laiteries, de reglementer les

de transport du lait a partir des fermes et d'etudier la possibilite
de reduire les ecarts de prix a la distribution. Fait a noteI', ce genre

celIe des methodes de vente
tentative visant offices

pro premerrt dites ,

lsi tier
mesures

! ur- poe,nr,,'"

Bien Clue de parer a une ce s
offices ont continue de fonctionner surtout parce que les producteurs
ant pour ainsi dire insister sur Ie maintien d1une aide gouvernementale
en matiere de fixation des prix. Les producteurs alleguaient que sans
cette aide leur pouvoir de negocf.atd.on par rapport a ce1ui des distribu
teurs diminuerait constamment en raison de la tendance de c8ux-ci a se
faire mains nombretLx mais importants.

Au moment des offices
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Les prix ntvsau de La consommation aussf, bien
de" la a determine

des marges Avec Le temps, aueuns ont
que par suite de la fixation des prix de detail il etait inutile

que les distributeurs se fassent concurrence, decourageant ainsi la pos
sibilite de prevoir plus

1d
1economies et de reductions dans les prix de

mandes aux consommateurs. Aux fins dlencourager de telles economies
et de telles reductions quelques offices ont, ces dernieres annses, sup
prime les prix de detail fixes. Mais dans la plupart des cas, sinon
dans tous, ils ont des maximums au-de5 sus prix de

ne peuvent s etablissant ainsi des detail maxi-
mais aucun prix detail minimum.

La proposition tendant a oe que les prix detail fixes
soient supprimes a ete 1 objet d1une forte opposition de la part des
producteurs. Divers representants de producteurs ont exprdme cette
opposition au cours des audiences de la Commission. En Colombie-Britan
nique, ou les prix de detail fixes ont ete suppr-imes en 1953, Le repre
sentant de la Federati~n provinciale des agriculteurs a formule une vive
opposition a cet egard Une contre-pression anal.ogue slest manff'eat.ee

He du Nomrelle-Ecesse et au Nouveau-Brunswick.
opposition semble La crainte que du prix

1 1echelon du detail plus difficile pour certains distribu-
de realiser leurs recettes habituelles, de sorte que distribu-
chercheront a obtenir so us 1a forme de reduits

au niveau de La production. convient de noter egalement que dans
les negociations de prix intervenues au cours des annses, on a eu ten
dance a partager assez egalement toute augmentation ou diminution du
prix de detail entre producteurs at distributeurs. Gela est sans doute
plus facile a faire lorsque Ie prix de detail et Ie prix a la production

determines3• Plus une augmentation diminu-
du de detail part egale entre Les groupee

La part que touche du dollar Le con-
tend a rester

1 Report of the Ontario Royal Commission on Milk, PP. 106-111.

2 Compte r-endu, Po 79.

3 II y a, quant au prix de detail du lait, une autre exigence d10rdre
selon f'ods qu 'un prix ce

CI1:!L'1ige111€l1lt doit d 111.'1 demi-eent emploi
autres fractions pas adoptable la pra-

Plus encore, ou lion metho-
dite de la formule prix, on d1habitude

que la formule indique une 19c. les cent livres dans un
sena ou dans 11autre avant de modifier Les prix. Une variation de
lOco du prix a la production equivaut a une variation d1a peu pres
~c. la pinte dans le prix a la consommation.
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Quant a la generale voulant eventuellement Ie
de commercialisation instaure par les offices du lait

applique aussi a mar-che d I autres en par-
ticulier merite une attention speciale. Dans la vente du lait nature
on a pu maintenir des prix fixes a l'echelon de la production surtout
parce que toute quantite de lait invendu sous cette forme pouvait etre
ecoulee en vue d'autres usages, et ce a des prix dits de production ex
cedentaire. On voit difficilement comment une telle maniere de proceder
pourrait etre adoptee, dans Ie cas de la plupart des autres produits

II se fort bien que la tendance des groupe-
d1agriculteurs en a preconiser Ie commercialisa-

des offices de vente soit att.ribuable au fait que Le lait
nature est un cas ou lIon a trouv8 moyen de limiter liof!re et d1empe-

ainsi la baisse du production. Bien il faut
notal' en outre que certains offices ont fait un usage abondant de donnees
tirees d'etudes speciales du prix de revient lorsqu1il slest agi dleta
bUr des prix a la production. Le fait que cette pratique ait contri
bue a maintenir les prix du lait a un niveau satisfaisant pour Ie pro
ducteur peut aussi aider a comprendre pourquoi des producteurs ant pro-

que les methodes que suivent ou que representent les offices de
au lait bien s I appliquer a La I autr-es pro-
agricoles. Eu recents preoccupation agriculteur

devant, La bai.sse des Le fait que les lait nature
demeures fermes une linportance

Dans Ie meme ordre d'idees que ee qui precede, nous desirons
faire une autre observation de caractere general au sUjet des offices
de vente en general. Le fait est que, jusqu'ici, les offices de vente
canadiens, autres que ceux de la vente du lait dont nous venons de parler
se sont efforces par un moyen au par un autre d'obtenir Ie plus haut prix

pour tomes produites. En ils
pas easaye de prix en Au-

tentative nt a Le dessein de au pr-In-
de 1a libre incline a croire offices ont

a hausser les aussi encourage speciale
les cultivateurs a accroitre leur production, ee qui, tot ou tard, en
gendrera une tendance a la baisse dans les prix. Dans ce cas, tout be
nefice tire d'une hausse de prix decoulant des mesures prises par les
offices de vente se revelera peut-etre assez ephemere.

Voici une
des offices

au mi eux

1. La demande de lois prevoyant l'institution d'offices
de vente qui auraient Le pouvoir de reglementer com
pletement l'offre s'est produite lorsque l lexperience

a montre que la cooperation volontaire ne permettait
pas de poursuivre certains modes d'activ~te

ni d l objectifs
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Cette demands attribuable a
prononcee du dur~nt les annees
pression ainsi conv~ction de plus
me du cultivateur, d' laquelle le producteur ne
saurait disposer d1un pouvoir de negociation veritable,
slil nlavait pas pleine capacite de regulariser lloftra.

3. Le principal element de tous les offices de vente reside
dans Ie pouvoir qulil ont d'amener toute minorite dissi-
dents de rendre aux desirs
rite.

L6 but general
les prix et Le
particulieres de
sat Ion,

de vente est de
en adoptant,

surveillance en matiere de commerciali-

Les offices de vente sa sont efforces dlatteindre cet
objactif par des methodes et des mesures de reglementa
tion tres variees.En la majorite des offices
ont adopte le conventions
est ainsi des jusqu! iei dans
Clest pourquoi Ia reputation
de negociation. offices ont cherche a
'W16 majoration Le s moyens 8uivants:
risation de llacheminement des produits vers Ie m~~~,hA

accroissement de La demande grace ali amelioration de La
qualite des produits et a 1a publicite; fixation de prix
qui varient d''W1 marche a 1 iautre; affre de vente de va
rietes eu categories differentes dlun meme preduit 5uivant
les differents classes de 1a societe
tion de La forme 11e un produit donne
en vente approvisionnements
meme en Vlla dlen faciliter

6. 'routes les provinces ant adopte les lois diautorisation
utiles, mais llactivite que deploient, de fait, les offi
ces de vente en vue de l'ecoulement des produits alimen
taires agricoles du Canada reste, somme toute, relative-
ment limitee. Du de vue geogr-aphi.que , cette acti-
vite a jusquiici restreinte Quant au nombre des pro-
dutts a La duree de
d'exploitation nombre et a la
lllesures de

En de ce s prectses, Les vente
n10nt cesse de grandir en importance, et leur nombre, au to
tal slaccroit constamment.

8. Jusqu I ici les of f i.cas de vente ont deploye leur activi.te
surtout en Ontario et en Colombie-Britannique.

diviser
comits

trois
a gence



7S

de agenee centrale de vente.
general, categories ne consti
realite, de llenvergure
tivite des offices. mesure qulon passe de la
categorie du camite de negoeiation a celIe de
llagenee de vente, Ie champ d1aetion a tendance a
slagrandir et Ie nambre ainsi que la diversite des
mesures de reglementation ont tendance a slaeer-oitre.

10. L6 mode modes de reglementatian
dent de elE':'ments, notamment
praduit de l' experience
d' acquer-Ir-, 1'importance du capi,tal ~u"!-'WLU'''''',
La bonne au mauvaf.se volante des a
se plier a certains modes de reglementation, de 1 1e 
loignement du marche , du regime particulier dont s t i.na
pire l'organisation actuelle des marches, et de la fa
Qon dont les producteurs voient les difficultes parti
culieras aux marches.

Pour ce est categorie des
ciation, Le observations effectives
l'influence exercer sur
produebeur-s variable. Dans
cette influence trouve limttee du fait
repondre aux exigences d'une concurrence exterieure
ou du fa.i t que 1 i offre et La demance prevues ne cor
respondent plus a. I' of'f'r'e et La demands reelles qui
se sont manifestees quelques mois plus tarde II sem
ble qu1un comite de negociation ne peut reussir a
faire d lun cer-t.ain

meme que Ie

12. Jusqu I id des offices de
a porte mise au point
de programmes commune de vente qui comprennent. I! e
tablissement de prix fixes a la suite de pourparlers
avec les representants des producteurs et des ache
t.eur-s ,

11 y a tout lieu de croire que, dans bien des cas, le
pouvoir des pr-oduct.eur-s
coup renforce creation de comites
tion, faire ~aloir Ie
negociation 1a probabilite
les en faveur
sont mieux verses que La moyenne des gens dans 11 art
de marchander et disposent d1une multitude de rensei
gnements suppl.ement.af.res sur la situation du marche
en general et que lee prix se f'ondent., jusquia un cer
tain point, sur les conclusions auxquelles les etudes

sur I etablj.ssement des de revient
d 1e18ments

producteur

13.
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eiation"
certains
porte-parole
plein gre, d1exercer toute
hausser les prix.

est arrive qui
etablissema'1t de
se soient
pression en vue de faire

14. A tout prendre, Le meil1eur equilibre quia atteint,
de part et dlautre, Ie pouvoir de negociation, grace
aux mesures prises par les offices de vente, slest
vraisemblablem traduit par une certaine ameli.ora-
tion des prix S! i1 en est mema
alil nla pas ete de reporter sur
teur Ill. totalite une de ces hauss6s de
comme cela slest vraisemblablement produit, du mains
dans certains cas, les mesures prises par les offices
en ont peut-etre indirectement retreci llecart un tant
soit peu. Toutefois, on ne saurait affirmer ai vrai
ment un tel retrecissement a eu lieu.

Merne s' il est nr-obab'Ie
du producteur
voir nt est, pas oevenu
ce.Iui, du f'abr-Lcant.,

que Le pouvoir de ""'SV'VLGtv.1.VH

ameliore sensiblement,
fort, semble-t-il,

Quant aux comitEl" on estime que
frais dlexploitation ont ete peu considerables.

17. Dans Ie cas dlau moins deux offices de la categorie
dlagence de vente et bureau de negociation, - Ie Bean
Growers I Board et Ie Cheese Marketing Board, en Onta=
rio, - Ie prix que les producteurs ant
subiune semble-t-il,
Ii application double prix.
les benefices par Les nr-oduct.eur s
suite de cette ant varie
annee a llautre.

Dans les deux cas precites, les mesures prises par
lloffice ont peut-etre ete a l'avantage des producteurs,
mais e11es ont silrement cree une disparite de traitement
a 1 1 e gar d du consammateur canadien quant au prix. En
dlautres que La demands
souple au Canada quion a
des prix ce qui
transmettre facilite Ie fardeau
eleves aux

190 Pour ce qui est de 11actd,vite de 1 i of fi ce du f'romage ,
si les producteurs ant pu realiser des benefices assez
considerables clest grace a llassistance donne6 sous
diverses formes par lladmi.nistration federale et Ie
gouvernement d'Ontario.
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20. significatif de
par l'Office du fromage

des prix aient
fromage du Quebec sans qu'il en ait
soit aces derrrte ra,

21. II y a tout lieu de croire, semble-t-il, que l'Office
de vente du fromage du Nouveau-Brunswick, ait reussi a

sensiblem.ent les prix au producteur.
hauase prix est due surtout au programme

vente systematique de 1 il
que les prix de detail aient monte ou
qu1il en soit ainsi, on dire que
par l'Office a une cer-

r-eduir-e I' ecart des prix.

faire hausser
Puisque cetta
d1entreposage
aenble peu ur-obab.Ie
baisse.
l'activite
taine mesure

22. Les offices de vente de pores de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick ayant pour but fondamental de conserver
la pratique selon laquelle les ventes sleffectuent par
1 1ent r emi se d'une cooperative de vente, il est difficile
de voir comment, leur activite, i1s in-
fluencer tant au producteur que fonction-
nement 1a commercialisation. Ll.s ont tout
aimtil.ement servi maintenir un etat de cho ses exts-
tait deja avant leur creation.

23. On ne saurait affirmer, avec preuve a l'appui, si oui
ou non l'activite de l'Office de vente de pores d'Ontario
a eu pour effet de faire monter Ie prix a 1a production.
De toute fa90n, quels que soient les effets que cette
activite a sur Le s prix se
sorrt guer-e durant la La
periode tout Commis s.Lon,

24. Les offices 1a aden-
te, et de loin, 1a plus grande diversite dans leurs metho
des de reglementation. On peut llaffirmer plus particu
lierement dans Ie cas de 1lOffice de vente des fruits de
la Colombie-Britannique qui reglemente, notamment, Ie mo
ment et Ie lieu de la mise en vente, la quantite et la
qualite des produits mis en vente, Ie poureentage de la
vente de at de conserves di-
verses des recipients
office a travaux de recherches
slest efforce aceroitre la demands pu-
blicUs fonctions relatives condition-
nement des marchandises et au courtage. L'Office de vente
des fruits de la Co1ombie-Britannique a cherche a faire
majorer les au producteur en reglementant l'achemine-
ment des produits ver-s Le marche; en employant des vendeurs
specialises et bien verses dans ce sujet et en mettant en
pratique de prix. Bref, Le s offices
de commer-claH aat.i canad'ien s , c 'est Le plus
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des lois relatives

L'Office a pour principe general de demander aux ache
teurs de la Colombie-Britannique et de llAlberta des
prix plus eleves quia ceux des autres pro vi.nc es , II
nly a aucune raison de croire, cependant, que ces dis
parites de prix ont ete plus prononcees depuis 1950
qu I au cour-s des annees immediatement anterieures. En
affet, i1 y a de que ces ecarts
beauco up moins ces dernieres
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LA CHANGEA.NTE DE L j INDUS'I'RlE
AGRICOLE AU DE 1941

A. ~tendue et but de l'etude

Les changements marques qui se sont produits da~s l'industrie
agricola depuis La Seconds Guer-re mondiale ont un ef'f'e t impor-
tant sur Le niveau agr-LcoLes l , Deux de ces change-
ments sont l' introduction de techniques de ameLi or-ees e t 1 1

augmentation considerable du capital investi en machines et outillage,
batiments agricoles et en arrimaux de f'errns , est resulte un re-

levement important du niveau de la production agricole (offre), qui,
par voie de consequence, a influe sur les niveaux des prix touches par
les cultivateurs pour leurs produits. La presents etude contient une
analyse des donnees qui renete 1 1 evolution de I' agriculture par rap
port aux prix et aux revenus pour les annees 1941 a 1957.

La periods 1951 dans laquslle les ferme ont
chi brusquement pour se stabiliser ensut.t.e , est .lmmedi.at.,

la mesure ou La baisse a naissance avant utile de
une revue evenements qui se dans

certains domaines au per-Lode pr-ecedarrt ce.l l.e de 1951 a 1957.
On a fait, pour de plus courtea periodes, des comparaisons qui demontrent
les conditions extremement changeantes influant sur l'agriculture. Ainsi
par exemple, les anne8S 1941 a 1945, ont differe completement de celles
du temps de paix, de 1946 a 1950, La guerre de Coree qui a eclate en
1951 a porte les prix agricoles a un sommet et ses effets se sont fait

jusqu!en 1953, La la plus recente celle de 1954 a 1957,
illustre bien Les Efforts culture pour s ' tendances

longue dur ee ,

Jusqu1a un 1 'agriculture conna!t
une specialisation En consequence, les changements qui se
font sentiI' dans les prix a la ferme ont des effets differents sur les
diverses regions pr-oduet.r i.ces , Dans l' analyse suivante, nous faisons
allusion a 1a portee des prix changeants des produits agricoles et de
l'evolution de la technologie agricole pour les diverses regions.

Four une etude de la situation de
l'industrie agri lecteur est reporter

volume "Les de canadien-
de la Co~~ission sur les economi-

ques du Canada, 1957. Depuis la publication de cette etude, les
donnees provenant du recensement de 1956 sont devenues disponibles
ainsi que les donnees revisees en consequence des series statistiques
fondamentales sur l'agriculture. Ces nouvelles donnees ont servi a
la preparation de la presente etude et il a ete juge utile de pre
senter une analyse fondee sur ces donnees dans Le present volume.
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Par suite de I' l'agriculture dans dellA der-
decennies, Ie et la·main-d ' agricole

bais 5e br-usquement., La valeur les donnees
quantitatives pour certaines rubriques comme Ie revenu des entreprises
agricoles et Ie capital investi dans ces entreprises refletent mal la
portee reelle des changements technologiques sur l'entreprise agricole
en tant qu'unite. Par consequent, l'analyse que presente cette etude
repose sur la "moyenne par fermat!.

l'enumeration des f'erme s (d'apres les definitions r-ecenae-
ne se fait pas dans l'entre-recensement. A cause de cette lacune,

les estimations des fermee les illlnees intercalaires tirees
d'interpolation directes la mesure ou les changements du nombre
de fermes pour une annee donnee proviennent de I' directs,
les moyennes par ferme, qui figurent dans les tableaux, seront une sous
estimation ou une surestimation de la situation reelle. Quoi qu'il en
soit, l'interet premier de la presente etude est l'analyse des tendances.
En grande partie, la derivation des estimations du nombre de fermes au
moyen de l'interpolation directe n'influerait pas d'une fagon marquee sur
les changements annuels des moyennes par ferme.

B.

Pendant les armees de la Seconde Guerre mondiale,
les conditions de I' canadienne ne faisaient que refieter,
dans une large mesure, la periode de depression precedente. Au debut
de la guerre, l'industrie ne possedait que de l'outillage deprecie et
desuet, Ie chomage (ou sous-emploi) etait considerable et les fermes
etaient grevees de dettes.

Pendant la guerre, les a la ferme ant
de 1a forte demande du temps de guerre, mais les

ant plafonne les pergus par les
ant aussi maintenu QDe relative quant aQ~

la production s et cette augmentation
prix a contribue a relever dlune fagon appreciable les revenus agricoles.
Exprime en dollars de 1957, Ie revenu agricole net provenant de l'exploi
tat ion d'une ferme, etait de ~1,391 en 1941 et de $2,133 en 1945, ce qui
signifie une augmentation d'environ 57 p. 100 en termes reels.

les dettes
la det

du mon
des

d vente"
en

parce que les
en 1946 par rap-

Au fur a mesure que Ie agricole augmentait,
s ! acquittaient, D' qut.nquenna'l , I.e

srricole des Prairies en 1946
declare en 1%1. 1941, 39 p, 100 de toutes

Prairies avaient declare et (ou)
a seu1ement 25 100 en 1946. De

dollars absolus etait beaucoup plus facile a eteindre
prix des produits agrico1es ont augmente de 85 p. 100
port a la moyenne de 1941.

L'augmentation des revenus agricoles slest produite en meme
temps que la main-d'oeuvre agricole diminuait. La revenu individual

Lr-ava.i.Ll.eur-s agr-i coLes Toutefoi s d ' ob-
de l' outil1age La guerre a une



81

a 1a periode d1investissement a suivi 1a guerre.

aratoi-

ouverte

c.

con-La 1[

plus raDlde

de revelee active,
gies etaient abolies, Ie marche domestique se readaptait aux besoins du

de paix. Les connurent une certaine etant
donne que les pays devastes par la guerre devaient davantage
sur les approvisbnnements nor-o-amer-Lcafns , Les a La ferme augmen-
terent parce que l'offre ne pouvait repondre a la demande d'apres-guerre.

prix cr-o.i.ssant s La production et r,!,,()f'"l'arrlme d 1 inves-
en frlit a rnar-ch e

par
un

des
clairement une section suivante qui traite

Le tableau 1 montre les changements
ferme et Ie tableau 2 indique les changements
de fonds par travail1eur agr-Lcol,e ,

guerre, La mise
aU,gmEmt~e cons i der-ab'Lement.,travailleur

la
agricoles, comme Le demont.r-e
des changements de 1a
de la mise de fonds par
de la valeur de la mise

L

023

3,430
12,390

des Colombie
Britannigue

13,284

Provinces
Quebec Ontario

dol1a~rants)
6,231 8,575
7,956 11,660

679
886

892
5 230

Provinces

1941-1945
1946-1950

de 1957
945 098 17,

1946-1950 15,494 10,937 17,899 17,448
1951-1953 16,806 11,733 18,989 495 17,732
1954-1957 18,036 12,428 20,256 21,740 18,834

Source: Donnees du BFS, Division de l'agricu1ture.



82

TABLEAU 2.

(en dollars)
Provinces

Provinces des Colombie
CANADA Maritimes Juebec Ontario Frairies Britannigue

(en dollars courants)

1941-1945 4,680 2,541 521 5,288 490 5,015
6,820 ,580 413 6,748 9, 7,450

1951-1953 10,418 4,750 787 10,776 12,662
1954-1957 11,857 234 7,466 12,628 14,718

(en dollars de 1957)

1941-1945 8,942 4,220 5,702 10,818 11,467 9,015
1946-1950 9,241 4,482 6,057 10,340 13,018 10,457
1951-1953 1l,059 4,875 7,456 12,1.35 13,9.35 14,187
1954-1957 12,332 8,306 13,308 915 15,410

La plus forte proportion del' augmentation qui s I est produi
te dans la valeur de la mise de fonds agricole durant l'apres-guerre et
pendant la campagne de Coree est attribuable aux investissements consi
derables en machinerie e t en instruments aratoires et a I' etab1issement
sur les femes de troupeaux d'animaux producteurs de laine, de lait, de
vi aride et d t oeuf's , Les de la valeur totals de La terre et
des batiments sorrt moder-ee s tandis que Le nombre et La
valeur des chevaux ont brusquement. Le mont.r-e Les chan-
gements qui se son t La repartition e pourcentage

mise de fonds point de vue de la 'augmenta-
entre 1941 et 1951 de 1 I importance relative, des (a l'ex-

ception des cheva~ et des machines saute aux yeux. En 1951, la valeur
des animaux etait exager-ee , surtout par Les hauts prix en cours lorsque
la courbe des prix du boeuf etait a son sommet au pres de son sommet.

L'augmentation rapide de la mise de fonds d ecr-Lt.e dMS c es
tableaux et graphiques en partie, La situation excedent.s.i.r-e qui

reve18e par La suite et qui a cont.rLbue a 1a prix a La
apr-as 1951.

Une des de la I augmentation de
la mise de fonds" a eM 1'expansion de l'etendue moyenne des fermes, cal
cul.ee en super-f i cf.e , En 1941, chaqu e ferme mesurait en moyenne 237 acres.
En 1951, el1e atteignait 279 acres, c e qui r-epr-esent.e une augmentation de
18 p. 100. Cette tendance s'est poursuivie jusqu'en 1956, alOI'S que l'e
tendue moyenne d1une ferme etait de plus de .302 acres, soit 28 p. 100 de
plus qu'en 1941 et 8 p, 100 de plus qut en 1951. Lt augment.at.Lon de La

moyenne des 1 'Ouest, surtout Saskatche-
de l lAlberta, s' a un rythme dans
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moyenne des fermes
plus considerable qu t en 19L,1

Nouveau-Brunswick

L'augmentation de la superficie moyenne des fermes est allee
de pair avec une diminution de leur nombre. La totalite de La superfi
cie en culture n "a subi que peu de changements. A preuve en 1956, La
superficie totale declaree en culture dans tout Ie Canada etait legere
rnent. Lnfer-Leure a celle de 1951. L I abandon des terres agricoles dans
I.' Est a depas se toute augmentation du nombre des e dans
l'Ou8st.

Le tableau 3 .ind.i.que , en dollars reels et constants (1957),
la valeur moyenne des animaux (exception f aite des chevaux) sur les
fermes, au leI' juin de chaque annee durant quatre periode comprises
entre 1941 et 1957. 1e chevaux, parce qulils constituent une source
d t ener-gi.e sur La ferme, sont separes des "animaux de ferme" aux fins
de la presente analyse.

TABLEAU 3. VALEUR 1I'IOYl£NNE DES ANliV'ililJlC (CHEVAUX EXCEFTES) PAIl.
FER!1!': J;,TABLE AU 1er JUIN POUR Dl~S PEH:LoDESlJET"ER
HlJ\!EES: CPJ'IADA ET REG10l'iS, 1941 a 1957

(en dollars)

Provinces
Provinces des Colombie

CANADA Quebec Ontario Britannique

(en dollars reels par

1941-1945 1,099 512 953 1,458 101 1,157
1946-1950 1,753 836 1,541 2,443 1,687 1,635
1951-1953 2,778 1,245 2,179 3,535 2,917 2,392
1954-1957 2,387 1,051 1,874 3,081 2,570 2,154

(en dollars de 1957a par ferme)

1%1-1945 1,896 894 523 2,537 1,941 1,991
1946-1950 1,799 522 2,531 1,759
1951-1953 1,938 904 632 2,734 1,602
1954-1957 2,308 029 887 3,081 2,000

moyennes par t

Source: BFS, Division d::l l'agriculture.
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La valeur bet.a.i.L sur les f'errne s , JUln des
d'apres-guerre, t en dollars reels celIe des annees de

;:::uerre. Mais La valeur par tete etait bien compte
tenu de ce changement de valeur par tete, il y avait en volume (valeur
diminuee), moins de bestiaux durant la periode de 1946 a 1950. La pe
riode de 1951 a 1953 a marque une augmentation cependant, surtout en
Ontario. Les augmentations les plus importantes a travers toutes les
regions du Canada sont survenl1es durant la periode de 1954 a 1957.
11 convient de noter, toutefois, que ces stocks annuels d'animaux de
ferme subissent serieusement l'influence des mouvements de
l'elevage des betes cornes et des pores. Ainsi, les 1941

1945 et 1950 a 1957 cornpr-ennent, un certain nombre I anne es represen
tant une phase ascendante du cycle des betes a cornes, tandis que les
annee s 1946 a 1950 sont c elles de la courbe decroissante

La baisse du nombre de chevaux sur les fermes a ete un resul
tat direct du programme de mecanisation agricole. Cette assertion s'ap
puie sur le fait que le taux de diminution dans les provinces de l'Ouest
a ete plus eleve et que cette baisse est apparue plus tot que dans l'Est.

d 'ouvrir La a des methodes de culture plus pr-oduet.Lves, la
des chevaux a libere la terre arable ~ a la prnduc-

tion de provende pour Par voie de Les fermes
ont vu augmenter leur elever des anima\~ destines la con-
so~ation humaine.

Au leI' juin 1957, le nombre de chevaux sur les fennes au Ca
nada n'atteignait que 31 p. 100 de ce qu'il etait a la meme date en
1941. Les fermes des Prairies comptaient 79 p. 100 moins de chevaux
en 1957 qu'en 1941, tffi1dis que la diminution correspondante s'etablis
sait a 53 p. 100 au Quebec et 56 p. 100 dans les Maritimes.

Le tableau 4 une evaluation des
ferme consacres de nouveaux instruments et

1941. Un rajustement changements de
fications du volume tableau 5 donne les
changements de volume des nouveaux achats par ferme.

dollars
agricoles

des modi
des

Clest seulement en 1946 que l'augmentation du volume des
achats de nouveaux instruments et machines agricoles a pris une allure
rapide. Apres la gnerre, l'industrie des instruments aratoires est re
venue a une production de temps de paix a plein rendement et le volume

achats a accuse augmentations progressives 91,.6 it 1951. Les
augmenta des achats provinces des au cour s des

suivant Lmmcdi.at.eme nt. La guerreont et8 s i.der-abl.e s que
Les nrovinces de ann ee de pointe des Prai-
a et8 1949, alors 1952 dans les l'Atlan-

ti:.J.ue.

La baisse dans Ie volume des achats par ferme au cours des
dernieres annees reflete le rapport defavorable du cout avec les prix
et aussi la quantite considerable de machinerie agricole deja placee

Les fermes comme resultat de 1 'accumulation r-arrtde au cours de la
precedente, le tableau -
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TABLEAU 4.

een dollars)

Provinces
Provinces des Colombie

Annee CANADA Maritimes Quebec Ontario Prairies Britannigue

1941 769 248 397 854 1, 527

601 236 315 826 1,075 5.57

1943 445 162 219 449 641 344

1944 885 291 357 800 1,237 564

1945 973 399 435 927 1,443 716

1,243 582 1,274 1, 1,180

191+7 1,882 671 817 1,781 2,821 1,571

1948 2,653 866 2,467 4, 2,129

1949 3,412 868 1,215 3,097 5,494 2,282

1950 3,466 968 1,405 3,390 5,400 1,626

1951 3,803 1,146 773 3,918 5,673 1,918

4,100 1,557 798 3,473 6, 927

3,959 1,373 3,105 6,589

1954 2,472 944 1,328 2,722 3,370 1,660

1955 2,619 1,257 1,731 3,067 3,189 2,069

1956 2,982 1,411 1,902 3,051 3,966 2,058

1957 2,640 1,009 978 2,777 3,397

a Val.eur-s aux prix du

Source: Farm Implement and Equipment Sales, publication annuel1e du
BFS.
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TABLEAU 5.

(1941 = 100)

Provinces
Provinces des Colombie

Annee CANADA Maritimes Quebec Ontario Prairies Britannique---
100.0 100.0 100.0 100.0 100.0

92,9 90.9 75.6 92.1 3 100.7

1943 54.0 61.1 51.7 49.2 56.0 59.8

1944 106.1 109.7 83.5 87.2 106.9 98.2

1945 119.9 153.8 104.5 103.7 128.3 128.4

148.3 ,4 137.9 .8 204.3

211.4 235 179.0 181.0 2 256.3

1948 265.4 272.0 211.2 224.4 294.4 310.1

1949 305.6 243.4 212.3 251.6 354.8 297.2

1950 297.4 262.3 237.2 266.6 333.7 202.6

288.5 274.2 0 271.2 2l1.4

297.5 9 230.7 202.7

285.0 6 .6 205.3 9 182.9

1954 177.1 215.0 188.3 179.5 173.2 172.0

1955 186.8 284.2 243.6 200.7 163,3 213.8

202.0 300.2 252,1 188.0 193.4 202.4

167.2 ,0 158.6 .5 143.9

Source: Adapte du tableau 4.
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TABLEAU 6.

(en dollars)

Provinces
Provinces des Colombie

CANADA Quebec Ontario t3ritannigue

dollars reels)
1941-45 1,065 699 120 905

1946-50 1,935 799 1,113 1,932 2,673 1,642

1951-53 3,343 1,241 1,710 3,253 4,886 2,331

1954-57 3,817 544 2,072 3,900 5,295 2,634

dollars de 1957a )

1941-45 2,075 2,190 1,757

1946-50 3,411 1,265 1,761 3,047 4,132 2,550

1951-53 3,877 1,459 2,011 3,826 5,635 2,689

1954-57 4,130 1,687 264 4,265 754 2,634

Di!ninue par I'

Source: BFS, Division de 1 I agriculture.
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machinerie
quatre

es t imatd.on s de
au ler

La valeur moyenne de la machinerie sur chaque ferme pour la
periode de 1951 a 1953 etait de trois a quatre fois a la
moyenne de la periode de 1941 a 1945 dans les provinces des Prairies,
et de deux a trois fois plus considerable dans Ie Quebec et les Mariti
mes. Au point de vue volume physique, les Prairies affichaient une aug-

depassant de p. 100. KD reserves
cons Lder-abl.es annees 50 at stabilisa-
nouveaux au
de 1954

L'augmentation en volume des instruments et des machines etait
partiellement complementaire a la baisse du nombre de chevaux sur les
fermes. II existe une relation etroite entre les deux. Les tracteurs
at les instruments aratoires a traction mecandque ont r emplace Le cheval
at la charrue et beaucoup contribue a l'augmentation de la productivite

travail agricole. remplacent a la foie chevaux et hom-

re
conso-

l'Ouest.

L' des
con s Lder-abl.es

a La consolidation
lidation et d'utilisation de la terre

D. L'influence des changements survenus dans la productivite

de
5 e produisant

un ren-

liamelioration
Le et des s ernences
Lns e ct.e s et des techniques

des elements a s ccr-oIt.r-e
I' exploitation Cet t,e augmentation du rendement
a un moment ou la main-d'oeuvre agricole diminuait a
dement accru par homme.

un
que l'on garde

et les apports achetes.

rendement par homme ne constitue pas Le meilleur
Le nombre d 'heures de travail par homme

I Lnd Lce du voLume
oeuvre

L'indice obtenu
modifications

Le s

1 VOlT Les progres et les perspectives de 1 'agriculture canadienne,
p. 82 a 96, Commission royale d'enquete sur les perspectives econo
miques du Canada, 1957.

82480-7
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L8 volume (output) vade d a
influence par lee fluctuations de

des cereales, Les sormnets du graphique pour les anne8s
1942, 1951-1953 et 1956 coincident avec les periodes de pointe de la
production des cereales, qui resultaient surtout de conditions de pous
se exceptionnel1ement favorables. La periode de pointe de la produc
tion par homme nla ete atteinte qulen 1956.

La diminution de la main~dloeuvre agri apres 1946, coin-
cide avec Ie debut d intensif de mecanisation agricola.

na.ch.ine a ont les hornmes , Clest dans La des Prairies
que lion signale la diminution la plus marquee de la maLn-d'oeuvre agri
cole paree que le programme mecanisation avait avance a pas de geant.

La projection de cette tendance indique une augmentation mar
quee du taux de production brute par homme pendant la periode a l'etu
de a un taux de quelque 4.4 p , 100 par annee , En 1955, la production
par unite de main-d'oeuvre agricole depa ssat.t de plus de 50 p. 100 La
periode de 1946 a 1950. Durant la campagne agricola favorable de

elle a ete de 80 p. 100 superieure et 45 p. 100 considera~

en 1957. Pour ce qui capital, la main-d'oeuvre
superieure au des dernieres annees; au volume

u".yu~UUG, il eXistait, an moyenne 33 p. 100 plus disponible
travailleur agricole dur-ant, Is per-Lode 1954-1957 'en 1946-1950.

L'augmentation de la production agricole a ete facilitee par
l'augmentation des apports, surtout des apports achetes. Au fur et a
mesure que l lenergie mecanique se substituait a l'energie animale, les
agriculteurs devaient acheter plus d'huile, de graisse, d'essence et
d'autres fournitures pour alimenter leurs machines. Des techniques

ameliorees un empl.oL plus de pro-
chimiques et de vaporises. Ainsi, est

devenue plus industries corome d1apports.

Les relations apports et la production interessent
cette etude sous deux chefs. D'abord, la quantite d'apports chaque
annee donne une idee des modifications envisagees de Is production.
Dans une perspective de plus longue echeance, les modifications de la
proportion production-apports sont un bareme des changements de la
productivite generale de 1 I agriculture.

1954

moyenne
recente

de 1946-1950.

La production varia d1une annee a llautre parce que les im
ponderables, comme les conditions naturelles, c'est-a.-dire la tempera
ture, sont encore, dans l!ensemble, impreVU3, mais la tendance est ge-
ne r al.ement, a La haus se , sont plus stables echean-

.il,s ont affiche Lendan ce a: La sur-
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tout dans des periodes ou les agricoles e~aient eleves compa-
raison avec Les prix En depit de la chute des agri-
coles en 1951, le volume des apports a continue d ' qui
montre que les cultivateurs songeaient encore a augmenter leur produc
tion au cours de ces annees, et ainsi la production a continue de
croitre. Clest seulement en 1957, quelques annees apres la chute des
prix agricoles et l'apparition de relations defavorables entre les prix
et les frais, que le volume des apports a baisse, mais il s'etablissait
tout de meme encore a 12 p. 100 de plus que la moye~~e pour la periode
de 1946 a 1950.

E. Les consequences a l'egard des prix agricoles

Les prix agricoles ont augmente regulierement et rapidement
de 1941 a 1951, alors qu'ils ont atteint un sommet de 197 p. 100 com
parativement a la moyenne de 1935 a 1939. Puis les prix ont decline
abruptement de 1951 a 1954, et ils sont demeures relativement stables

lors. Comme ils de l'offre et de la demands, il de-
vrait etre possible d ' les changements de par le compor-
tement de ces deux variables. Toutefois, l'offre et la a leur
tour, subissent l' action de plusieurs autres variables. Dans la presen-
te section, il est question de certaines de ces variables affectent
l'offre et de leur effet definitif sur le niveau des prix agricoles.

Pendant les annees de guerre, la demande pour les produits
agricoles a grandi plus rapidement que l'offreo L'industrie agricole
canadienne se relevait apres avoir touche au cours des annees prece
dant le conflit les bas niveaux de production qui avaient ete causes,
dans une large mesure, par la mauvaise temperature, Au pays et a l'e
tranger, la demande de denrees alimentaires exergait une forte pression
sur les disponibilites et faisait monter les prix Les agri-
culteurs avaient de la pendant La guerre, a obtenir Les
moyens de production des capitaux sous forme de machines),
et la situation genait l'augmentation de la production. La regie du
temps de guerre devint neceasaare, Maf.s , a l' egard des beso.ins, la
penurie des denrees alimentaires devint encore plus grande immediate
ment apres la guerre. Dans les pays ou les combats avaient ete vio
lents, la production avaj± ete gravement interrompue, et les autres
pays, y compris le Canada, devaient satisfaire a leurs besoins. Entre-

le relachement des au pays laissa libre a la
demande domestique relativement aux produits de y com-

les denrees agricoles L'augmentation de la demande intensifia
la pression exercee sur les disponibilites, et, 1a guerre, les

agricoles s'eleverent

La montee des prix agricoles stimulait l'augmentation de la
production et, les ressources etant alors disponibles en plus grandes
quantites, les agriculteurs inaugurerent un programme d'expansion de
la production. Les immobilisations accrues sur les fermes a partir de
1946 en temoignent. Un de mecanisation fut mis en marche

pres en meme temps. Le volume des achats de machines
'instruments aratoires forme egalait deux at ce1ui
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1941. Les progres entraL~erent une accrue
cultivateur • par par tete d 'animal, favo-

a.idant., L'offre rapidement la demande alors que la pro-
duction augmentait et que la disette a lletranger devenait moins aigue
a mesure que l'agriculture des pays devastes par la guerre se redressait.

La declaration des hostilites en Coree derangea Ie cours du
retablissement. Les prix agricoles monterent a des niveaux qui stimule
rent encore dava..ntage la production, tandis que les prix unitaires des
valeurs dlapport prenaient du retard. En 1951, les agricoles s'e-
leverent dlune moyenne de 13 p. 100 au-dessus de ceux de ce
taux d t augmenta td.on n t a eM qut en 1948, alors que les prix agri-
coles monterent de 18,5 p. 100. Avec la detente en la demande
de produits agricoles et des autres matieres premieres ralentit. Ace
moment-la la production etait bien retablie en Europe. Cependant, Ie
rendement etait eleve et les cultivateurs projetaient de 1 1accroitre

encore. De 1949 a 1953 inc1usivement, Ie volume des achats de machines
et d'instruments aratoires, par ferme, fut en moyenne de presque trois
fois celui de 1941, bien que l'outillage inventorie flit par ferma, en

1951, de 16 p. 100 considerable qulen 1949, Pendant la perio-
de 1951 a 1953, Ie volume moyen des apports a ete de 8 p. 100 plus
elevB que la moyenne de a 1950, et la production totale atteint

sommets grace a una t favorable.

La chute des prix agricoles se produisit a la fin de 1951, at
elle temoignait de la pression des marchandises sur le marche. En
1952, les prix agricoles flechirent de 8 p. 100.

On a vu que les agriculteurs projetaient encore d' augmenter
la production en 1951. Cet etat de choses persista malgre Ie declin

prix agricoles, qui avait eom~ence en 1951 et se continua jus-
qui 1955. Pendant ces la quantite de machines ferme
continua d "augment.er , augmentation des placements se traduit

par une du r-endemen t , Les cap i.t.aux
biens durables se trouvent engages, ce qui rend diffieile la reauc

tion du rendement. Le volume moyen des apports au cours de la periode
allant de 1954 a 1957 a ete de 13 p. 100 de plus que celui des annees
1946 a 1950, alors que le volume du rendement etait de 14 p. 100 plus
Heve.

En general, la temperature a ete favorable au debut des annee s
cinqua..nte, et les recoltes sont trouvees accrues a~ees

rendement extreme 1951 1953 et de 1956 ont coincide avec un haut
rendement de cereales attribuable au beau temps.

L'application de techniques ameliorees la
periode de 1951 a 1957 a encore augmente la productivite et a contri
bue ainsi a la surproduction. En 1957, le rendement brut d'un travail
leur etait de 45 p. 100 plus e1eve que la moyenne etablie pour la perio
de de 1946 a 1950, et il fut de 80 p. 100 plus eleve dans l'arillee abon
dante recolte de 1956. Meme en 1954, annee de pauvre reeolte, alors

La rouille endommagea et en reduisit Le La
fJ"\JUlLCl,~~'" par travailleur de 12 p. 100 plus la moyen-
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ne etablie pour

F. Effet des changements sur les revenus agricoles

Le graphique 3 indique quel fut pour la periode allant de
1941 a 1957 Le rapport entre les changements sur-venus dans les prix
des produits agricoles et les prix des denrees et des services (a l'ex
elusion de la vie familiale a la ferme) utilises par les cultivateurs.
L1indice des prix obtenus par les cultivateurs refletent les changements
qui se sont m&~ifestes dans les prix des produits au regard
de llannee 1949, prise com~e base. De meme, l'indice des des
apports reflete les changements survenus dans les prix des objets de
consorr~ation par rapport a llannee 19491•

Quand les prix des biens d'apport montent plus rapidement
que ceux de la production, on pretend souvent que les cultivateurs se
trouvent dans une situation desavantageuse, etant donne qu1il en coute
plus pour produire des denrees ~~i rapportent un inferieur a celui
de 1 ann ee de base. Dans La langue populaire, on cette situa-
tion sous Ie nom d'etranglement cout-prix; au cours de ces dernieres
annees, tel a ete Ie theme dominant des revendicationsdes cultivateurs
aupres du public et des gouvernements.

Alors qulon peut se demander s'il est utile et valable de
comparer a 1 'unite les changements de prix des produits avec les chan
gements de prix des biens dlapport on peut constater que Ie rapport
etabli par une presentation par graphiques et tableaux de ces memes va
riations depend largement de la periode de base qulon a choisie. Le
graphique 3 ne vise pas a laisser entendre que Ie rapport des prix en
1949 etait un rapport normal. Dans cette circonstance L' ennee 1949
n ' a et6 ut.LLi.see corinne base que pour etablir une suit e avec la
p1upart des analyses que r~lferment les autres parties du

Comme Le revenu d e La ferme r-epre sente Le solde des recettes
moins les depenses, il s'ensuit, toutes autres choses etant egales,
que lorsque les prix des biens d'apport s'elevent plus rapidement que
les prix de la production, Ie revenu net en souffre. Lleffet est plus
marque si on a tendance a utiliser une plus grande quantite d1apports
achetes, comme ce fut Ie cas dans l'agricultllre au Canada au cours de
la per-i.ode a L' et.ude , Mai.s on a deja mont.re au co de l'analyse
que Le rendement a ciablement dans La d I apr-ee-

Ainsi, dans certains genres d1entreprises, Ie revenu net par
et par travailleur, 'a pas ete aussi ser-Leusement, atteint oue

semblerait Le montrer La seule comparaison du a la et
du cout des biens dlapport.

1 Ces indices son t etablis sur une per-Lode quinquennale al1ant de
1935 a 1939. Par de nouveaux calculs, ces indices ont ete ramenes
a la base de 1949.
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Le r-evenu est La sorrme des especes
provenant de La vente de La f'erme, du nature et

paiements ef'f'ect.ues en vertu des de La
Loi ~ur l'assistance a culture des Prairies, du Plan de revenu
des fermes des Prairies et du Prograwme de reduction des emblavures.
Les frais d'exploitation et la depreciation comprennent les taxes, l'in
teret et Ie loyer, ainsi que tous les achats d'apports et toute la main
d'oeuvre employee. Les rajustements concernent la modification des in
ventaires compatent la valeur des changements materiels survenus dans
les reserves de grain et betail inventoriees a la ferme la fin de
llannee. On obtient Ie revenu de la ferme en soustrayant les frais
d ' exp.Lo.i tation et de du revenu brut realise et ajoutant

valeur des changements survenus dans l'inventaire L8 resultat re-
Les revenus de de La f'erme e t des membr-es de sa

famille pour Le travail, La gestion et leur part de capital dans 11 en
treprise agricole.

Les changements annuels dans les revenus de 1a ferms pour
l'ensemble du Canada sont beaucoup influences par les variations qui se
produisent d&~s les provinces des Prairies. II y a une correlation

entre les deux series de donnees, mais les revenus d&~s les
des Prairies sont generalement plus eleves que moyenne au

Le revenu net, par ferme, est donne au tableau 7 en
dollars reels et en dollars de 1957.

A llegard de toutes les regions, Ie revenu agricole net moyen
en dollars reels slest eleve apres les annees de guerre et a atteint des
niveaux maximums pendant 1a periode de 1951 a 1953. Les moyennes at
teintes au cours de la periode la plus recente, c elle d e 1954 a 1957,
ont ete inferieures aux moyennes maximums de la periode de 1951 a 1953,

elles etaient a celles de l'immediate dlapres-
ce.Ll,e de dans les provinces des Prairies.

donnees reelles, la revenus net 11 cul-
pour la periode a eM dans Lt eneemb.l.e ,

elles des trois anterieures.

Cependarrt ,
de moins

de 1a production

La methode statistique employee pour compiler les estimations
officielles du revenu agricole au Canada rend possible uniquement une
analyse generale et large des revenus. Le fait que Ie grain soit Ie
principal produit agricole des Prairies permet dletudier, dans une mesu
re restreinte,les effsts sur les revenus de la region des changements

Ie prix et Ie volume at des
11 egard des Prairies, eet.te etude

moins utile, surtout a que la diversification
augmente. Seu1s etudes sporadiques et

f'r-agment.atz-es sont apparus r-evenue de certaines de
cultivateurs: par exemple, producteurs specialises de pommes, de boeuf,
de pore, etc., au de certains groupes regionaux dlagriculteurs. Dlau
tre part, de telles donnees particuli~res n'etaient pas, en general,
disponibles pour une periode donnee, et, par consequent, l'analyse
des changements dans Les revenue par rapport au volume et aux prix
n'est pas possible relativement aces groupes particuliers d'agricul-
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TABLEAU 7. P.EVEND AGRICOLE NET PAR FERNE

(en dollars)

Provinces
Provinces des Colombie

CANADA Maritimes Quebec Ontario Prairies Britannique

(en dollars reels)

1941-1945 1,294 958 1,321 580 1,614

1946-1950 1,988 1,410 2,040 537 1,997

1951-1953 3,002 1,014 1,871 2,793 4,294 2,225

1954-1957 2,092 927 1,665 2,243 2,493 2,038

(en dollars de 1957)

1941-1945 2,224 1,066 1,641 2,277 2,815 2,830

2,595 102 1,821 2,682 4,173 2,702

1951-1953 3,059 982 1,897 2,853 4,384 2,269

1954-1957 2,148 939 1,710 2,307 2,552 2,094

Source: BFS, Recensement du Canada: Document de reference NO 25, (Part II)
Farm income, 1926-1757; Price Index of Commodities and Services
Used by Farmers, Index Numbers of Farm Prices of Agricultural
Product.s ,

82480-8
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Lorsqu'on de faire
distinction entre s es gains,

La rLus grande et c e s au t.r-e s exploitations
qui servent avant tout de demeure ou constituent a une
source de r evenu, l'1ais la statistique touchant ce genre de renseigne
ments n'a pas encore ete mise entierement au pointl• Les recensements
precedents ont classe les fermes en quatre principales categories eco
nomiques, parmi lesquelles Illes fermes commerciales ll sont Ie plus ~
prochees de la conception des fermes a plein temps. Le recensement de
1956 definit la ferme commercials com~e une entrepriss qui ••• Q~

de production d au moins $1,200 (chiffre fonde sur la moyenne
series de chiffres et de prix) ". En p, 100

toutes les fermes c anadiennes etaient cl a.ssees comme "f'ermes commer>-
dales de culture et , mais la proportion CElS rerme s var-i e
suivant les regions, depuis p. 100 dans les provinces des Prairies
jusqu'a 46 p. 100 dans les provinces Maritimes.

11 est logique de penser que si les revenus moyens etaient
separement calcules a l'egard des fermes a plein temps, les revenus
moyens de cellee-ci seraient plus eleves que ceux que renferme Ie ta-
bleau 7. Toutefois, cette distinction des f ermes dit.es
aurait un effet variable selon les regions. La moyenne dans les provin-
ces Maritimes et la s 'en trouverait r-eLevee plus
que dans les provinces des d 'Ontario et de Cluebec.

Nou s awns par-Le dans une section anterieure du de clin rapide
de la main-d'oeuvre agricole. Les travailleurs non remuneres consti
tuent la plus grande partie de la main-d'oeuvre agricole: ce sont 1 'ex
ploitant et tous les membres de lao famille travaillant sur la ferme
mais ne recevant pas en retour de salaire contractuel. Les travailleurs
non remQ~eres representaient en 1957 a peu pres 85 p. 100 de la main-
d 'oeuvre agricole. Le tableau 8 indique, pour Le Canada tIes diverses

en dollars reels at dollars de 1957, les adve-
nus dans La moyenne du moyen net pour Le travailleur
non remunere. Les donnees uniquement Ie r evenu provenant
de llexploitation agricole n'englobent pas Ie revenu provenant du tra-
vail en dehors de la ferme.

Les modalites generales des augmentations moyennes par travail
leur au cours des quatre per-Lodes son t semblables a celles de r-evenue
par ferme. II y a eu des augmentations dans toutes Lee periodes, jus-
qu I cel.Le de 1951 a 1953, r-evenue sont rebombes

etaient superieurs a annees de Ia guerre
.i.mmed.i.a t , En chiffres reels Les revenus dans

l1ariUrnes ont conat.ammen t de andis que dans
ils sont eleves a un la periode de 1953,
orrt de cline pendant La per-Lode de 1954 a. 1957 a des niveaux inferieurs
a celiX des deux periodes precedentes.

1 Pour 1 'expose dee la ~lestion de definition, on renvoie Ie lecteur
au chapitre 13 de I' et.ude Lnt i.t.ul.ee Les Drofres et les Derspectives
de l'agriculture canadien~, Commission royale d'enquete sur les
perspectives du
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Il existe tres peu de donnees sur les r ecuei.L'l.Ls en
dehors de la ferme par les travailleurs agricoles non remuneres. Les
chiffres disponib1es montrent que plus qu'en d'~ltres • et en
tout temps, nombre de cultivateurs des provinces de Quebec
et de la Colombie-Britannique ajoutent a leurs revenus provenant de
l'exploitation agricole par du travail execute en dehors de la ferme.
Ces cu1tivateurs vivent generalement dans res regions a proximite des
endroits ou ils peuvent s'adonner ala peche ou, en hiver, a l'exploi
tation forestiere.

TABLEAU 8. R~VENU AGRICOLE NET Pfuq TRAVAILLEUR NON REMUNERE:
CANADA ET DIVERSES ~GIONS DU PAYS

(en dollars)

CANADA
Provinces
Maritimes Ontario

Provinces
des

Prairies
Colombie
Britannique

(en dollars reels)

1941-1945 1,033 239 636 1,109 274 472
1946-1950 1,580 732 934 1,714 2,128 1,802
1951-1953 2,612 890 1,424 2,601 3,591 2,551
1954-1957 1,757 788 1,240 1,891 2,113 2,137

(en dollars de 1957)

19U-1945 1,774 882 1,090 1,910 2,269 2,370
1%6-1950 2,052 1,202 2,337 2,803 2,424
1951-1953 2,663 862 1,443 2,658 612
1954-1957 1,804 798 1,275 1,946 2, 2,426

Source: BFS, Division de l'agriculture; Recensement du Canada:
Document de reference nO 25, (Part II) Farm Income, 1926-1957
et Document de reference ~o 28, The Labour Force.

82480-8%



ALIHENTAIRES

Une enquete a ete menee en vue d'ob~enir un indice de l'eten
due du monopole dans la vente des denr'ees alimentaires. L" etude d ' une
telle question peut etre envisafee de trois faqons passablement diffe
rentes. Il s'agit, pour l'une, de calculer et d'expliquer les indices

du pouvoir du monopole; l'autre etudie l'etat de
dans certaines industries particulieres et la troisieme

monopo.Lisant.es , Dans l'enquete faisant l'objet du
clest le premier de ces aspects ~ui a ete considere et 1a

dans les diverses entreprises d'aliwBntation a ete regardee
nOU3 corrrne une indication, en general, de l' existence en puissance d

La concentration, consideree du point de vue de l!~I!.ourL.or,ro

'une maison de commerce par rapport a celle d'une industrie, peut
selon les ventes, l'actif ou la main-d'oeuvre employee; une

haut.e correlation serait cen se e exister entre ces differentes mesures
que les etablissements soient de structure semblable

Alors que la concentration est l'indice de Le plus
utilise, elle pr-es ent.e Les de savant.a.ges suivants qui nuisent

a la correlation avec un indice ideal. 1) Le monopole ne peut exister
sans lille haute concentration, mais celle-ci peut se manifester sans
qu 'un pouvoir mcmopolisant se fasse toujours senti.r , Il peut n 's avo i.r
qu'une entreprise dans une certaine industrie mais si elle craint l'en
tree d'autres societes sur le marche, la concurrence des importations
ou des difficultes en matieres de relations exterieures, il est possi
ble ou' elle ne puisse imposer ses normes et reglementer La production.
2) L1indice de concentration a quelques rapports avec la definition de
l'industrie comprise dans l' Lndi ce , Par exemr.I.e, un etablissement a
Ie monopole de s~ marque de cafe mais non du cafe en la ques-
tion qui se pose alors est de savoir quel est le nombre des produits oe
substitution, ceux-ci determinant dans une large mesure les f Luct.uat.Lor.s
de la courbe de la demande. Si cette derniere fluctue beaucoup a CWlse
de produits de substitution tree ressemblants, le pouvoir de monopolisa
tion ne peut etre tres porand. ]) Il existe un certaj" rapport entre 11
indice de concentration et la region comprise dans la definition.

Ie pourcentage des ventes d'articles d'epicerie par la WO.LGU"

Loblaw est considerable en Ontario nul dans les Haritimes et faible
tout le Canada. II sst clair 'un indice de concentration l'e
des ventes de Loblaw pour Le Canada tout entier soua-est uner-ai.t

de monopolisation de cetts societe en Ontario et le
rait dans les JI'1aritimes. II peut etre repondu a cetts objection que
l'indice de concentration devrait se limiter aux regions dans lesque1
les se font les ventes de l'entreprise; mais, COf1ffie il s'agit ici d'~ne

selection partielle des regions ou existe la plus forte concentration.
Ie degre de monopolisation s'en trouverait eXa[;ere. fousse a l'extrerns,
cela voudrait dire que cha.rue 8cicerie .i.ndeoendant.e d t une LocaLit.e
corique Le monopo.Le de "' vent.es , La mesure
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tion naturellement, est possible que dans le cas d'un donne
maie les marches ne sont pas toujours distincts les une des autres.

La plupart des fabriquent plus d t un Lorsqu I il
est question de chiffres collectifs, un indice de concentration peut in
diquer qu'une entreprise ou quelques-lli'1es d'elles n'ont ete responsables
que d'un faible pourcentage du total des ventes mais qu'elles detiennent
une part importante du marche a l'egard d'un produit particulier. (Ce
point se rattache au precedent quant a la definition d'une industrie.)
5) Une concurrence accrue peut provenir d'une plus forte concentration.
11 est facile d'imaginer certaines industries ou dominent une seule en
treprise et quelques maisons independantes. L1etablissement de celles
ci peut augmenter l'esprit de concurrence en meme temps que fairs monter
l'indice de concentration. L'indice de concentration peut etre plus
directement en correlation avec l'importance maximum des entreprises
(ou usines) qu'avec le degre de monopolel•

En depit de ces objections l'indice de concentration aide sou
vent de f'acon fort utile a de couvr-Lr- l' existence en puissance de monopo
les.

1. Definition de la concentration

Concentration a trois echelons

11 est possible de mesurer la concentration de la puissance
economique a trois echelons principaux, lesquels correspondent aux trois
differents echelons de l'organisation commerciale. Ce sont l'usine,
la societe mere et le groupe de capitalistes interesses2•

A l'echelon de l'usine il est question de l'unite technologi
que; la mesure de la concentration a ce niveau est simple tant a cause de

facilite avec laquelle il est possible d'obtenir des donnees du Re
censement des manufactures quia cause du fait que les usines dans toute
industrie dOD~ee sont de produire un assortiment samblable

'articles. Pour ce est de la societe mere, c t es t une unite qui de-
tient des droits de propriete; la mesure de la concentration a ce niveau
est difficile parce ~le les donnees ne sont pas toujours disponibles
sous forme appropr-Le e et parce que les so ci.et.e s meres fabriquent souvent.
de vastes series de produits non censees correspondre exactement avec
ceux que produisent d'autres societes semblables. Sur le plan des capi-
talistes Lrrt er-es se s il s I II cornnunaut.e s d ' interet II demies ,o;enera-
lement en un groupe un organisme d I investissement; on ne

presque rien de concentration cause de 1a diffi-
de trouver un et d'obtenir des donnees. Des

1
mesure de monopole.

2 Un quat r-Leme echelon, la filiale, est parfois a jout.e a ce groupe,
mais ~ cause de divers motifs il est mains important, certains des
comptes de filiales etant fusionnes avec ceux des societAS meres pour
des raisons qui ne sauraient reveler les differences d an s la puissance
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C"'i~~L'"L,~ves de concentration a cst
des interdependantes,

b aniue et des titres de
d 'obligations e t des affinites historiques.

La ~Jncentration sur Ie plan de l'usine est moins significati-
ve cel Le a I' echelon de I' entreprise et celle-ci ne I' est pas aut.arrt

concentration dans Ie groupe des capitalistes. La concentration
I chelon de l'usine est La plus facile a mesurer alors a

est la plus difficile. Nous
etude de la dom:Lnation des

et., par consequent, nous
so i t celui des so ci.et.e s CO'JLle mesure con-

Bien que les groupes de capitalistes interessC;s fassent
pas l'objet de la presente en~lete, il y a au moins deux aspects a l'e
gard desquels certains renseignements sont disponibles. On peut ohtenir
des donnees sur les avoirs financiers des principales societes au moyen
du Survey of Indus trials du Finan cial Post et d ! autres sources. Et il
est possible de se renseignsr sur Ie nombre des postes d'administrateurs

par des particuliers et sur ces entreprises elles-memes en can
Le Directory of Directorships du Financial Fost.

Corr@ent mesurer la concentration? par les ventes, Dar Ifactlf
au par la IT'Bin-d 'oeuvre?

Une fois etabli Le palisr ou mesurer la concentration, il y a
La question de decider quelle est la mesure la plus significative de con
centration. Devrait-elle se rapporter aux ventes, a la main-d'oeuvre ou
a l'actif?

vent.es entre
coX1so1idees ~

l£n principe ces mesures oorme rruent. Le meme resultat si Le
rapport c:3.pital-main-d' oeuvr-e e t.a Lt le meme pour toutes les entreprises
dans une industrie dorm.ie , Bi.en qut i L n t en soit pas t.ou jour-s ai.ns.i ,

que ferait commettre une telle supposition ne serait apparem
merit. pas tres grave. Le cho ix r8el t.ourne aut.our d June autre question,
-- la suffisance e t la signification des donnees existantes. En mesu
rant 10. concentration on cherche ordinairement a de crLr-e l'\~tendue d t un
certain marche domine par une societe. La mesure la nlus djrecte est
do ric ce.l Le qui evalue la production au les ventes d 'une entreprise par
racport a la production ou aux ventes de l'industrie. Mais il a
ete pretendu qu1une fason plus exacte de w£surer la part
0.' des donnees sur l'actif ou Ie degre d'emploi dill1s une entre-

par rapport a ceux de 1 ensemble. La raison en est
des g:ands et&blissements sont integres a un degre

soit juste, l'indice de concentration f'onde sur les donnees de vente
sous-estimerait Le veritable de concentration. A ce facteur il
faut opposer ce qui peut encore un plus grand
so it une estimation etablie ' a.ct i f ou Le nombr-e des
laquelle influe sur Le de concentration de f'acon souvent.

Les es so Sf C1Ji,·'''':CiJ

ne correspondent pas
placer les societes dans les
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ce 1e gros de leur act.i vi.t.e , Fondee sur L' acta.f conso Lide ou La ms.i.n
d'oeuvre, La concentration serait eure s t.Lraee dans le cas de cos indus-
tries. Par cont.r-e , los ch.i.f'f'r-es do ventes sont dcnne s a propos
de produits specifies de sorte que la pari exacte du mar chc peut IStre
determinee, sous reserve de ce qui a deja ete mentionne au sujet de
l'integration.

2. Concentration au Canada et aux Etats-Unis
des industries de produits alimentaires

Sources des donnees

Le s donnees de base proviennent de do cumen ts prepares a l' in
tention de la Co~~ssion par le Bureau federal de la statistique; elles
se raPDortent aux annees 1948 et 1956. La classification de l'import~D

ce se- 'fait d t apres Le nombre des employes2 • Dans quelques cas il a ete
possible d'obtenir des renseignements pour 1933 dans l'ouvrage de
Re~rnolds, Control of Competition in Ca~ada.

Co~fficients cumulatifs de concentration, 1948 et

Le t.ab.leau 1. fait voir les coef'f'Lc.ient.s cumulatifs de coneen-
trat.Lon de seize industries adorme e s a La fabricetion des aIi-
ment.a i.r e s , Le tableau ne donne que quelques chiffres certains. Par
exemple, pour ce qui est de la totalite des ventes de biscu:Lts et de
craquelins en 1956 no us savons que quatre etablissements y ant con tri
bue pour 69 p. 100, sopt pour 79 p. 100, 11 pour 89 p. 100 et 17 pour
94 p. 100. 18S donnees intermediaires ne sont pas exactement connues.

une
le

oue la con-d'affirmer
industrie etait elevee

con cLur'e ,

11 n'est
cent,ration

pas
compar-ab Les , Faut-il mesurer les ventes 0.1 apr-as les expeditions par
produit ou par industrie? Faut-il que les expeditions se fassent
franco ou c.a.f.?

2 Peut-etre pourrait-on objecter que si un indice de concentration de
ventes est employe, la classification de 1 'importance devrait se fai-
re d ' apr e s les il pos sible que quelques soient
commises s i les etablissements qu arrt main-d 'oeuvre ne
sont pas egalement les quant vent.e s , Cette erreur
toutefois, ne serait pas grave. De toute , e11e ne
pourrait etre evitee un indice de de main-
0.' oeuvre. Ce dernier mesurerait la concent.ra tion de main-d' oeuvre
plus exactement que ne Le ferait lID indice de concentration de ventes
a l'egard des ventes; mais Ie but vise par l'indice de concentration
de main-d'oeuvre est de mesurer la part du marclle et dans Ie cas de
rnande il 1e ferait de f'acon moins exacte que ce Lui, des ventes ,



ete plus forte
paurtant si nous con

representant la contribution
plus grands etablissements, nous en arrivons a une conc.tueacn

La meme limitation s'apr:lique a l'egard d'un indies
Ie nombre d' requises pour contribuer pour un tel

pour centage a la production (Comparons par exemple les
d'huile vegetale et celles de fromage refait.) Ce nlest pas

concentration donne n ' a aucune
il faut simplement llinterpreter avec prudence.

de production de quatre etablissements corrme
concentration est a peu le suivant. Les industries au
la plus forte concentration figurent en premier. sont

dans Ie meme ordre au tableau 1.)

Aliments prepares pour petit dejeuner
Fromage refait
Sucre
Far-Lne
Huiles et animales
Preparation de la v Lande
B'i.scu.its et
Lait condense
Huiles
Saucisse et boyaux a saucisse
Fruits et legumes
"Aut.r-e s" produits laitiers
Fain et aut.r-as produits des boulangeries
Poisson en conserve et saumure
Beurre et fromage
Macaroni (classement incertain)

au tableau
industries de

Nons en venous 8~

des ventes enregistrees au compte
etablissements au cours de

de f aire une
quat.r-e et hu i.t.

D'apres les donncies
que la concentrat:Lon

au Canada a augment6 de 1948
apres avo i.r- compare nombr e
quatre et des huit
deux annees. II a
tenir les parts
treprises

1 industries mentionnees au tableau 1, deux
cel1es des saucisses et des boyaux a saucisses,
rani.
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Farine
Huiles
Fromage

5 100 ou plus)

Biscuits et craquelins
Beurre et fromage
Lait condense

)
)
)

Preparation de la viande )
Poisson en conserve et saumure)

Augmentation
(moins de 5 p. 100)

"Aut.r-es" laitiers
Pain et aut res produits des
boulangeries

Sucre
Fruits et legumes

de peu
d'importance

Aliments prepares pour petit
dejeuner

Huiles et graisses animales

Diminution

La methode d' Ie niveau d' prevu dans
La definition de l' dependance vi, de l' indice de
concentration employe ne pas de pr-et er- aux changements signa-
les plus qu'une exactitude a 5 p@ 100 pres. Selon cette hypothese, la
certitude ne serait possible que dans le cas de cinq industries. La
concentration dans les industries de la farine, des huiles vegetales et
du fromage refait a augment.e alors cu ' elle a d.imi.nue dans ce l l.e des ali
ments pour petit dejeuner, des huil~s et des graisses animales. Atout
prendre, un plus grand nombre d'industries accusaient une plus forte con
centration en 1948 qu'en 1956.

Etats-Unis

il est
concentration

on peut
deux pays.
s'est-elle

En etablis une comparaison avec les
plus facile d ' Les changements

au Canada. 3i La concentration fait voir les memes
pr-esumer que des forces semblables etaient en action dans les
La concentration dans les industries des denrees alimentaires
accrue aux Etats-Unis?

Source des donnees

(ii) Ch~!1gements dans la concentration des industries &~6ricaines

de produits alimentaires, 1947-1954

de La

Une etude a porte sur quatre des plus importantes entreprises
et huit des plus grands etablissements dans trente-six groupes de l'in-

des dont La



Nombre d1entreprises
Groupe industriel 1-5 6-10 11-15 16-20 21-25 25-30 Total-

Pourcentage (Le nombre -::l'entreprises entre parentheses)

Aliments pour petit dejeuner
1948 92(3) 100(19)
1956 87(3) 100(16)

refait
1948 81(5) 97(12) 100(19)
1956 88(4) 100(17)

.:luc:re ....
1933 100(5) 0

0\

1948 73(3) 99(6) 100(7)
1954 75(3) 97(6) 100(7)
1956 100(7)

Far-Lne
1948 32(3) 74(9) 80(14) 100(156)
1956 80(4) 90(8) 97(23) 100(59)

Huiles et ,;raisses anirna.l.es
1948 86(3) 95 100(9)
1956 65(3) 100(16)

Preparation de
1933 85(2)
1948 70(5) 80(13) 86(22) 100(120)
1956 71(4) 31(12) 89(23) 100(126)



TABlEAU 1. POUHCEtJTAGE CUHULATIF DE LA PIWDUCTIJil DUlUN£,,: FAH CERTAIN}';S ENTHEPRISf£S
AU CANADA, 1943 E'~. 1956 (suite)

Groupe industrie1

cuits et
1948
1956

condense
19/,.8
1956

Huiles ve[:2ta1es
1948
1956

Saucisse et boyaux Ii saucisse
1948
1956

Fruits et ..Ll:~e;UJHC'J

1933
1948
1956

Autres" oroduits
1948
1956

Hombr-e d 1 entreprises
1-5 6-10 11-15 16-(0 21-25 25-30 Total

Pourcentage nombre d'entreprises entre parentheses

38(13) 96(21 ) 99(30 ) 100(41 )
69(4) 7) 89(11) 94 ) 99(29) 100(34)

62( ) 79(12) 97(23) 100UO)
59(4) 79(9) 37 ) 98(21) 100(25) ...

0
-..:t

51(4) 100(12)
45(3) 6) 100(10)

59(14) 80(26) 100(7CJ)
38(3) 53( ) 100(101)

83(2)
41(3) ( ) 100(78)
43(4) 59(12) 100(40)

33(4) 71(13) 100(80)
Jo(3) WZ (11» 100(50)



• FOURCZNTAGE CUJvlULil.TIF DE LA PRODUCTIOh DOIV!INEE PAR CEHTAINE3
ENTREPRISES AU CANADA, 1948 ET~ (fin) .

Groupe industrie1

Fain et autres
des

1-5
Nombre d'entreprises -----

6-10 11-15 16-20 21-25 25-30 Total

Pourcentage (Le nombre dtentreprises entre parentheses)

1948
1956

Poisson en cons
et saumure

1948
1956

Beurre et fromage

1948
1956

Hacaroni

1948
1956

33( 5)

32(4)

13(2)
22(5)

6

37(6)

21(7)

54(11)

24(11)

67(19)

100(2,
100(2,4131) ....

0
00

100(527)
68(30) 100(414)

32(30) 100(1,81.;8)
45 100(1,183)

100(14)
100(15)
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Concentration au Canada et aUK Etats-Unis

concentration
et celIe ou i,

revelent
alimen-

Une co; est ensuite etablie entre La
des industries des alj~entaires au Canada en.-
existait aux Et.at.a-Uni s en 1954. Les donnees (tableau
dairement que La concentration dans les I'abr-Lques de

faux Etats-Unis·L
"

les industries
"anrree 1948

La raison la
de qui existe au

de similarites technologiques, l'entreprise ideale en est
La meme au Canada qu ' aux Etats-Unis, mais que Le mar che canadien ne
represente or-d ina i r-ement que Le dixieme de celui du pays vois in , 11
e'ensuit necessairement qu'en mettant en parallele lee maisonsd'impor
tance ideale du Canada et des Etats-Unis, le pourcentage de participa-

d I des ventes doit etre plus eleve au

TABLEAU 2. COMPAHAISO;\J ENTRE LES COEFFICIENTS DE CON
CENTRATION AU CANADA (1956)ET AUX ETATS
urus (1954)

If plus grandes entre
prises

8 plus grande entre
es

de la viande 71 39 L::l
,J.J...

.ri:J:Lsson mise en conserve
et saumur-e 32 51 45 62

Beurre et fro mage 19 16a 26 24a

25b 30b
T ""~; + condense 59 55 75 68L.I'~~.LV

;,Lirr,ents pour petit
80 40 90 52

et c:r'aquelins 69 71 82 77
et art r es GS
bcu.Langer i e s 27 20 41 ':(,

./..L

Sucre 86 67 100 86
linUe vegctale 60 55 94 80

a Beurre
b Fromage naturel

Farce que 1es definitions
rer des conclusions

de ti-
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Methode differente

Lt enquet.e menee jusqu'ici au sujet de La con cent.r-at.Lon visait
uniquement Le s industries manuf'act.ur-Leres et il n I E-5tai. t question que de
denrees ou de groupes de denrees. Vne des limitations de ce genre d'e
tude clest que les entreprises doivent etre classees dans un certain
groupe de denr-ees merne si el.l.es un rr2l1d nombre de
En d ' autres mots, une telle etude ne peu t pas t.ou jours rendre justice
a llexactitude pour ce qui est des fabriques de multiples
Une telle limitation exer-ce parfois une grande influence dans le cas
des etablissements manufacturiers, mais en general Le de cia-
lisation est assez eleve. Toutefois, presque toutes les grandes mai
sons de detail vendent des produits appartenant a plusieurs groupes et
les chiffres relatifs a la concentration des ventes de denrees particu
lieres ne signifieraient pas grand-chose. Une autre fagon de pro ceder
s'impose done lorsqu' il s ' agit d ' etablissements de detail, surtout d I e
tablissements engages dans Ie com~erce des produits alimentaires.

Au lieu de cOflsiderer Le s etablissernents cornrne des vendeurs
d I une grande variete de individuels, il devient n6cessaire de
les envisager a titre d'lliiit6 de selection. En d'autres mots, si lion
ccns ioer-e La participation d ' differentes a certains marches
do nne s , I' attention se porte sur la part de vent.e s revenant a toutes les
entreprises d ' un meme I':enre que dominent un ou quelques organismes par
ticuliers.

b) Importance des chaines de magasins
l

Un des phenomenes les remarquables qui on t caracterise
l'industrie des produits alimentaires au cours des der-n.ier-es annce s a

l! augmentation rapide des ventes des chaines de magasi.ns con s t.itue es
SOClet,es. Les chiffres rapportant particulierement a cstte evolu-

tion sont do nne s au tableau 3.

(i) Importance accrue des chaines de magasins

Les ventes des chaines de magasins proportionnellement
au total des ventes au detail des produits alimentaires, qui et.ai.errt de

100 en 1930, ont ,3. 44.0 p , 100 en 1953. L'lIn'DOr[,arICe
relative de ces ventes ayant ba.i sae au cours des anne es guerre, I.' aug-
mentation avai t 6t6 d I aut.ant. plus r-emar-quab l.e , relativ ement

, alors que ces et.abl Lss ement.s n ' avaient. realise
vent es ,

1 Selon In. definition du Hecsnsement de La distribution de 1151, at
de rapports s ub s equent.s du Bureau federal de la statistique une
chaine de magas i.ns de detail est "une entreprise exnlo i.t.arrt au mains
auatre magas in s de detail don tIes genres de comner-ce sorrt semblables
au apparentes et qui a;:partiennent au meme proprietaire." Nous de-
signerons ce genre d f ent.r-epr-i ae sous 1e nom de chai.ne co ns t.i.t.uee en

afin de La d.i f'f'er-en
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CO~WARAISON ENTRE LES Vm~TES DES EPICERIES ET
EPICERIES-BOUCHERTES AYANT LE STATUT DE r~GA
SiNS TNDEP~~DANTS ET CELLES DES ~lli~lliS ~TABLIS
SIDlBNTS APPARTENANT AUX CHArtrES DJ:;; HAGAS1NS

Magasins independants Chaines de magasins
Pour-cent Pour-cent

Annee Montant du total Montant du total Total
(milliers (milliers de
de dollars) dollars)

1930 285,905 70.5 119,499 29.5 1+05, 404
31 243,589 67.5 117,284 32.5 360,873
32 211,206 66.9 104,619 33.1 315,825
33 218,459 68.8 98,862 3i.2 317,321
34 215,669 68.1 100,875 31.9 316,544
35 225,113 68.9 101,418 31.1 326,531
36 245,098 69.5 107,346 30.5 352,444
37 281,571 70.8 116,390 29.2 397,961
38 279,111 70.5 116,850 29 5 395,961
39 280,011 123,826 30 [f03,837

1940 328,532 70.0 140,806 30.0 l169,338
41 395,062 69.6 172,317 30.4 567,379
42 475,366 71.6 188,116 28.4 663,482
43 527,644 74.6 179,833 25.4 707,477
44 569,519 74.1 198,811 25.9 768,330
45 635,636 71+.9 212,892 25.1 848,528
46 761,739 76.2 237,677 23.8 999,416
47 873,924 74.3 301,796 25.7 720
L,8 980,456 71 387,137 28 367,593
49 1,040,452 6 433,950 474,402

1950 1,110,060 50l1,579 614,639
51 1,291,877 67.8 612,731 32.2 1,904,608
52 1,338,683 65.6 702,105 34.4 2,040,788
53 1,359,340 63.7 773,220 36.3 2,132,560
54 1,415,980 62.1 863,422 37.9 2,279,402
55 1,466,748 60.4 962,833 39.6 2,429,581

1,542,648 58. 1,096,330 1+1 0 5 633,978
57 1,641,504 1,231,251 0 755/

58 1,731,204 1 389 0 3,093,593~,
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Nombre moindre des chaines de magasins

En depit de la Dart accrue des chaines constituees en SOCleGes
dans Ie total des ventes,'leur nombre a baisse en 1951 a pres de la moi
tie de celui de 1930 alors que Ie nombre des magasins independants a
augmente de plus de 60 p. 100. Les changements survenus dans Ie nom
bre d'unites sont indiques au tableau 4.

(iii) Importance plus grande de l'unite de la chaine de magasins

Cette importance malgre Ie nombre reduit
de ces etablissements s' plus gros volume de ventes rea-
lise par chaque magasin. Ie chiffre d'affaires du ap-

a une chaine s ' eLevaj.t., en moyenne, a $60,000 par t.and.i.s
qu'en 1958, il avait atteint $946,000. Independamment de 1 'influence
exercee par Ie hausse des prix, une telle augment?tion dans les ventes
par unite montre Ie role de plus en plus preponderant que joue l'epice
rie geante (supermarket). Une comparaison par unite des ventes des
chaines et des magasins independants est fait au tableau 4.

Importance des ventes des chaines de ro.acasins par

Pres de 75 p. 100 de toutes les ventes des chaines en 1958
ant ete realises en Ontario et dans Le ':)uebec, l'Ontario en ayant. lui
meme a son compte 53 p. 100. La distribution des ventes des chaines
par province s'est etablie en 1958 comme il est indique au tableau 5.

Cette concentration des ventes par les chaines constituees
en societes dans les provinces centrales etait due tant au nombre
accru de magasins qu'a l'augmentation des ventes de chaque unite. Th~

point de vue de la dimension, les chaines dans les du centre
etaient pres du double de la moyenne de celles des aut res
cornme 1 indique Le tableau 5, donne La moyenne des ventes en

et par province.

II faut s ' attendre naturellement que les provinces centrales
1 t emoorteront dans Le total des ventes des chaines a cause de La con
cent~ation de la population et des revenus aces endroits. Neanmoins,
la proportion des ventes des chaines de magasins par rapport au total
etabli pour les epiceries et epiceries-boucheries a ete plus elevee en
Ontario que dans les autres provinces. En 1958, 59 p. 100 du total des
ventes Ontario ont ete realises par les chaines tandis

des aut.res provinces a ccus ai.errt un chiffre au-ct- ssous de la moyen-
Le Canada tou t so i t 1.;.4.0 p. 100. Le 'ap-

nl.iquant. a chacune des est donne au tableau

c) Concentration des ventes des chaines de magasins

(i) Definition et importance

II est possible de mesurer la concentration soit sous Le rap
port de la part de cha cune des chaines dans Les ventes totales des eta-

de ce genre, en compte des parts tous
independants et dans les ventes.
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Moyenne des ventes
_----Par magasin
Succursales

~~.vu in~~ndants de chaines independants
(milliers de (milliers de (milliers de
dollars) dollars) dollars)

905 59.6 13
061 111L 9 14.
an 537.0 3~~.

o

Ventes
Succursales
de ch a'ines
(milliers de
dollars)

119,499
317
731
883a

21,324
26,459
33,250

_____l\]ombre de magasins
Succursale s

Annee de chaines independants _

TABLEAU 5. V&JTES DES CH1(INESa , TOTAUX Pili'i R.EG.ION ET VENTES FAR M.f\GASIN, 1958

,--_._------,

Region Ventes
Proportion par rapport

a tout Le Canada
Nombre de magasins

(maxamum)
Hoyenne des ventes

par magasin

,...,...
CJ,J

634.8
131.8
129.8
613.0
429.7
732.3

(milliers de dollars)-

78
80

120

(nombr-e )

.

6.1-+

(5 )(mi.Ll i er-s de
dollars)

i-ro v.i.nce de
Atlantique

';"uebec
Ontario
I\!Ianitoba
Saskatchewan
Alberta
Colombie-
Britan'lique 128,828.6 9. j~ 179 719.7
yanada 1,368,9.82.8 100.0 . 1,447 946.0

a Ces chiffres de vente proviennent dune revision plus r ecent.e des estimations figurant au tableau 3.
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critere dans Ie au 1 1autre de ces c'est
au moins de facilite La clientele d t encourager les chaines

magasins un s ens , cette facilEe n' pas
bien grande. Les succursales de chaines, surtout les epiceries geantes
(supermarket), tenant en stock une plus grande variete d'articles que
la plupart des magasins Lnde rendant.s , les cons orrmat.eur-s paient pour La
commod i.t.e en meme temps que pour la mar chandi se , Deux iLtres facteurs
au moins influencent La clientele: l'esprit de Loyaut.e et l'emplace
mente Neanmo i.ns , les consommateurs ne sont pas con s t ammerrt disposes
Ii payer un trop gros pour leur corrrnodi.t.e et leur9.ttachement a
un etablissement en particulier J de sorte qu t il Y a une limite aux e
carts de prix entre deux genres de magasins. II est done plus
de calculer les co~fficie~ts de concent.r-at.Lon d ' apr-es les deux mesures

/

TABLEAU 6. PROPORTION DES VENTES FAR RSGION D.2:S EPICERIES ET
DES EPICEI(l ES-~()UCHERTE3 E.FFBCTTJEES FAR L t Il\JTS?Jv@-~

DIAIRl:'; DES .Crli\INES Elr1958

Region Proportion
%

Provinces de l'Atlantique

Quebec

Ontario

Manitoba

Saskatchewan

Alberta

Co1ombie-Britannique

CAJ\YADA

22.2

32.2

58.9

40.6

28.0

44.0

44.0

1e pr-ohLsme t.ouchant. La a l'interieur de LaoueLl.e il
y a lieu de mesurer 1a concentration a deja ete etudie. Les cinq gran
des chaines ne font pas affaires partout au Canada. Dans 1a presente
etude, toutefois, nous traitons des proportions au regard du Canada
tout entier afin de respecter 1a compatibi1ite avec les autres donnees
sur La concentration.
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ii) Les cinq grands

L8 tableau 7 compare les ventes des cinq plus chaines
de magasins d'alimentation cons ta t.uee s en so ci.et.c s au Canada avec celJes
de toutes les chaines du meme genre et avec toutes les ventes des epi
oer'Les et des epiceries-boucheries pour L' anne e 1957. Une tres grande
prudence s'impose da~s 1 'acceptation de ces chiffres, meme s'ils se
ranprochent beaucoup de la concentratior; 11ve r i t a bl e " , la principale li
:nitation et.arrt l' importance des sou e-rnar-chds regionaux. Les chiffres
de la concentration pour I.' ensemble du Canada sous-estiment La con cen
t.r-at ron "veritable '! dans certaines regions e t 130 sur-e e t.i.merrt dans d ' <3.U

tres.

TABLEAU 7. PROPOHTION DL<;S VENTE') REALISEE AU CANADA EN 1957
bill. 11:3 CDJQ PLUS CRA.1JDES CHAINES DE !lA-GASINS CONS
TITUEES EN SOCE'I'ES

Groupe Ventes

(millions de
dollars)

Cinq plus grandes
chaines, en pour-cent
du total

%

Cinq plus grandes chaines de
magasins d ' al. imentation cons
tituees en soci6tesa 1,084

Ventes totales des chaines de
magasins d I alimentation cons-
titUE-;es en so ci.et.e s 231

Ventes totales de t.out.e s les
epiceries et epiceries-bouche-
ries 2,873

(38

a Fe,r ordre de vent es t.o t al.e s en 1957: Domirnon , Lob'l aw Safeway,
& P et Steinberg's.



donnees au tableau ci-apres ont ete calcules
statistique pour mesurer la difference qui

tJbJ."'-'.'-Pc'.lX;'!' villes du Canada Quant au niveau moyen des
alimentaires. Pour etablir ces indices, on

prix releves dan s chaque ville et qu Ion a ponderes
moyenne des pour 'alimentation dans
l'on trouve dans Ie tableau des coefficients
des prix a 1a conso~~ation pour Ie Canada. Comme

dem-ee s alimentaires varient d 'une ville a I
des calculs precis. On obtiendrait

appro chants en uti1isant, par exemple, les
et de Vancouver pOlE etablir une comparaison entre

qulen se servant de la moyenne des depenses pour
dans Les vi Ll.es, Cependant, on a cal.cul.e un certain Hump.,-",

en utilisant Le s coefficients de chaque ville en
indices ainsi obtenus ne sont I£s sensiblement differents des
qulon trouvera

En plus du des coefficient s, il faut
difficulte d'obtenir les denrees des prix obso~

identiques d1une ville llautre. Bien qulon ait mis un tres
so in a eliminer les differences attribuables aux variations dans

des articles evalues, i1 a ete impossible d1eliminer ces
var-i.atdona, II en est ainsi dans le cas du boeuf en particulier, vu

J~s categories varient selon les villes, ce qui influe incontesta
sur les comparaisons.

Bien que ces indices
et Winnipeg ..
base n t a pas de

encho i.s.I saanb

ete calcules sur
de Toronto au de

particuliere.
co~ne base n1importe
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Toronto = 100

1956 1957 1958

Halifax 102 102 103
St-,Jean -B. ) 10h
Montreal 100 101 101
ottawa 100 101 101

g 103 102 103
Regina 106 106 107
Saskatoon 107 106 107
Calgary lOb. 103 10k
Edmonton 103 103 103
Vancouver 107 107 107

Winnipeg .. 100

1957

Halifax 99 100 99
St-Jean (N.-B.) 101 102 100
Montreal 98 99 98
ottawa 97 99 98
Toronto 97 98 97
Regina 10!.! 101~ 103
Saskatoon 104 104

101 101
Edmonton IOO 101
Vancouver 105
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FRIX DES
D'ALIMENTATlOl\'

DANS LES r~~GASINS

Section I - Introduction

~) Buts et agencement de lletude

La presente etude s fonde sur une analyse des prix
des produits al i.ment.a Ir-e s entrepris e aux fins d ' apporter re
questions suivantes

(1) Les niveaux
en general,
de magasin

de prix des denrees alimentaires
plus bas ou plus eleves dans une
que dans une autre?

son t-ils
categorie

(2) Les prix des denrees alimentaires varient-ils suivant
Ie volume des ventes?

(3) Les prix: des
que les magasins
revenu ou dans

(4) Les memes articles ont-ils tendance a se vendre aux
memes prix dans tous les magasins d'alimentation d1un
meme secteur?

(5) Les differences
sont-elles
de classes?

articles d 'alimentation
differences de

Les
ils

de prix sont eleves
de grande

Poursuivant I' analyse ne ce s saLr-e pour trouver r eponee aux
questions ci-dessus, lletude se divise en deux parties principales. La
premiere, que traite la section II du present rapport, a exige un agen
cement des donnees de prix tel que les niveaux de prix en magasin puis-
sent se rattacher a la du magasin, au volume des ventes et a

de r-evenu, Ges ment.Lonnes dans
stions formulees~uanta La seconde

resultats III, elle
des articles s e.l.on la cat.egor-Le

des methodes
des section II et III sous-section Q)c~-d[)re~

Sources de renseignements et fagon de pro ceder

La section des prix du Bureau federal de La statistique recueil-
dOPBees sur les des denrees alimentaires diver-
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villes du Canada, Les sont r eLeve s par les em-
du Bureau Federal de La st.at.i.s t.Ique Le vendredi de cha-

que mois dans Ie cas des de o~Fasins et de la premiere
semaine de chaque mois dans Ie cas des magasins Les ins-
tructions donnees auxreleveurs de prix comprennent une definition mi
nutieuse de l'article et de sa qualite, ainsi que la nomenclature des
magasins ou les prix doivent etre releves. Les memes magasins sont vi
sites chaque mois. Constituant un echantillon-temoin, ils sont choisis
de mamer-e a bien r-epr e sent.er- l'etat de l'offre au detail dans chaque
ville, tant au point de vue de l'importance et de la c du maga-
sin qu ' au point de vue de son emplacement. Le r eleve des pour
cheque magas i.n , a des suc cur-sa.Le s de chaines permet l' Lden-
t i.I'Lcat i on de sa de son emplacement et du volume de ses ven-
tes.

Les prix releves suivant la methode decrite ci-haut ont ser
vi de sour ces d' information pour la pres ent.e etude. Du fait 'we cette
etude ajait un caractere d'essai et que les ressources disponibles
etaient restreintes, L' analyse a ete bor-n e e a deux per-Lodes de temps,
savoir les mois de mai et de juin 1958. Four les memes raisons, l' ana-

des differences de niveaux de prix entre maras Lns s ' est Lim.Lt.ee
deux villes Toronto et Vancouver. On a choisi c e s deux

grands centres urbains t.out. d j abor-d parce qu i en cha cun "eux d f impor
cants faits nouveaux avai.errt surs i quant a la vente au detail des den-

a.Li.ment.air-es et, par ce qu'il s 'agissait de deux
villes nettement separees du point de vue geographique.

L'echantillon-temoin employe comme source de donnees sur les
prix pour la presente etude est restreint. Meme si le Bureau de la
statistique choisit l' e chantd.Ll.on aux fins pr-ec i.s es de calcu1er 1'indi-

des prix a La con sommat.i.on , 1e b i en-Tonde de son aux fins de
presente e"Gude par la constance relative laissait

La dir ection mensuels des certaine s
reserves, l' analogie niveaux de deux

et d2ns les deQx

Lt expo se de methodes qui suit renferme une description du mode
d'identification et de classement des magasins de meme qu'une justifi
cation de la methode employee pour Le c alcul des niveaux moyens de
prix dans les magasins. Le cLas sernent. adopt.e a I.' "gard de la se c t i.o-, II
a ega1ement servi a 1'analyse contenue dans la section III. Cependant,
l' analyse des fluctuations donne la 'a (?tA
effectuee que dans 1e
r-enc e s dana le

c i se e s dnns les

rOUT ce qui est du classement des magas i.n.s , il s "jst 'abord agi
de grouper les magasins en chaines cons t.Lt.uee s et en magasins indepen
dillltS. Les magasins d'alimentation syndiques ont ete comptes avec les
magasins Lndo pendant.s , Chaque magasin .indcpendarrt a He ensuite c.l a s se
contIne raagasin d'auto-service et comme magasin a service au comptoir,

classe selon 1e vo1 'iffie des ventes.
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Dans Les r-e.l.eves de la s t.at.Ls'ti.que , Les suc cur-aal.es
chalnes ne sont Lderrt i.f'Lees que par leur bureau central dans

et , par c-onsequent J on etablir de relation leurs
prix et la zone de revenue Les prix en cours dans les cha1nes de maga
sins n'ont done pas servi a l'analyse des repercussions de l'importan
ce et de la zone de revenue De fagon generale, les succursales de
chaines fonctionnent d'apres un regime de prix fixes par leur bureau
central, une liberte restreinte etant laissee aux gerants de succursa
les relativement a la determination des prix des denre8s perissables.
Tous les magasins des chalnes constituees comportaient l'auto-service;

done groupe comme etablissements d'auto-service fort volume
vent.es ,

Chaque magasin a ete reperee sur la carte du re-
censement de la ville. Les caracteristiques de chaque emplacement ont
ete ensuite tirees des descriptions du recensement eu egard aux loyers
et aux gains medians et a la proportion des habitations occupees par le
proprietaire par rapport aux logis loues, et chacun a etedesigne comme
region arevenu eleve, a revenu moyen ou a faible revenue

A ce stade, ~es differences assez frappantes ant sur gi rela
tivement aux villes. A Vancouver Le s zones ou s e t rouvaient les maga
sins pouvaient facilement se classer par groupe de revenu, A Toronto
les zones se sont revelces beau coup plus heterogenes ffilX groupes
de revenu et, par consequent, plus difficile a separer en niveaux de
r-evenu, Apr es Le classement s elon Le revenu, les resultats ont eM
verifies aupres de personnes connaissant bien les villes en cause, et
les descriptions ont ete confirmees.

Les categories suivantes ant ete etablies a llegard des ma~~

sins independants et des magasins s;yndiques groupes selon Ie genre e~

volume de ventes:

999

Harche geant
Grand etablissement d'auto

service
Auto-service
Autres

Volume considerable
Volume maven
Volume faible

3,500 pieds carres et plus

2,500 a 3,499 pieds carres
1,500 a 2,499 pieds carres
Moins de 1,500 pieds carres

Volume en dollar~

$250,000
000

Mains de

Les indices de niveaux de prix en magasin (fournis aux ta
bleaux 5 ~) a 8 Q) inclusivement) ont ete obtenus par la multiplication
du prix de chaque article par le coefficient de ponder-at.i on qui lui
etait attribue dans le ~roupe aliments de l'indice des a la oon
sorr~ation. L1ensemble de ces articles a ensuite ete exprime en indice

"n i.veau de ori.x en calcul des indi
ensembles des" art.icles a succursales

Vancouver en mai 1958. Ce ca.l.ou.L
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en magaei.n a pour ce
viandes. Ces comprenaient les viandes ainsi

Le s viandes en la volaille, tandis com-
prenait tous les autres articles d'alimentation y compris Ie saumon en
conserve. Les prix dupoisson frais ne sont pas entres en ligne de
compte dans l'analyse, en raison de tres rares cotations signalees
dans les rappor-ts de prix.

La methode de releve explique la necessite qulil y avait de
calculer et de presenter les niveaux de

aux articles d ' e t aux vi.and es , Les La viande
'obtiennent du rayon des viandes des magasins a et des epi-

ceries-boucheries (les magasins independants vendant les articles d'epi
cerie et la v i ande ) aussi bien que des et.a.Ls ou I' on vend surtout de La
vi.ande , Les prix des articles d ' epicerie comprennent les prix obtenus
des chaines de mC'gasins et des epiceries-boucheries de meme que les prix
obtenus des magasins d'alimentation depourvus de boucherie. La separa
tion de l'epicerie et des viandes aux fins de la presente etude a done
permis d'etablir des comparaisons entre les divers niveaux de prix des

groupes d I articles dans le cas des magasins vendant les deux.
on ne peu t I' effet sur Le prix

dans Ie cas des magasins vendent qu'un seul groupe 'articles au
regard des magasins de et de meme vendent
les deux groupes.

L 'analyse detail18e des prix des articles d I alimentation se
lon la categorie et l'importance du magasin qui figure a la section III,
slest bornee aux cotations disponibles dans Ie cas des magasins de To
ronto en mai, et juin 1958. Meme si on a pu i se a la meme source de don
nees sur les prix, certains changements ant ete apportes quant au choix

ar-t Lcl.es cotes. la mesure ou on a pu les 1 I analy-
'est Lirni.t.ee aux denr-ees alimentaires matiere pre-

indigene. Des manifestement tne, Le
Le s oranges et ant don c ete exc.Lus 0 comme dans

cas de l'analyse section II, on n ' 'autre
part, inclure Ie poisson frais et Ie poisson corgele en raison du nombre
restreint de cotations disponibles. Cependant, il a ete possible d'in
clure les prix de quelques articles non compris dans Ie "niveau de prix
en magasin", etant donne que certains articles d'alimentation tires de
matiere premiere indigene sont cotes regulierement dans les rapports
mensuels du Bureau de la bien qu'ils ne servent pas au cal-

de l'indice des consommation, Far n'a pas
co.npt.e .Ie ces caLcu.I des "prix

co ef f'Lci.errt de n'existant) ma.i s en
de compte dans des articles la

section III.

Section II - Niveaux de prix selon la categorie
et lli~portance du magasin et selon
la zone de revenu

La selon La zone que les

82480-9
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et 2"
de proceder)

TA8LEAU 1. ~~GASINS D'ALI~ffiNTATION VISITES EN ~lliI ET EN JUIN
1948. SEWN LA CATEGORIE. LE VOLUME DES VENTES ET
LA ZONE DE REVENU. TORONTO

de magasin

Chaines

Independants

9

March6 geant
Auto-service

Volume considerable
Volume considerable
Volume
Volume

Volume
Volume faible

2
3
1 2

1
2

2

1

2

Independants, Total 6 3 4 13

TABLEAU 2,

Zone de revenu

Categorie de magasin
Volume des

ventes
81eve faible

elev8 moyen moyen faible Total

8

fut~ 3

Volume
Volume moyen
Volume faible

Autres Volume moyen
Volurne faible

1

2

2
2 2 4

1 1 4
1 1 2

2 3 1 6

3 7 5 18

._----~="---~~
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Le rapport entre les chaines de magasins constituees et les ma-
Lndependant s que contenait I' e chant.Ll.Lon des etait different

Toronto, au 9 chaines de magasins constituees ee 13 magasins indepen
dants ont ete visites. par rapport a Vancouver, ou 8 chaines de magasins
constituees et 18 magasins independants ont ete releves. La repartition
des magasins selon la categorie et Ie volume des ventes a egalement dif
fere entre les deux villes. A Toronto, seulement 3 des 13 magasins inde
pendants ne comportaient pas l'auto-service, tandis qu'a Vancouver 8 des
18 magasins ne le comportaient pas. Seulement 3 magasins a faible volu
me de ventes ont ete visi tes a Toronto, contre 10 a. Vancouver.

Des differences entre les deQx villes quant a la repartition
de 1 echantillon des en magasin se sont egalement revelees lorsqu l

on a resume les tableaux sel.on le volume de ventes seulement (tableaux
3 et 4).

TABLEAU 3. VAGASINS D'ALlMENTATION INDEPENDANTS VISITES EN
!vIAI ET EN JUrN 1958, SELaN LE VOLUME DE V&'lJTE§.
ET LA ZONE: DE HEVENU, TORONTO

Volume des ventes Zone de revenu
Eleve Moyen Faible Total

Considerable 5 5
Moyen 1 3 1 5
Faible 3 3

Total 6 3 4

TABLEAU 4. MAGASINS D'ALIMENTATION INDEPENDANTS VISIT~S EN
1JIAI ET JurN 1958. SEWN LE VOLUME DE VENTESET
LA ZONE DE REv~NU, VANCOUVER

Zone de revenu
des Eleve Faible

moyen moyen f'aible Total

Considerable 1
Moyen 3 3 6

Faible 2 3 3 2 10

Total 3 3 7 5 18

82480-9',1,
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A Toronto, .i.L existait un rapport direct entre Le volume des
ventes et la zone de revenu. Tous les magasins rea1isant lli~ volu-
me de ventes sorrt s Lt.ues dans zones de revenus ac-
cusent un faible volume de ventes sorrt dans des zones de faibles r evenus,
et ceux dont Ie volume est moyen se trouvent surtout dans des zones ou
les revenus sont moyens. II semble egalement exister un rapport direct
entre Le volume des ventes et Le genre de magasins selon La definition
etablie pour les fins de la presente etude. Deux des magasins a gros vo
lume de ventes etaient des marches geants, et tous ceux dont les ventes
accusaient un gros volume etaient des etablissements a auto-service.

A Vancouver, 1a des magasins independants etaient si-
tues dans les zones de revenus faibles et moyens,ct de La moitie
des magasins interroges sur leurs prix etaient des a fai-
ble volume de ventes. La plupart des magasins situes dans des zones de
revenus eleves ou de revenus eleves moyens accusaient un faible volume
de ventes et etaient repartis egalement dans les zones de revenus.

Ces contrastes qui existent dans Ie genre de magasins, leur
volume de ventes et leur emplacement, refletent sans doute une differen-
ce dans Ie mode de vente au detail qui prevaut dans ces de~~ vil-
Les , Cependant, a. cause des car-act.erLst ique s qui ont ete s pour
classer les zones suivant le revenu, les vieux quartiers d'habitation et
les quartiers d' affaires des villes ont ete des.ignee COll11Jle zones de fai
bles revenus. Toutefois, dans l'echantillon que lion a a 1 egard
de la ville de Vancouver, il se trouvait un plus grand nombre de maga
sins dlalimentation dans Ie quartier des affaires. En etablissant un
rapport entre un magasin et Ie niveau de revenus de la localite, on pre
sume implicitement que les gens ont tendance a faire leurs achats dans Ie
quartier ou ils demeurent. Cette hypothese pourrait etre modifiee con
siderablement si un grand nombre d'etablissements de detail etaient con
centres dans un quartier d ' affaires ou dans un centre commercial de baJl
lieue. Quel que soit ce de concentration, Ie niveau de revenus du

immediat peut 'avoir que peu d'importance, voir aucune, dans
l'etablissement du niveau des au magas i.n , Non seulement il etait
interessant de faire enquete sur cette difference qui existe dans Ie fen
re de magasins, Le volume des ventes et l' emple.,;-ement de ces etabJ isse
ments a Toronto et a Vancouver, mais en compa{~t ces ecarts, il est
apparu tres clairement qu' il etait difficile de poursuivre pareille en
quete en se basant sur l'echantillon restreint de magasins que fournit
Ie Bureau federal de la StatBtique. Encore une fois,nous voulons in
sister sur Ie fait que ce sandage nla pas ete conduit seules fins
de cette etude. II faudrait une etude sociologique aussi bien 'econo-

dlune ville afin d'en dsfinir les divers quartiers appartien-
nent aux dLf'f'er-ent.a niveaux de revenus; et il faudrait davant.age
les ventes avant de decrire la dans laquelle un au cer-
tain genre de magasin recrute sa clientele.

Le niveau des prix, au magasin, des articles d'epicerie et de
la viande etait plus bas dans les chaines de magasins que dans les ma
gasins Lndependant,s , a Toronto aussi bien qu 'a Vancouver, durant ces
deux mois (tableaux 5~) et , et 7~) et 7£).
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TABLEAU 5 (a). NIVEAU DES PRIX AU ~lliGASIN SELON LE GENRE ET L'IM
PORTANCE DU ~ffiGASIN, TORONTO, ARTiCLES D'EPICERIE

(Le niveau moyen du prix de la chaine de magasins en mai 1958 =100
et en juin 1958 =100)

Fourcentage du
Genre de Volume des chang ement
magasin ventes Mai Juin mai 8 juir:b

Chaines 'I'ous volumes 100.0 100.0 - 1.3
Independants Tous volumes 104.8 105.7 - 0.4
Marches geants Volume considerab~101.7 103.5 + 0.4
Auto-service Tous volumes 104.; 105.3 - 0.4

Volume considerable 102. 6 104.8 + 0,8
Volume moyen 105.6 105.7 - 1.2
Faible volume a a

Autres Tous volumes 107.8 107.9 - 1 2
Volume moyen a a
Faible volume 107.8 108.3 - 0.8

a Un magasin seulement.
b Changement dans Le niveau absolu du prix au magas in,

TALLL4.U 5 (b).

(Le niveau moyen du
et en juin 1958 z 100)

chaine de magasins en mai

Pourcentage du
de

magasin

Chaines
Inde pendant s
Marches geants
Auto-service

Autres

Tous volumes
Taus volumes
Volume considerable
Tous volumes
Volume considerable
Volume moyen
Faible volume
Taus volumes
Vo.l.urne

Nai

100.0
103.8

103.8
101.9
103.8
104.5
103.4

100.0
104.7

104.7
102.3
104.7
106.2
103.9

2

-2.2
- 2.6
- 2.2
- 1.4

? ;- "~.o



126

TABLEAU 6 (a). NIVEAU DES PRIX AU H.AGASIN DANS LES lIJAGASINS INDi
PENDANTS j SEWN L2: VOLUME DES VENTES, TORONTO,
ARTICLES D'EPICERIE

(Le prix moyen des chaines de magasins en mai 1958 = 100 et en
juin 1958 = 100)

du
Volume des ventes

Considerable
Moyen
Faible

Mai

102.2
106.1
106.5

Juin

104.4
106.1
107..9

0.8
- 1.2

TABLEAU 6 (b). NIVEAU DES PRIX AU f.1AGASIN DANS LES MAGASINS INDE
P~NDANTS, SELON LE VOLu}~ DES VN~TES, VANCOUVN1,
ARTICLES D'EPICERIE

prix moyen des chaines de magasins en mai 1958 =100 et en
1958 - 100)

Pour centage du
Volume des ventes Mai Juin changement

Considerable 101.9 102.3 - 2.6
Moyen 102.6 103.5 - 2,2
Faible 104.5 105.4 - 2,2

TABLEAU 7 (8). NIVEAU DES PRIX AU .1'JAGASTN, VOLUME DES VENTES,
TORONTO, VIANDE

(Le prix moyen des chaines de magasins en mai 1958 =100 et en
juin 1958 = 100)

Genre de

Chaines
Independants
Marches geants
AutJ-service

Autres

Volume

Taus volumes
Taus volumes
Volume considerable
Taus vo.Lumes
Volume considerable
Volume moyen
Faible volume
Taus volumes
Volume moyen
Faible volume

Pourcentage du

Un magasin seulement
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TABLEAU 7

(Le prLX moyen des chaines de magasins en mai 1958 = 100 et en
juin 1958 = 100)

Genre de Volume Fourcentage

s
Inde pendant s
Marches geants
Auto-service

Autres

100.0 100.0
volumes 104.4 10LO

Volume cons ider-ab.Le a a
'I'ous volumes 102.3 99.3
Volume considerable a a
Volume moyen 103.3 100.1
Faible volume 100.6 96.8
Taus volumes 104.9 101.6
Volume moyen a a
Faible volume 105.0 q./

+ 4.1
0.7

LO

+ 0.9
+ 0.1
+ 0;)9

TABLEAU 8 (a). NIV;<;AU DES PHIl AU MAGASIN DANS LES JeIAGASINS nmi
PENDANTS, 3SLON L~LUl[f-DES-VEEJl'E~;Toronto,VlANDE

prix moyen des chaines de magasins en mai 1958 "" 100 et en juin
1958 = 100)

Considerable
Hoyen
Faib1e

8 (b).

prix moyen
1958 u 100)

Volume des ventes

Considerable
llfoyen

Mai

107.4
103.3
lO!+Q2

Juin

104.4
99.8

10LO

Fourcentage
du changement

+ 1.1
+ 0.6
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AToronto; les chaines et les indepen-
fort vo.Lume de dans I' niveaux de

mains eleves que Les et ceux d I moyenne ,
Vancouver, la difference entre les succursales de chaines et les gros

magasins independants etait aussi considerable que celIe qui existe entre
les etablissements independants a faible volume de ventes,dlune part, et
ceux a gros et moyen volume de ventes, d'autre part.

Bien que Ie niveau des de la viande ait ete mains eleve
les su ccur sa.Les de cha'ine s que dans les magasins dans

derniers, il existait difference considerable niveau des
de la viande et celui articles d'epicerie. Toronto les mar-

accusaient Le ni.veau Le eleve des de La a-
c' est dans le s auto-service, moyen e t f ai.hLe

volume de ventes, que lion retrouvait Ie niveau de prix Ie moins eleve,
meme plus bas que ce~ui qui prevaut dans les chaines de magasins a l'e
gard de la viande. A Vancouver, ce sont egalement les marches geants a
fort volume de ventes qui accusent le niveau des prix de vente le plus
eleve, alors que lion trouvait le niveau le plus bas dans les magasins
auto~service a faible volume de ventes. Cette divergence est
ment attribuable a la difference de la qualite, en oe
qui concerne Ie boeuf et llagneaue

de revenus, les niveaux des prix au magasin n'ont, en
qu'une faible variation.

Le dernier element dans '&nalyse du niveau des prix au maga
sin reside dans le rapport qui exists entre ce niveau et celui des reve
nus courants dans les zones ou sont situes ces magasins. Sur ce point,
l'enquete n'a fourni aucuns preuve decisive concernant les variations du
niveau des prix des magasins d'alimentation d~Ds les diverses zones de
revenus. A Toronto, le niveau des prix des magasins situes dans chaque
zone de revenus etait moindre dans les magasins a gros volume de ventes,

eleve dans ceux faible volQme. Parce que taus les a
volume de ventes et.a i errt s i. t.ue s dans des zones de

ce s dernieres ont accuse Le de prix au -magas in
a Toronto, le des ventes et Ie niveau

voir qu'il existait un rapport decisif et constant
magasins a gros volume de ventes ait.ues dans des zones a reV81us eleves,
et les magasins a faible volume de ventes situes dans des zones de fai
bles revenus. Durant ces deux mois, les niveaux des prix des magasins
situes dans les zones de revenus moyens ant ete plus eleves que ceux
des etablissements des zones a faibles revenus; cependant, la differen
ce n t a pas ete considerable, A Vancouver, egalement il semble que

des magasins a volume de ventes ait oons tder-ab.Lemerrt
sur Le n i, veau des s diverses zones Les
des prix les plus eleves ont ete enregistres
moyenne-el-evee,

de ventes& En ce
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Section

Ala section II, il a ete demontre qu'il y a rapport entre
le genre de magasin et le volume des ventes, d'une part, et le niveau
general du prix des aliments dans un magasin de detail, d'autre part.
Parce qulon slest servi uniquement du prix des produits alimentaires,
il n'a pas ete tenu compte de problemes plus vastes tels que les conse
quences qu'entrainerait la mise en vente dans les epiceries d'un assor-
timen t et de variete s de plus consider-ab'l.es ; on n ' a pas non plus

compte de la ~li existe dans les services qu'offrent les
divers magasins. meme les donnees que nous il nous a ete

sible de determiner si les mazas ins qui ecoulent les ali-
mentaires a des prix plus bas que la moye~ne y avaient aides par la
vente de produits non alimentaires, et, vice versa, si les magasins dla
limentation dont les prix sont plus eleves offrent des services supple
mentaires en meme temps que les produits alimentaires qu'ils vendent.

H:n outre, la presente etude etablit une comparaison entre les
qu ' exigeaient des de genre similaire ai' du meme

dans une certaine corme r-ce ,

Comme on l'a dans l'analyse precedente de moyenne
au magas in, de nouveau 1e3 prix dans les chaines Inap:asins

avaient tendance a etre plus bas que ceux des magasins
Des 53 articles qui ant ete compares a Toronto, s eulement au mois
de mai et 17 au mois de juin 1958 etaient cotes, par les magas in s inde
pend&!ts, aux memes prix ou a des prix moindres que ceux des chaines.
De ces articles dont les prix etaient les memes au plus bas dans les ma
gasins independants, 13 etaient moins eleves au cours des deux mois. Les

de 30 de ces plus eleves dans les inde-
pendants en mai e t ' e t.ai.ent, de 5 p e durant

deux mois, 15, 100 durant cette et le
de sept etait 5 p. 100 au
de 5 p. 100 au

En camparant divers produits dans differents genres de maga
sins, il a ete impossible d'etablir clairement l'existence d'un regime
defini de prix. Les pommes de terre etaient le seul produit aJ.imentai
re non traite parmi les 13 produits mentionnes ci-dessus et dont les

n'ont pas varie ou ont baisse durant ces deux mois dans les maga-
.i.ndependant.s , ali.ments t.rans t'orme s , on s sui-
: lait evapore, gateaux, sar-
et homard en boit.e s saucisses et saucisson de Bo.l.ogne,

at tribuable et les gouts peut-
.i.nf'Lue sur La vente de produi.t.s ; bien que Ion d t or.-

tenir les prix aussi exacts que possible, il est difficile de definir
les categories de produits, et meme lorsque c'est faisable, on ne peut
pas toujours obtenir Ie prix des produits de qualite correspondante.
Ainsi, dans une certaine me sure , les prix courants inferieurs des pro
duits a l'etude peuvent s'appliquer a des produits de qualite inferieure

des marques mains se vendent mains.

Parmi ces en remarquait quelques......

82480-10
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que Les conserves
I' ..l.U"'5°-.L.l. c,e

dans Le s
pratique par ceux qui

at de legumes
des prix, on ne

a cause du
recueillaient les

Trois des 13 produits mentionnes au prargraphe precedent, no
tamment Ie lait evapore, les sardines et Ie homard en conserve, ont subi,
ainsi que Ie lait, Ie beurre et Ie sucre, des variations de prix a la
baisse dans Les chaines de magas in s aussi bien que dans Le s magasins in-

Des mesures de controls ant reglemente Le du 1ait et
du beurr-e, Les f aibles que 1 Ion constate du

du beurre peuvent at t.r-Ibuee s dans une aux
de vente et aux minimums.

f'ar.ine , deux denr-ee s alimentaires produ i tes par industries au
La concentration est relativement elevee, n t a guer-e var-i.e , non seulement
d'un magasin a llautre, mais egalement entre les.divers genres de maga
sins.

Des sept articles dont les prix etaient plus eleves de 5 p.
100 au plus dans les magasins independants que dans les chaines, durant

moi.s , Le cLaasemen t e La de trois Le s memes
dans tous Le s magas ins, Le saurnon rose, Le s les

co nge.Lees , Ni, le fromage cheddar ni La viands
categories au par consequent, les differences

lei peuvent etre attribuables a La qual.Lt e , En en on
incluai t so us "tomates fraiches" les tomates domestiques de serres-chau
des aussi bien que les tomates importees. Ainsi, pour Ie mois de juin,
par exemple, Ie prix de cette denree a varie de plus de 10 p. 100 dans
les deux genres de magasins.

hachee,
de ronde

inde
rotis

deux

Les prix moyens de cer-t.ai.ne s vi.andes , telles La
comme nous 11 avons cl--Ciessu.s, Le bifteck de surlange at

roti de cote de boeuf, plus eleves d~~s

pendants II en etait ainsi cotelettes de pore et les
de pore. Cinq ts dont les

} ant augmente de mains 100, etaient
Cas produits sont les suivants: oeufs de categorie A gras, saumon de
sockeye, jus de tomate, tomates en conserve et framboise congelees.

Non seulement, en general, les prix des magasins independants
etaient-ils plus eleves que ceux des chaines, mais ils ont egalement

une variation plus Dans les magasins
de tous les ont varis; dans les chaines de

40 p , 100 des accuse des variations
de 5 p , 100, a.Lor-s que seulement de 30 a 33 100

d?.J1S Les magasin s accusaient une
inf'erieure a 5 p. 100. Au mois de mai, les prix de neuf
17 p. 100 de ceux qui ant ete cotes dans les chaines de magasins, ont
varie de 10 p. 100 ou plus, en comparaison de huit chez les etablissements
independants. Cependant, au mois de juin, il y eut des variations su
perieures a 10 p. 100 dans Ie prix de 11 produits vendus dans les chaines
de magasins en comparaison de 15 dans les etablissements independants.
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Com~e la presente ffilalyse l'a demontre, ant mains
varLe dans les chaines de magasins que dans les Lndependants ;

cette variation est grave si l! on compte du ni-
veau des prix de ces derniers. On a constate que cette divergence exis
te entre divers rragasins du meme genre dont le niveau des prix au maga
sin est le meme. Par contraste avec les similarites d!exploitation
qui caracterisent les diverses chaines, les magasins independants diffe
rent grandement, en ce qui concerne la dimension de l'etablissement et
Le volume des ventes, aussi bien que la distinction entre ceux qui ont
l'auto-service et ceUA qui ne l'ont pas. II aurait ets surprenant de
constater, parmi Le groupe he t ~rog?me de magasins , La meme
uniformite de prix qui existe chez les succursales de chaines qui sont

homogenes ,

82480-10'h
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LES FRATS TRft~SPORT EN TANT QUI DES
ECARTS DE PRIX DES DENREES ALIMENTAIRES

1. LI importance de 1 1augmentation des frais de transport

Tout dtabord, i1 est utile de montrer la necessite de garder
une distinction nette entre l laugmentation des taux de (au

prix) qui accompagne (sans toutefois en etre la cause)
La hausse du prix des marchandl ses en general et 11 des taux
de transport qui contribue specifiquernent et directement a La hausse des

Dans Le cas au t ous les frais rnontent en merns temps, l' autorite
vei11ant a llinteret public peut indiquer un remede monetaire sans ac
corder d'attention particuliere a l'industrie du transport. Dans l'autre
cas ou les prix montent directement, par l'effet de la pression exercee
par l'industrie du transport, l'autorite pourra a juste titre se preoc
cuper de la structure des taux, de la concurrence parmi les divers modes
de transport ou des d I administration ou de mad.n-d' oeuvre, avec

sont aux prises les importantes societes de

Pendant Les dix annees, les augmerrt atdons des frais
de transport, a l'unite, pour les denrees alimentaires conecmmees au
Canada (sans compteI' les exportations) ont depasse les augmentations des
prix de detail des produits alimentaires. Le tableau 1 rend llidee plus
explicite dans Le cas des chemins de fer. Le niveau general des taux de
transport ferroviaire en 1957 a ete de pres de 79p. 100 plus e1eve que
pendant la derniere partie de 1949, cependant que l'indice des prix au
consommateur, pour les denrees alimentaires, a ete d'environ 17 p. 100

eleve. 1e caractere du contraste slattenue si se rend
de certaines restrictions dlun indice des tarifs-marchandises

En premier indice general des tarifs ne pas
de la proportion du tr~~sport qui 5e apres

des taux de concurrence et des taxes convenues arretees entente
entre les chemins de fer et les expediteurs. Ces taux etant moins ele
ves, les augmentations effectives des tarfis ant ete moindres qui on ne
pourrait Le croire d ' apres l' indice f'onde sur Les augmentations lIhori
zontales" ou generales accordees, de temps a autre, par la Commission
des transports. Deuxiernement, un indice de ce genre ne tient pas compte
de La nature changeante du trafic; i1 se peut que certaines marchandises

lesquel1es les taux ferroviaire sont
soient expedf.eea d aut.res moyens plus encore

qu elles soient a endroit plus rapproche auquel
elles sont destinees, suite des frais de transport al.Lant toujours

augment.ant , indice general ne pas des
exceptions dans les augmentations generales. Les exceptions sont impor
tantes dans Ie trafic des denrees alimentaires: il yale grain de l'Ou
est qui a ete entierement exempt des augmentations; et les pommes de ter
re qui enont ete partiellement exernptees. Finalement, un indice gene
ral des taux de transport ferroviaire ne s 'applique pas uniquement aux

al.Iment.at.res , a 'autres produits egalement.
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Les effets decoulant recours sans cesse aQX taux de
concurrence et de la changeante du trafic ferroviaire 5e refle-

mieux dans llindice la moyenne estimative des recettes des che-
mins de fer pour Ie transport d'une tonne de denz-ees alimentaire sur une
distance d'un mille. Entre 1949 et 1957, la moyenne des recettes, par
tonne-mille, du transport ferroviaire (tableau 1) a augmente de 43 p.
100 par comparaison a une augmentation de 17 p. 100 dans l'indice des
prix des denrees alimentaires pour Ie consommateuro La moyenne des re
cettes des chemins de fer par tonne de denrees alimentaires transportees
sans tenir compte de La a augment.e encore en pas-

eant de $7.82 qu'elle etait en a $12.56 en 1957, 6 p. 100.
Lee recettes, par de marchandises transportees par camions sem-
blent avoir monte au mains tout autant. En supposant que la quantite
de marchandises re-expediees par chemin de fer, ce la sta-
tistique du tonn.age, soit approximativement la meme pour les deux annees ,
nous pouvons conclure que les frais de transport ferroviaire par tonne
de denrees alimentaires produites et consommees au Canada ont augmente
beaucoup rapidement que les prix de detail des meme denrees, en generall•

II exists trois raisons possibles pour 1a forte augmentation
frais de transport, par aux prix des denr-ees alimentaires

Ie consommabeur,

1) La hausse des prix a cont.r-ibue a l'augmentation
des frais de transport. avait cherche a empecher Ie cout de la
vie de manter en mettant des entraves au relevement des tarifs-marchan
dises, la hausse se serait produite quand meme a cause des deficits con
siderab1es des chemins de fer de l'Etat et des mesures d'economie prises
par tous les chemins de fer et qui auraient def'avor-abIement atteint Le
service ferroviaire. Les camionneurs auraient et,8 forces de faire la
concurrence aux taux ext.ges par les chemins fer, et

services de camionnage auraient aussi subi des restrictions. L' In-
est une force a il etait impossible de resister simple-

en contenant les tarifs-marchandises des chemins une
de placements dans La mise en valeur des r-easour cea,

et de rarete de main-d'oeuvre, l'industrie du transport devait certaine
ment faire face a des frais qui augmentaient et subir, de la part d1in
dustries a progres fort retentissants, une concurrence directe dans Ie
domaine de l'embauchage at des achats, Une serie d'augmentations des
taux de transport ferroviaire dont Ie debut a ete marque d'une hausse
generaIe de 21 p. lOa, devenue en vi~~eur Ie 8 avril 1948 (la premiere
aUigmE,ntation generale de 27 ans), a ete la pres-

des forces inflaM.onnistes la position des de fer en
de prix de revient.

2) Une autre augmentation des t.r-anspor-t
a ete Le changement dans La nature du trafic. S'il y a eu un trafic

intense concernant les produits comportant un taux eleve ou une
augmentation de la moyenne de transport de tous les produits alimentai
res ou une augmentation du trafic des marchandi ses t.ranspoz-tees par des
voituriers fournissant des services couteux, mais aussi fort apprecia-
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TABLEAU 1. CO~PARATSON DES INDICES DES-PRIX DE DETAIL LES DEN
REES ALIMENTAIRES Di ORIGlNE DOMESTIQU DE LA NO-
YENl'JF. DES RECETTES DES CHE!'UNS D.t;; F I NNE-
MILLE DE DENREES ALIMENTAIRE ET DES TARIFS-MARCF~N

DISES FERROVIAIRES, 1949 I 1957.

(1949 .. 100)

Prix des Moyenne des Taux de trans-
denrees recettes par en

Annee alimentaires tonne-mille chemin de fera

1949 100.0 100.0 100.0
1950 101.1+ 118.1 114.6
1951 116.9 130.2 123.6
1952 116.1+ 122.4 137.4
1953 112.0 155.2 158.5
1954 110.4 Ihh.8 161.0
1955 110.3 130.2 0
1956 111.1 137.1 7
1957 n6.8 143.1 9

a Indices annuels ca1cules par ponderation chronologique des variations
intra-annuelles des tarifs applicables aux substances aliment aires
brutes et aux produits alimentaires.

eu tendance vers llaugmentation des frais de transport par tonne-mille
et par tonne.

3) Enfin, il se qu lily ait eu des dans les
normes des services f'ourrrl s par t.ous les voituriers, de que l'aug-
mentation des frais de soit vraiment. attribuable I ameliora-
tion apportee aux services, II eu tendance a eela. La vitesse ma-
yenne des trains de marchandises a augmente au cours des dernieres
annees , Les compagnies d I aviation ont offert Le transport des marchandi
ses par avion a plus d iendrof.t.s et des services tout a fait nouveaux ont
surgi, tel Ie transport de remorques sur wagon plate-forme qui a ete
offert au public des 1949. II faut prendre en consideration tous ces
changements dans les services de transport, lorsqu'il slagit d1apprecier
I'augmentation des frais,

Des changements dans La nature du trafic amener' une
augmentation des frais de Parfois 11 de

quanti tes de mar-chand'i se s a un coiit, plus frals
fixes 'inventaire du destinataire et aussi Le total des par com-
paraison a de grandes quantites expediees plus rarement, ce qui oblige
a garder des stocks plus consf.der-ab'les, Les services ameliorea qu ' of
frent les voituriers sous la forme de transport plus rapide et de manu
tention plus soignee contribuent aus s'i, a ameliorer La qualite de La mar
chandise qulachete Ie consommateur et a diminuer les frais causes par
La et l' endommagement L des grands urbains

faire manter les f'r-ai.s de f'acon etant
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que Les doivent etre
satisfaire gr-os mar-che , 1'ai-
ser-i euse s qui ! augment.atd on du 11

est difficile de mesurer ou de preciseI' les e£fets de ces innova~lons

survenues depuis db: ans, mais en abordant la question des fraia accrus
de La commercialisation des produits alimentaires, Le fait de tenir comp
te des innovations en question aidera a rendre Ie jugement plus sUr.

de depart de la presente enquete est Ie prolongement
1 frais de a'Li.men-

gl.obaux du
cons ommat.Lon

soit:
les voituriers

concurrence est notee, puisque Ie fait de la concurrence
garder les frais de transport a un niveau peu eleve et a assurer l leffi

cacite du service des voituriers. La conclusion de La pr-esent e section
est que La concurrence camf.on-chemt.n de fer a ete importante et qu1elle
a cont.r-Lbue dans une certaine mesure, a empeche r les frais de transport

devenir plus eleves. Le s changements dans La nature du t.ra-
sercnt, etudies de 11 etude servira 11 neces-
d I 0 btenir certains additionnel, s En-
quelques r-emaroues ser-orrt faites concernant les sta-

qui aider~nt a determi.ner Les tendance dans du
des denr-ees aliment aires.

2. Transport des produits aliment aires par
carnion, chemin de fer, avion et bateau.

En depense envfr-on
pour Le aliment aires conaommees

Canada (sans et les
avat.errt de dollars. Lt augment.atd on

ble des frais, pendant Les huit anneea, sietablit de
125 p. 100. 16 table au 2 donne un resume du total des frais du transport
des denr-ees alimentaires par divers moyens de locomotion pendant les an-

allant de 1949 a 1957.

Ce sont encore Les chemins de fer aui transportent la plus
quantite de alimentaires sur de En

Le de mar'chand.Lse s ainsi par t.onne-
a eta moans qu I en 1949. 11 d I avo ir

tres juste cami.onnage et des cand.ori-
Quant au denrees alimentaires consom-

mees au pays, en 1949. On estime qut i.L y a eu une augmentation de pres
de 80 p. 100 en tonnes-milles des denrees alimentaires transportees en
carnions. II se peut que ce soit assez errone, etant donne que llestima
tion s'appuie sur une hypothese, mais il nly a aueune raison de douter
de la conclusion generale d'apres laquelle une partie importante du tra-

des denr-ees ali1l1ent!!ires passee des chemins de fer cami.cnneur-a,
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TABLEAU 2,

Chernin de fer Camian Bateau Avian Total

de dollars)

58
66
76
75
71
70
79
78

113
138
166
159

2
2
3
3
3
3
3
3
3

3
8
6
5

109
112

171
197
190
219
254
245

II serait considerer co~me

Jestimation des recettes des camionneurs pour Ill. manutention deruees
(48 millions de en 19491• Llestimation recet-

millions de dollars) pour 1957 est une autre approximation,
mais el1e a un caractere plus sur. Quoi qu'il en soit, il y a suffisam
ment d1exactitude dans les estimations pour justifier les conclusions
suivantes: 1) du point de vue des recettes des voituriers, Ie camionnage
est de beaucoup Le mode de transport Le plus important pour les denrees
alimentaires, si lion n'inclut dans ces considerations les exporta-

les importations produits at 2) obtenues
industrie du La manutention
ont triple de Le camronneur est

Ie denr-ees aliment
et les Ie plus dletre

Les expeditions de produits alimentaires par avion se sorrt
sensiblement accrues depuis 1949, comme en fait preuve I' augmentation
des recettes des compagnies aeriennes qui dlun million de dollars sont
passees a 5 millions en 1957. Neanmoins, les recettes provenant du trans-
port par avion de denr-eas alimentaires ont a peine 2 p, 100 du

global que t.out.es de transport de ce
expedition.

Les pr-odufts t.ranspor-tea par de
consitent en de cereales. En quan-

tite globale de denrees alimentaires manutentionnees dans nos port en

1 L'estimation des recettes pour Ie transport des produits alimentaires
en cannons en 1949 est f'ondee sur Le trafic de cami.onnage en tonne
milles, multiplie par les recettes par tonne-mille, apres rectifica-
tion visant les changements dans Les recettes par bonne de les

selon Ia
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Dar Le nt est
tenu compte que des cereales destinees a llalimentation de Ilhomme et
de quelques produits en conserve. D1apres les donnees disponibles i1
parait clairement que Les entreprises de transport par voie d l eau ont a

retenu leur part des revenus globaux prover~nt du de
produits alimentaires d l canadienne destines a la conso~~ation

Les recettes que les chemins de fer ant tirees annce
des expeditions de denrees a1imentaires produites et au Cana-
da sont donnees au tableau 3. Les quantites transportees par les che
mins de fer ont baisse mais leurs recettes, par se sont accrues.
De 1949 a 1957, les recettes globales des chemins de fer provenant d'ex
peditions en grande et en petite vitesse sont passees de 58.5 millions

dollars a pres de soit une augmentation d 'un tiers.
Pendant La meme des marchandises

de 5 p. 100. moyen par tonne de
de plus de deux d "une part les recettes

chemins de fer ont autre part, celles
Ie chargements partiels de wagon et les expeditions de lait
vitesse ant baisse de fa~on marquee.

Les recettes globales que les chemins de fer ant tirees du
transport des denrees aliment aires (exception faite des exportations et
des importations) ne se sont pas accrues de f'acon mais ant nean-

augment.e tres cour s de La per-Lode et leur
moyenne par tonne-mille a suivi

a peu pres semblable. diminution du vollli~e

a egalement eu a
fluctuations d:u revenu ta-

I'ifs-marchandises ont augment.e, Les expeditions ant eu recours ad' au
tres moyens de transport. Ce sont la les deux principaux changements

se sont produits par rapport au transport des denr-ees alimentaires
par chemin de fer de 1949 a 1957. Quoique ces facteurs tendent a S 18
quilibrer en partie, les recettes globales des chemins de fer, qui ont
atteint un point culminant en 1956 pour ensuite ba i.eser legerement en

on su_ivi une pendant les 'etude.

Le volume alimentaires
at les recettes ont obtenues
ant var i e de lun produit a 1

Ie volume des expeditions de poisson, de legumes frais et de pommes a
nettement bat.sse et les recettes provenant de ce genre de transport ont
a peine atteint leur niveau de 1949. Par contre, les quantLbes de vi.an
de en conserve et autre, de pommes de terre et d'aliments en conserve
t.r-anspor-t.es ont nettement eu tendance a augmenter et les revenus prove-

de ces accr'us davantage nombre de
ainsi et de trans

a autre mais
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Recettes-marchandises Recette

6
132.4
130.3
1.51.0
139.2
151.9

3

pro
Les ex-completes au

denr-ees alimentaires par grande

au cours de la decennie a l,etude.

Dans Le cas de certains autres produits alimentaires les ten
dances n'ont pas ete bien nettes. Jusque vers 1952, les expeditions
d'oeufs, de produits laitiers, de betes a cornes, de veaux et de farine

diminue; elles ant enaui.t.e pour remonter jusqu niveau de
approximativement. ,..,<",.,.<"t+ "", qui ant suivi Les fluctuations

ont augmente depasser' tres nettement rriveau de
saur dans le cas des produits laitiers.

Nous ne nous proposons pas d'expliquer 1C1 ~es causes des
fluctuations qui orrt eu lieu dans La quantite des diverses marchandises
transportees. Un ensemble de facteurs qui entourent les conditions de
la production et de la consommation de chaque article, ainsi que les
changements qui se sont produits dans Ie cout reel du transport des uns
et des autres, regionalement et a travers Ie pays, ont contribue aces
fluctuations. Apres ce des tendance s qui mamf'est.ees

de certains nous allons demontrer
generalisations ensemble du transport s.Limen-

par chemin de fer s t appl.Lquer' a parti-

Si les chemins de fer ont pu garder Le transport de certains
produi.ts ct est. uniquement en evitant de mettre reellement en pratique
les augmentations generales des tarfis-marchandises autor-Lsees par La
Commission des transports. Les tarifs etant statutaires dans Ie cas des

la Co~~ission des nlest pas en rossure de les aug-
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merrcer-r, Les tarifs Nid-de-Corbeau etablis cereales
ont ete ma:lntenus a original, .afin de expor-t.a-

des cereales Da11s 1a mesure appliquent
aux cereales servant a llalimentation des Canadiens, ils aident a retre
cir les ecarts de prix de ces produi.t.s , Quoiqu'il nt en soit pas tenu
compte, il est possible que ces tarifs, qui ont ete maintenus a leur an
cien niveau, aient influence les taux de transport d'autres marchandises
y compris les denrees alimentaires autres que les cereales.

Dans Le cas de produits dont les transport
ne sont pas fixes par La recette moyenne par tonne-mille n I a, de
toute evidence, augmente que lentement. S' en clest
sans doute en partie paree que les chemins de fer ant divers ta-
rifs de concurrence qui etaient plus bas que les non concurren-
tie1s qui slappliquaient a 1a majeure partie des marchandises qu'ils
transportaient en 1949.

Dans un jugement rendu en 1957, 1a Commission des transport a
parle de la tendance toujours plus marquee de la part des chemins de fer
d ! etablir des t aux de concurrence pour toutes le s mar-chand; ses et il nous
semble que ces remarques devaient egalement Sl denrees ali-
ment.atres, Voici ce que la Commission a di t entre aut.res r

"Tl, est a remarquer ••• que les recettes
tionnel1es provenant des tarifs dits de
ant nettement diminue depuis 1949 et quia l'heure
actuelle elles ne sont plus que la moitie de ce qu'-
elles etaient alors. De tous les tarlfs pratiques
par 1es chemins de fer ceux de categorie sont les plus
eleves et il semble bien que les expeditions qui y
sont ete confiees en
entreprises au encore,
de fer, s en chargent. transu,or'tE!nt
chandises moins e1eve,
renee ou convenu.

Les expeditions faites au tarif de concurrence
ant augmente de 8.9 a 21 p. 100 et celles faites moyen
nant taxe convenue (en grande partie f'ondee sur 1a con
currence) de 2.4 a 10 P. 100, ce qul montre bien quelle
est 18 situation par rapport au tarif de categorie et
aux tarifs non concurrentiels. u2

du Canada qui sont
du pays. lIs ne
dans les provinces
les expediees vel'S

dans llEst
transportees

des Prairies, a 1 'ouest de Fort William, ni a ce}
l'ouest pour la consommation domestique.

2 Commission des transports du Canada, Jugement definltif et ordonnan
ce, 27 decembre 1957, p. 28.
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donnees
100 des wagonnees completes

annee et par consequent
variations d'une annee a 1 I autre a cause d'er-

ont pu glisser dans cet echantillonnage. Neanmoins, la
qui se dessine pour la periode a 1 I etude peut etre consideree

Ainsi qu'on pouvait Ie prevoir, les tarifs statutaires
s cereales de 1iOuest etant demeures inchanges, 1a recetta par

(;('.n(;,,~,tl.le provena~t du ble etait a peu 1a merne en
19.50. Ces tarifs ne s I app1iquant pas aux transfor-

1a conso~mation humaine, 1a par
cereales transformees en

augmente pendant la periode en question. Les recettes moyen-
provenarrt des expeditions de beurre, de fromage et d toeuf's etaient

tnferieures a celles de 1949-1950 a 1a fin de la periode envisagee, et
provenant du transport de produits comestibles de salaisons

poisson semblent etre un peu moins importantes qu'au debut des
La betterave a sucre est une denree quellon en ge-

une cinquantaine de distance et, par fait
d1une concurrence entre les chemins de fer et les

camiorillage. II n'y a done rien etonnant a ce que la recette moyen-
de ce genre de soit r-esbee La meme quel-

Dans Ie cas des pommes de terre, la recette moyenne par
n'a pas augmente parce que les chemins de fer ant exclu cet~

marchandise de certaines augmentations de tarifs et aussi parce que,
1953, ils ont etabli des taxes convenues apres entente avec les

produc:tf.:ur's de pommes de terre des provinces l\1aritimes.

Dans certains
de fer ont continue d

transportees ont baisse
les le~umes frais

fournissent des

s recettes moyennes par tonne-mille des
augment.er mai s les quantdtes de mar-chan-
dans des proportions Les

les betes a carnes et veaux

Au cours des dix annees qui viennent de s I ecouler des quanti
tes beaucoup plus eonsiderables de betail de tout genre ont ete livrees
aux pares a bestiaux et aux salaisons par earnion. La quantite de h~,."~~

livres de eette maniere est passee de 39 p. 100 en 1948 a 72.5 p. 100
en celIe des pores de 55.4 p. 100 a 76.4 p. 100, et celles des

des moutons slest les memes
La quant.i.t.e livree de fer a diJllinue

La concurrence autres moyens de les
errtr'eprLees de carnionnage en particulier, a nettement retenu les che
mins de fer d'augmenter leurs tarifs pour Ie transport des produits
alimentaires. Ces produits nt ont pas subi tout l'impa.ct des augmenta
tions generales des tarifs ferroviaires. Les recettes moyennes par ton
ne-mille et par tonne que les chemins de fer ont obtenues du t.ransnor-t,
de denr-ees alimentaires a dans des proportions

depui.s des tarifs st.at.ut.afr-es
cere ales at aussi tarifs de



TABLEAU 4. CHANGEJ.V1ENrS SURVENUS DANS LA PE,CETTE MOYENNE PAR TONNE-HILLE PROVENAWr ~ POUR LES
CHKMINS DE FER, DU TR.ANSPORT DE CERTAINS PRODJITS ALIMENrAIRES,,_111i2.J £) 957

par tonne-mille cents)

Beurr6,

Ble
...

0.50 l.ifo 2.00 1.20 .3.60 2.80 2.20 3.00 2.00 1.70 -I>....
0.57 1.64 1.98 1.29 2.85 3.17 2.07 3.43 2.09 1.80
0.65 2.13 2.10 1.42 2.64 3.75 2.07 3.97 2.16 1.93
0.513 2. 1.88 1.66 3.89 3.67 2.87 4.35 2.62 2.19
0.57 2. 2.52 1.92 3.13 3.45 2.88 )-1..19 2.44 2.72
0.63 1. 2.21 1.7u 2.97 3.17 2.52 3.41 2.14
0.56 I. 2.44 1. 3.00 2.72 2. 2.22
0.56 2. 2.67 1.70 96 2.89 2.05
0.55 2. 2.75 1. 2.90 2.69 88 2.18
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i1 permef aux

ant ete
de l'alimentation

soit par-ce
soi au parce que,

de reduire leurs frais globaux.

3i, toutefois, on envisage la question sous un autre angle,
les frais de transport des denrees alimentaires produites et consommees
au Canada n I ont pas ete autant cont.enus, Le cofit, global du transport

alimentaires tableau 2) est de 109 millions
en 1949 a 254 millions 1956, soit, une 133

Lea frais de taus les produits Le s
nationaux du Bureau la s t.at.Ls't.Lque

miLl.Lons de dollars a 1,929 millions -en
or-esent.e une augmentation de 3 p, 100. Le produit brut nt a

que de 80.9 p. 1001 • I1 semblerait done que les frais de trans
des denrees alimentaires ont augmente davantage que ceux de l'en

semble des marchandises et plus que Le produit national brut.

Les preuves recuillies paraissent assez contradictoires mais
croyons neanmo'i.ns en tirer les conclusions suivantes:

1) De 1949 a des courants inflationnistes
ont influe sur les frais des transporteurs et ont

augmentations sensibles t.ar-if'e-mar-chandr ses , Ces
ta.ux ant ete appliquees a tous les produits alimentaires sauf
les de l'Ouest, et en partie seulement aux pommes de terre.

des
les cerea-

2) A cause de 113 concurrence que se livrent les entreprises
de camionnage et les chemins de fer, ces denliers nlont pas pu appliquer

les augmentations autorisees des tarifs dans Ie
produits alimentalres tels que les oeufs, Ie

betterave a sucre et terre. DI autre part,
tres net dans de transport employe pour certaines

et celles-ci par camion
fer; c'est ce qui dans Ie cas des fruits des

s fraise La position des chemins de fer par rapport au transport
des denrees alimentaires nlest plus du tout la meme qulen 1949.

3) Etant donne que les camions possedent des 8vantages natu
rels sur les chewins de fer au point de vue du transport de marchandises

sncombrement, IiI slagit d
'adoption du de transport rspr'eE;srltE"

IJctruLc;,u.t"J/"::LJl". Le recours mieux adapte et
reduction du par tonne-rni.Ll.e

4) 18 prix verse pour La distribution urbaine de la marchan
dise par camion a augmente sensiblement entre 1949 et 1957. Comme clest

1 Les frais globaux du transport de toutes les marchandises (produits
alimentalres et autres) 5e sont chiffres a 6.8 p. 100 du pro&lit na-
tional brut en 194.9 et a 7.2 100 en 1956; ils ont oscille entre 6.7

(1954) et 7.7 au COUTS des dix
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des recettes cami.on,
concerne la distribution produits

d t conclusions sures d S effec-
tU8s en partant d1hypotheses. La preuve des changements survenus dans
Le coiit, du transport des pr-oduf.t.s alimentaires par cami.on doit etre con
Slueree comme mieux qulune simple preuve indirecte, mais il ne faut pas
la tenir pour une preuve parf'aft-e ,

Cout du transport des produits alimentaires par carnion

Si lion compare moyens de
tr;:; nanor-t.. on voit Le t.rans-

nlen ant parle que tres Avant 1956,
les statistiques aucun
renseignements sur Le transport des produits alimentaires par cami.on au
Canada et, meme maintenant, on ne peut distinguer les produits alimen
taires des autres marchandises que par les rubriques "Produits agrico
les" et "Produits dlorigine arrlmafe", On n t a pub.l.i.e aueun detail sur Le
transport de ces produits par cami.on dans les provinces de 1 'Atlantique
avant 1957. Et pour-bant., Le transport par carnian au Canada est une in-

qui est exploitee au pays, sauf re~~ons

localites i801ee5.

i:>l L' on total du transport
alimentaires corisommees au Canada

1957), plus de 40 p. 100 (proportion etablie d1apres les recettes) ont
ete transportes par des camions portant une plaque matricule de l'Onta
rio, et entre 25 et 30 p. 100 liont ete par des carnions immatricules
dans Ie Quebec. Ainsi, au moins les deux tiers des frais d'ensemble du
carnionnage des produits alimentaires proviennent de llemploi intensifie

mode de le regions du cent.r-e La popu-
est dense. On a La meme conclusion Ion fait

distinction entre des produits
et Le t I interieur des pro vi.nee

p. 100 seulement al representaient
provinces, alors que 1e reste du cout representait Ie transport entre
differents endroits a 1 li nt er i eur d'une province, dans les regions ur
baines surtout. Ces estimations comprennent Ie cout de location des
cami.ona "de Louage"; clest-a.-dire des camions appartenant a des compa
gnies qui sloccupent surtout du transport, de meme que les frais de fonc
tionnement des camions appartenant a des particuliers au a des compagni.es

"occupent, d I stribuer des aires.

alimen-
camions 1!de

total du
transport urbain des produits alimen
(chiffre etabli a plus de $100 mil

transport ferroviaire des memes denrees.

L1estimation
pal' cami.on,
et par cami.ons

transport par carnion.
taires par caroion au cours de
lions) depaase Le cout total du

L'industrie du
concurrence aux chemins

Ie transport
dix derrrter-ss

transport par canri.on ne fait evidemment pas
Quant a La distribution msds,

rivalite a ete COUTS
La Loi sur Le
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etablie des afin de chemins
de fairs face a que les canri.ons Iivr'aierrb,

t.ermes de cette Loi , de fer ont Le droit convern.r de
tame spectaux moi.ns eleves avec les expedt.t.eurs , qui s engagerrt en re
tour a envoyer au mains une certaine partie de leurs marchandises par
chemin de fer. Gette 10i n'a pas eu un effet important durant les an
nees de guerre, parce que tous les moyens de transport fonctionnaient
alaI's a pleine capacite at parce que Ie transport par camion connaissait
une expansion limitee. Depuis la guerre, Ie recours ame taxes convenues
a aux chemins de fer conserver une partie du qui,
sans cette mesure, aurait pu passer ame camions.

II est difficile de c~~parer de fayon generale les differences
existent entre les de qu'exigent les chemins fer

et ceme qu'exigent les camions. Lorsqu'il y a une reel1e concurrence,
les deme ant tendance a exiger les memes tarifs pour des services sem
blables. S'il en etait autrement, Ie moyen de transport Ie moins cou
teux accaparerait presque inevitablement tout Le transport des mar-chan
df.sea,

soit
lorsqu l_

Ies chemins

II peut arriver qu 'une compagnie de
de preference a en depit de ses taux

effre un meilleur service rivale. Les camions
de fer offrent des services l'un de I' autre

de part et dfautre des avantages. 1e transport routiere
est plus rapide et plus souple. 1e caroionneur peut se mettre en route
des que son vehicule est charge. Le service de cueil1ette et de livrai
son sur place qu'offre Ie transport par caroion est tres avantageux pour
Ie client qui n'a pas de voie de chargement a sa disposition. Comme Ie
conducteur aide a charger et a decharger son vehicule Ie cout du charge
ment et du dechargement des marcb~ndises s'en trouve reduit d1autant,

expedf.t.eur comme le con s.i gnat.ai.r'e, Le cami.onnage exige en
manutention mcd.ns considerable et engendre avarLes et

consequent, mains de reclamations en
maison de COF~erce flotti11e de camions

est en mesure de faire face a La hausse des tarifs de et de
repondre en meme temps aux exigences de son service de livraison. L'ex
pediteur qui dispose de camions peut choisir l'equipement qui convient
plUS particulierement au transport de ses denreesl• Voila pourquoi Ie
camion peut affronter la concurrence du chemin de fer lars meme que Le
cout du camionnage serait plus eleve, par tonne-w~lle, que ce1ui du rail.

situation qui couramment dans Le den-
a.Liment.afr-e a au Canada. moyenne des

des denrees S par rail, en
de 1.62c. estime qu e 1a
des camions cours des annses

etablie entre 6.5c. et 7.0c.

D'autre part, Le chemin de fer r-epresent,e Le moyen de trans
port traditionnel par terre des marchandises en vrac, et i1 peut porter

1 Dunls Review of Modern Industr;t, ,juin 1958, "A Shipper's Eye View
of AJr;l;~!.icaI s Transport System",



145

lieu a un autre de depxees minime.
IiI slagit de certaines denrees, comme cereales,

chemin de fer affre considerables, outre
mieux outille pour le transport a longue distance. A l'encontre des
chemins de fer, les compagnies de cami.onnage n t orrt pas d t or-ganf.sat.Lon
nationale a leur disposition et ne peuvent beneficier par consequent des
mayens d'action que cette derniere represente. De plus, llemploi des
camions se revele dispendieux et la surveillance et l'entretien de ces
vehf.cul,e s deviennent mof.ns f aciles au fur et a mesure qu I ils s I eloignent
de leur point d ' attache. ehaque moyen de transport Le

d'activite qui est propre et qui repond service
moyen est Ie en mesure d'offrir. Diautre constate

d 'un terrain Lnt.ermed.iai.r-e considerable Le jeu La con-
currence peut etre extremement

Grace a une etude des preferences de l'industrie des denrees
alimentaires du Texas, en matiere de transport, on a pu determiner Ie
champ de concurrence qui existe entre Ie chemin de fer etle camion de
la fa90n suivante:

"Pour I activite des chemins
tivement au a distance,
possible de dire qulon nla guere eu
rail lorsaue Ie parcours de llcAu~u~_v_l_uH

passaU p~s 100 ~illes; et lorsqu 11 etalt entre
100 et 250 milles, on ne Les i.: utili sees que pour
des wagonnees completes. Lorsque le parcours de
l'envoi depassait 250 milles, cependant, les che-
mins de fer ont de plus en plus concurrence les c
cami.ons, et les expeditions ferroviaires de toutes
sortes ant au gmerrbe, u L

En general, dire autant de Canada.
transport des les de t.rana-
se font concurrence une partie du marchandi-

ses: ce sont les avantafes propres a chacun qui circoncrivent la concur
rence. Depuis dix ans on se sert de plus en plus de camions, ce qui
prouve qulils ont reussi a triompher des chemins de fer; mals lorsqU'ils
auront fini par accaparer les genres de transport auxquels ils convien
nent Ie mieux, leur essor cessera de nuire aux aut res moyens de trans-

et s t accr-o'l t.r-a selon Le national du commerce alimentaire. II
peu t fort bien, les dix annee s camions
connai.seent, pas que annee s pas-

Bien que Ie commerce des cereales occupe une grande place dans
18 navigation cotiere canadienne, Ie transport par eau des articles d'a
limentation destines a la consommation nationale n'a qu1une importance
secondaire et ne compte que pour 1. 3 p, 100 de tous les frais du trans-
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produits alimentaires 2). L1expedition
as sur-emerrt Le Le moins

dernieres annees , Le par navigation
tonne de cereales etait d environ tiers de cent pour un
transport de ble fournissait plus que la moitie de toutes les recettes
deccuLarrt des expeditions maritimes de vivres destines a la consommation
nationale.

approxima
frais de

et de mar
des

esti
Saint·

II faut insister de nouveau i.ci sur La nature tres
ces estimations: elles des ca'LcuLs

de cereales destmees consommatdon nationals
en conserve comme rce d I eaux

Lacs et du Saint-Laurent, statistique nous
mer Lea frais du t.ranscor-t a'l Iment.af.r-ea
Laurent et sur les cot~s de liEst et de l'Ouest du Canada.

Sauf pour ce qui est des cereales, la navigation cotiere ne
compte pas pour beaucoup dans Le transport des produits alimentaires.
On nt en saurait nrer I f impor t ance dans certaines regions; elle est d t une
importance capitale pour Le de 'l'er-r-e-Neuve , par

un port :1301e, n'a moyen pour expedier sa
li\Ter des vivres. toute, Ie

alimentaires cereales) nla qu
et La n ten

par consequent recettes quien
de transport maritime.

1a
des

II est assez rare que les compagnies de cabotage se voient
supplantees par les autres compagnies de transport dans leur trafic-mar
chandises. Le cabotage nia pas connu les changements considerables qui,

ans , ont aux camionneurs d ' enlever aux fer
partie de leur trafic-marchandises. 10

coilt.eux, il a sa etablie dans Is.
marchandise en vrac maie et ne peut livrer

sans Ie secours d voiturier.

Cargaisons aeriennes

On remarque une extraordinaire difference entre les recettes
d ' une ligne aerienne et celles d "une compagnie de cabotage pour Le t.r-ans-.
port, d "une tonne de produits aliment aires. En 1956, 1a recette moyenne ,

de cereales e au, etait de {t2. li-
pour Le de~r<~es de toutes ,

$328.28. Ce la marque
de chacun de ce s 1.,8 est Le

mai.s Le de La
marchandise en vr-ac, 1e transport par cargo aerLen est Le plus rapide
et Ie plus couteux et, partant, il ne sert aux regions populeuses qulen
cas d'urgence ou pour des services speciaux; souvent, c1est Ie seul ser
vice d1hiver vel'S les regions eloignees.

aerien
t.t-ansp or t ..
les lignes

Bien que les couts
te portion du

altmentai.r-ea, Les recett.es
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quadruple; d'un JllL~LLUll de dollars en 1949 elles
millions en 1957 t.ab'le au gros de cette

Ie vollli~e aceru du trafic-marchandises qui a
sept ana,

atteint ci.nq
, explique

rmp.rl,"11n depui.s

II nt en reste pas mains que Le transport par cargo aerien aug
mente rapidement, meme slil ne represente encore qulun facteur negligea
ble du coirt total du transport des produit s alimentaires. Il n I a guer-e
de succes dans les regions fortement peuplees, en comparaison des autres
moyens de transport ayant accelere suffisamment leurs services, ant
pu parer avec succes a la con~Jrrence des lignes Le trans-
port aerie n a rempor-te de succes Lorsqu I il a exploiter
Les routes aer-i.ennes des lointaines du Nord canadien pour Le
transport des produits alimentaires. Ainsi, dans Les Ter-
ritoires du Nord-ouest, depend entierement pendant neuf mois de llannee,
des lignes aeriennes pour son ravitaillement en produits perissables.
En outre, Ie poisson du Manitoba et de certaines parties du nord-ouest
de l'Ontario est expedie regulierement par air aux regions plus au sud.
Les messaper-ie s et Le trafic-marchandises aer'Le ns ont done prix une im
portance considerable dans certaines regions qui peuvent se permettre oe
ser-vi.ce tres cofit.eux, Nul doute que Le tarif-marchand:ises aerien a in-
fluence Ie prix de detail des produits alimentaires que, dans les re-
gions qulil dessert, ee est beaucoup plus eleve que dans celles ou
les aliments sont amene s par transport mains coirt.eux , Gemme 13 recette
moyenne, par tonne d aliments, des transporteurs aeriens s est accrue
en proportion moindre que les recettes du ca~ionnage ou du transport
ferroviaire, la contribution, aux ecarts de prix, des frais du transport
aerien des produits alimentaires expedies aux regions eloignees du Nord,
a vraisemblablement ete Lnf'er-i.eur-e a ceLl.e des frais de transport dans
les regions desservies principalement par d1autres voituriers. Cepen-

Le jour ou la et Le progr-es envahiront loin-
il est a le consommateur canadien

moyenne des et, partant , la move:nr.le
or-oduft.s aliment aires.

Dans les regions situees plus au sud, il se peut que les
avions-cargo arrivent a jouer un role important dans Ie transport des
denrees aliment aires, surtout si la vitesse que peuvent atteindre les
appareils s'accroit a un rythffie rapide. Dans un article publie recem
ment, qui traitait des avantages et des perspectives d1avenir des dif
ferents moyens de transport existant en Amerique du Nord, on trouve La
declaration suivante:

Hugh J. Davern,
de la Grand Union Com,eaEZ,

l'une dix principales chaines d1epiceries,
les avions a reaction reduiront de moitie Ie
temps que mettent les produits frais a passer
de la ferme a llepicerie geante. Ce fait ame
nerait une revolution dans la vente de ces pro-
duits, car les cultivateurs expedieront proba-
blement et leurs fruits
prets ou prets pour la
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faire produits conge Le,

Au cours de la l'industrie a
subi des transfonnation et son efficacite slest accrue. Les compagnies
d' aviation ont donne plus d I enver-gur-e a leurs services de transport des
marchandises, et leur chiffre d' affaires a grandi cons i.der ablement,
alors que les f'r-ai.s de manutention par tonne de chargement ne subissaient
qu'un accroissement modeste. La concurrence entre les compagnies de
camionnage et de chemins de fer a entraine llorientation d iune partie
considerable du commerce Le cami.onnage, qui convi.errt - trans-

certaines mar-chandj.ses , necessite de recourir en
a des t aux de concurrence force Les chemins de 8. mai.rrterri r

a un niveau ce qU'il pourrait etre certaines
c;ct""'sU'LL.'=" de services, les benefices soient au mains en partie
contrebalances par Ie poids des frais qui est reporte sur les autres
secteurs du trafic ferroviaire. Surtout si une pression inflationniste
s I exerce de nouveau sur les coiit.s du carnionnage, et indirectement sur
les tarifs-marchandises des chemins de fer, on reussira a reprimer l'in
fluence qu'ont les frais de transport sur l'ecart des prix des denrees
alLmentaires a 1a seule condition d'augmenter continue11ement l'effica

'industrie.

3.

Le cout global du transport des denrees al.Lment.a.Lr-es par ca
mion dans les centre urbains en 1957 a ete de plus de $106 millions.
La population urbaine du Canada subit un accroissement a la fois absolu
et relatif. Au recensement de 1951, 62.9 p. 100 de la population cana-

vivaient dans les et 6 p. 100 au recensement 1956.
chiffres du tableau 11 accroissement 1a

de certaines metropolitaines entre ces
r-ecensemsnt , La Edmonton a augmerrbe 'un 30

t.andi s que population augmenter 28 p.
100. Les dix villes qui suivaient par ordre de rapidite d'accroissement
etaient toutes situees en Ontario. En 1957, l'Ontario a debourse une
bonne moitie du prix total du transport par carnian des denrees alimen
taires dans les villes du Canada. La distribution des denrees par ca
mion dans les regions metropolitaines de 1iOntario constitue un commerce
important qui prend rapidement de I' enver-gure ,

1e fait de les
urbains pour La COl1lP-

expansion rapide de s1
distribution des depxees alimentaires dans les villes bien

organisee qu'elle devrait l'etre. 1e manque de donnees statistiques
completes et detaillees rend tout enquete difficile, de sorte qu'il faut
se borner a constater 1 I importance considerable de cette industrie, nom
memerrt l'industrie du transport dans les centres urbatne, Celle-ci com
prend des milliers de firmes, a commencer par celles qui se specialisent



5. No~rnRE D'K~BITANTS DANS LES RiGIONS METROPOLITAINES
01'1 LA POPULATION SlACCRO'[T RAPIDEMENT, 1951 ET 195~

Population
Rang.. Region metropo1itaine Province 1951 1956 Augmentation-- (en milliers") - (%) .

Edmonton 249 )0.2
196 28.3

Ontario 94 24.1.j.
Sarnia Ontario 52 21.3
St. 84 20.1
Oshawa Ontario 64 19.9

? Sault-SaInte-Marie Ontario 50 ho 19.7
8 Kitchener Ontario 79 elL 19.2

,.......
9 Niagara Falls Ontario 51 42 17.2

'.0

10 Toronto Ontario 1,348 1,117 17.1
11 Guelph Ontario 37 30 17.1
12 Hami.Lto n Ontario 326 272 16.4

I

Halifax Nouvelle-Ecosse 160 134 16.1
London Ontario 153 129 16.0
Chicoutimi Jonquiere 92 15.4

- Port-Arthur 84 14.8
Vancouver Colombie-Britanniaue 659 14.7

58 u, Lt
l'Ianitoba LIo 13.6

Shasri.rrl.gan Falls c 58 13.2
Saint-Jean Terre-Neuve 78 13.2

22 Ot.t.awa - Hull Ontario - Quebec 336 292 12.8
23 Montreal Quebec 1,595 1,395 12.5
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dis
co1-

qui s I occupent
aliment8,ir'es pour Les transformer

un au plusieurs La
leur organisation soit ef'f'Lcace,

transport Dar carnian
div~rses·denrees
qui ant a leur

lectivite a done interet a ce que

Ltur-banl.aat.Lon peut faire manter les prix de transport de deux
f'acons , En premier lieu, un~ augmentation de La population urbaine peut
faire en sorte que lIon ai t 8 parcourir une distance plus longue pour
siapprovisionner en denrees alimentaires, afin de repondre aux besoins

11 ar:g1omeration. Les f'r-ai s de 1ivraison denr-ees
sal 'interieur d sont sucept.tb.Ies de subir une haus-

et a mesure que 18 augmente.

Dans Ie cas des du du beurre et de 1a les
zones productriees aux environs de la ville peuvent reculer devant liex
pansion de celle-ci et la demande de ces denrees augmentant par Ie fait
meme, la majoration qui peut rendre la production lucrative sien trouve
haussee. II en resulte que la moyenne du trajet de transport s'eleve
ainsj que les frais de transport par chemin de fer au par camian. Les

statistiques relatiyes a La moyenne du de trans-
chemin de fer ne separement Ie

centres urbams , paralle1es pour Le
est done di st.Lnguer- Le s changements re1atifs a
du trajet 1a grandissante du transport des mar-chan-

dises par carnian, des changements qui resultent de La dcmande de plus
en plus cons tder-ab'Les des grandesvilles.

De meme, on ne saurait attribuer nece asai.rement. a 1 iu r bani s a 
tion Ie transport net des diverses denrees aliment aires par chenlin de
fer d r une province aI' autre. Neanmo lns , l'importation nette de quanti-

en plus consIderab.Le s de denr-ees alimentaJres dans pro-
La position occupe du point production

clest llindice a des sources I

En f'ai. t de depe ndr-e
lapprovisionnement les frais de

Les changements sur-venus dans la situation excedent ad.re au La
situation def'Lcf t.arr-e des diverses provinces, ainsi qu t on peu t Le voir
par la quant.Lt.e de prodvits agricoles et de produits d I ori gine anima1e
transportee par chenri.n de fer, peuvent etre apprect.es en s t en remettant
au tableau 6. 11 auzme nt.a t.jon mar-quee des importations de agri-

de p rodtrit s d l en Ontario s '
de produits et done etre lieffet
populations La province
de vi.ande et hab.i Ll.ee a

19h9 a 1957 et des pommes de
ne et des "autres fruits!!, exception faite des pommes. II est tres pos
sible que les changements survenus dm1s les importations nettes de cere
ales correspondent a quelque modification du volume des livraisons a
dest.i.natd.on de I' etranger p1utat qu I a des changements survenus sur Le
marche interieur. Ai.nai., dans Ie cas de la Colombie-Britannique, Lt aug-

des nettes de par
t par une hausse marquee
attribuable a
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livraisons des Prairies
achemi.nees LV augmentation

des vi.ande hab i Ll.ee
respond vraisemblablement a l'importance de la demande urbaine. Les
preuves fournies sont loin d1etre definitives, mais elles ne slopposent
pas a la possibilite que Ie transport des denrees alimentairea par che
min de fer vera les marches urbains se fasse desormais sur un trajet plus
long.

Dans Le cas des s aliment aires
des agglomerations s ne comporte

absoLue de mettre a une zone plus
de dimension presque peuvent sfetablir

urbai.ns en croissance auparavant., constituaient un mar-che trop
restreint pour absorber la production d1une manufacture. Dans un tel cas,
la construction d1un nouvel etablissement pourra sensiblement reduire la
moyenne du parcours ferroviaire a 11 egard d 'une certaine denr-ee f'abr'Lquee ,
bien qu I elle puisse prolonger La distance de livraison des matieres ali-
mentaires brutes. Dans lao etude, nous n I avons entrepris aucune

approfondie nous ne nous par de presen ..
des donnees statistiques Le prolongemen t des parcou-

pour Le transport alimentaires aux etat d 1 ex-

l' urbanisation peut accroitre Le s frais de des den-
rees alimentaires d tune autre f'acon, soit en rendant La distribution
vers l'interieur de La ville plus difficile et plus dispendieuse. Li en
combrement de La circulation dans les agglomerations urbaines augmente
les frais que necessite la conduite de vehicules de livraison dans les
rues du centre des affaires a certains moments de La journee. Dans quel-

grandes vi LLes , par exemple, les pourront
occasior.ner des retards utilisation de ca-

pendant la fabricants
dresser un Li, vrai.son qui certain

Ie temps que pe rdent dans des On pour--
ra organiseI' les livraisons aux succursales de cha!nes de faQon a eviter
les heures d t af'f'Luence , Plusieurs laiteries commencent leurs livraisons
avant Lr aurore afin d'approvisionner en lait frais et en produits lai
tiers, les cons ommat.eurs , Les restaurants et les magasins avant Le debut
de leur journee, evitant ainsi Ie plus fort de l'encombrement.

Les laiteries
ban'l.ieues ou La

d! apprternents
ch aque cami.on
de livraisons.

peut-etre davant-a ge
les rnai.sons est
centre de 111

considerable

!expansion
Le s mai>

par conse
Ie meme

Le chevauchement des parcours au la livraison aux domiciles
plutot qu I aux magasins de detail presente une autre parti cu.Lar'Lt.e de la
distribution urbaine des aliments. Interessee a diminuer Ie cout de la
di stribution du lait, La Commis sion royaLe ontarienne d' enquete sur Le

instituee en l'espoir de voir I techniques
mises a 11 les- remises en iian-

Les v ent.e s La livraison deux Jours



TABLEAU

-----,-----
Volume net de produits Volume net de d r or-i.gi.ne

animale transportes
11: l' exteri~-';-""""'-;"""!''''''''-

73

non
14

23
711 13

14 I-'
(Jl

636 24
...,

1,667 133
2,214 202
4,824 21
6,460 126

23
2

Quebec

Ontario

Nouveau-Bruns1Tick

Terre-Neuve

Manitoba

Saskatchewan

Source: Donnees basses sur les du Bureau federal de La statistique: SUlmnar;y: of Monthly Railw'::Z
Traffic ReEorts pour 1 lannee terminee Ie 31 decembre et Railway Freight Tra.ffic de 1957. ---' ---'---



153

Dans son rapport, 1 C. Wells

"Pour rendre justice au distributeur, je crois
necessaire d1ajouter qulil est impossible de reduire
davantage les frais de distribution sans une collabo
ration beaueoup plus active de La part du public con
sommat.eur-, Je nlai davant les yeux aucune preuve
concluante que Ie cout de la transformation
et celui de administrative soient
nables au reduits considerablement•••
Ilheure actuelle, seule une reorganisation fondamentale
des methodes distribution pourra conduire a de nou-
velles economies. Sans cette reorganisation, la nature
et llampleur des epargnes possibles resteront comparati
vement minimes. ttl

Les memes observations valent pour la situation actuelle. On
a fait llessai de quelques methodes economiques, mais il y aurait encore
beaucoup a accomplir dans Ie domaine de la reorganisation des methodes de
distribution. II faut ci faire remarquer une evolution dans

cas du pain et du Le volume des liyraisons 1 acheteur
5e chargeant lui-meme d ses emplettes. Dans centres
ur-ba.i.ns , on a f'us.i.onne Les services de livraison; on peut se demander
cependant si lleconomie realisee par la combinaison des transports et
d'elimination de certaines tournees compensera une diminution du chiffre
des ventes. De toutes fagons, la pratique du comptant sans livraison ne
signifie pas une economie complete des frais de transport; cela ne fait
qu t en enlever la charge, en entier ou en partie, au mar-ehe pour La re
porter sur Ie consommateur.

public
alimen

il est
an

elargir.

Devarrt 11 1a population urbaine Canada et
lea depenaee consfder-ab'Les entraine la distri buti des ali-
mentaires dans les realise combien I etude
des pr-ob.Leme s que present.e 113, en pratique d lune distri-
bution efficace. La question nla jamais ete consideree sous taus ces
aspects; les personnes interessees aux problemes de circulation en ont
etudie quelques-uns; on a egalement resolu quelques difficultes propres
a une entreprise particuliere au a la distribution d1un produit particu
lier, comme Ie lait, Une etude du probleme dans Son ensemble contribue-
rait a etablir clairement 1a des economies

ensemble de ce genre plus volontiers 1
qu etude mor-ce'Lee , la distribution
taires dans les villes elements de I'

a pr-evo i r que 18 ce coiit, dans
nees pourra.it empecher certain point

4. Lacunas des releves statistiques

Au recherches de relever cofit,
lloc-

82480-11
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sur Le Cet examen a des La-
a donne lieu Cgestions qui a ameli-

sit.uat i on, Nos decou'Ierrt des !utiliser
Les donnees existantes pour une r i.n par-t.LcuLi.er-e, ma.Ls La statistique
recueillie comme nous Ie proposans tourrait etre utile a d'autres recher
ches. Done, meme s i, on negl.Lgeat.t a I' avenir d ' estimer et de compiler
le cout global du transport par produit, industrie ou autre classe ou
categorie, de l'economie canadienne, ou si on ne se preoccupait pas de
tenir a jour et de completer Les renseignements of'f er-t.s Les sugges-

suivantes auraient leur utd Li.t.e et cont.r-Lbuer-ai.errt a
!amelioration generale statistique du

1) Le statisticien entreprend de faire 1
global du transport des par camian rencontre s

difficultes dont la plus grande est l'absence de renseignements suffi
samment detailles sur les annecs qui precedent 1957. Jusque la, la ven
tilation des produits t.r-anspor-t.e s etait insuffisante. Dans Le cas de ,
certains types de cami.onnage (e. g.: Le camionnage urbain), on ne po ssede
aucun renseignement sur les produits t.ranspor-t.es , Le rapport Lntd t.uLe

pubHe par Le Bureau federal de La
Lacune , mais plus

seraient scuhat. ! on veut,
transport des

2) Les r-e.Ieve s statistiques des chemins de du Canada sent
abondants; cependant les donnees et l'exaetitude de ees donnees sur Ie
parcours par tonne et la reeette par tonne-mille sont rares dans Le cas
de produits particuliers. La seule source d "Lnf'o rmat.Lon actuelle pro
vient d June publication de La Commission des transports du Canada inti tu
le: Annual Wa~biILAnalzsis of Carload Traffic, dont les releves sont
bases sur un echantillolli~age de 1 100 de tous les complets

Les en ce qui denrees
par les Uns des dans

Ie fait que les lignes aeriennes ne prennent note ni de la categorie ni
de la quantite des marchandises qU'elles transportent lien vrae ll ou dans
des avions nolises. Si les services d'aviation consignaient tous ces
details, on pourrait disposer de renseignements utiles.

4) En outre, il y aurait moyen de completer la statistique
maritime en donnant des renseignements SUI'S, pour chaque sur Le s
recettes du transport ainsi que sur la distance parcourue. Actuellement,
meme les chiffres des quantites en tonnes manquent d1exactitude. Ainsi,

denree donnee s Le trans-
cotier differe du chiffre



155

11
denrees produites, de la
villes ou qui en sort, ou
l'interieur des villes.

V01UluS des
de denrees qui entre dans les grandes

du cofit de distribution des marchandises 11

Le total

a 245 millions

con sacr-ees au
est passe de

2. Sur ce chiffre, les recettes per~ues par les eamionneurs re-
presentaient 48 millions en 1949 et 1959 millions en 1957. L'industrie
du transport par camion a done recueilli une part considerable, et qui
va croissant, des recettes du transport des denrees (exportations et

non

Le volume
stest accrue

bon nombre
au transport par camions.
nadiennes t.r-anspor-t.ees par
siderable qu1en 1949.

au fait
par chemin t

Le vo.Iume, en tonnes-milles, des denr-ees ca
chemin de fer en 1957 a ete un peu moins con-

prove
La

par t.cnne-mi.Lle
nourcentaze

cas des den~ees

tarifs-marchandises des chemins de
100. Ces au gment. ati ens sont at tri

a Itensemble
fleche Iss

que leur
les

autorise par
La recette moyenne, par tonne-mille, provenant au transport par

rail des denrees alimentaires, nla augmente que de 1 p. 100. La re-
cette moyenne par tonne-mille obtenue du transport de certains produ i.t s ,
entre autres Le beurre, les les betteraves a sucre, les produits
comestibles de salaisons et Le n i a done pas au eours

c'est dans moins

s, 1e commerce cotier des denree s alimentaires a trait surtout au
des cereales, du ble en particulier. Les recettes provenarrt

transport des cereales dest.Lnees a La consommat.Lon canadienne ont
une augmentation considerable en 1952-1953 tandis qu ' en 1957,

ete a Deli ten 1949~

ne s ' de 10 p , 100

82480-11'h
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6. Tout Cill~~e Ie tarif du transport par eau, dans Ie domains des
denrees alimentaires, les tarifs du transport aer-ien ont au dans
une proportion mains considerable que ceux du transport par rail au par
camion, entre 1949 et 1957. Le transport des denrees par avion a plus
que quadruple. Les recettes obtenues par les lignes aeriennes en 1957
du transport des denrees produites et consommees au Canada, soit 5 mil
lions, ant ete plus considerables que celles des compagnies de cabotage.
Le trafic-marchandises aerien et les services des messageries aeriennes
se sorrt reveles d ',-me grande ef'f'i.caci.te dans Le ravitaillement des re
gions du Grand Nord canadien.

7. La distribution des denrees alimentaires dans les centres ur-
bains represente au point de vue de la reduction des frais un vaste
champ de possibilites. Les frais de transport des denr-ees alimentaires
par cami.ona, dans les villes, ont ete consi.der ab'Les en 1957, tant sous
le rapport du total (au dela de 100 millions) que sous celui de leur
proportion de l'ensemble des frais de transport. Quelles que soient les
mesures que L!on puisse prendre pour diminuer le cofit du transport par
camions des denrees alimentaires dans les villes, ces mesures auront des
repercussions sur l' ensemble des frais de commercialisation"
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APPENDICE A

Source des donnees

1. Chemins de fer

Les principales sources des donnees qui ant servi a calculer
les recettes des chemins de fer provenant du transport des alL~ents pro
duits et consommes au pays sont les publications du Bureau federal de la
statistiques intitulees Railway Freight Traffic (publication annuelle)
et Shipping Report (autre publication annuelle d'ou sont extraites les
statistiques relatives aux exportations et aux importations transportees
par eau dont il a fallu tenir compte pour operer les rectifications per
mettant de determiner les expeditions d1aliments par chemin de fer a l'in
terieur du p~s). II y a aussi la publication de la Commission des trans
ports du Canada intitulee Annual Waybill Analysis of Carload Traffic.

Camionnage

Le cofit du par camion des produits alimentaires est
fonde sur les recettes que les compagnies de transport ant per~ues des
expediteurs, d'apres la publication du Bureau federal de la statistique
intitulee lVIotor Transport Traffic Statistics. Seules des statistiques
pour une ou deux annees sont disponibles a l'egard de chaque province et
il nly a aucune periode de douze mois pour laquelle des donnees statis
tiques aient ete publiees pour toutes les provinces avant llannee 1957.

Avant de publier Motor Transport Traffic Statisticsjle Bureau
federal de la statistique editait Motor Carriers, Freight-Passenger mais
ce dernier annuaire ne contient pas de donnees sur les produits agricoles

sur les produits d I arrimaLe, II est done de s' en
servir pour calculer les recettes totales provenant du des ali-
ments par camion. Cependant les donnees qU'il contient sont utiles
pour faire voir 11expansion du transport par cami.on et les changements
dans la recette moyenne par tonne-mille de 1949 a 1956. En raison de la
difficulte d'obtenir des donnees certaines d'un si grand nombre de camion
neurs dont plusieurs ne s loccupent de cami.onnage que d' une f aeon inter
mittente, Ie Bureau federal de la statistique fait observer que ses sour-

de renseignements sont bien limitees meme dans sa serie de
publications intitules ~!EE-1!~~~!-!E~!h~~~~~~.

Transport par eau

Rapports du Bureau federal de la statistique intitule Grain
Trade of Can~da, rapports de 1a Commission des grains et correspondance
avec les societes et les agences de cabotage.

4. Transport par air

Les donnees
horaire fixe et sans

obtenues de differents services aeriens a
d1Air-Canada.




